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LES JEUNES & LES SENIORS 

 

Article 8.2. Accord intergénérationnel de la société CSF  (Accord à 

durée déterminée du 03 février 2017 et son avenant de révision du 14 

février 2020)   

Article 8.2.1. DEFINITION DES TRANCHES D ’AGES DES SALARIES « JEUNES  »  ET DES SALARIES 

« SENIORS  »  CONCERNES PAR LES EN GAGEMENTS DE L ’ACCORD  

Les engagements pris par le présent accord concernent les salariés relevant du périmètre de la société CSF.  

Au regard du diagnostic préalable réalisé, et notamment de la pyramide des âges de l’entreprise au 31 décembre 2015, 

les parties signataires conviennent que les engagements pris par le présent accord concerneront :  

- les salariés âgés de moins de 26 ans : « salariés jeunes » ; 

- et les salariés âgés de 50 ans et plus : « salariés seniors ».  

L’entreprise, qui regroupe 29 607 salariés au 31 décembre 2015, comprend 7 296 salariés jeunes  et 5 727 salariés 

seniors. 

Les mesures prises dans cet accord pourront néanmoins être déclinées selon des tranches d’âges différentes.   

 

Article 8.2.2. ENGAGEMENTS EN FAVEUR DE L’ INSERTION DURABLE DES JEUNES DANS 

L’EMPLOI  

Depuis de nombreuses années, la société CSF fait de l’accès des jeunes à l’emploi et de leur insertion professionnelle, un 

axe fort de sa politique Ressources Humaines. 

Par le biais du présent accord, l’entreprise souhaite réaffirmer sa volonté de poursuivre sa politique en matière d’emploi 

et d’intégration des jeunes, en la renforçant par des nouvelles mesures. 

8.2.2.1. OBJECTIFS CHIFFRES EN MATIERE D’EMBAUCHE DE JEUNES EN 

CONTRAT A DUREE INDETERMINEE (CDI) 

En 2015, 13 755 salariés âgés de moins de 26 ans ont été embauchés au sein de la société CSF, dont 2 914 en Contrat à 

Durée Indéterminée (CDI). Ainsi, 21,19% des embauches de jeunes ont été réalisées sous la forme d’un CDI. 

Les parties signataires conviennent d’augmenter à 21,5% le nombre d’embauches de jeunes de moins de 26 ans en CDI 

par rapport au nombre total d’embauches de jeunes de moins de 26 ans durant la période d’application de l’accord.  La 

société CSF s’engage également à recruter des jeunes via le dispositif des emplois d’avenir. Ce dispositif s’adresse aux 

jeunes âgés de 16 à 25 ans à la date de signature du contrat (30 ans pour les salariés en situation de handicap), pas ou 

peu qualifiés, rencontrant des difficultés particulières d'accès à l'emploi, et résidant soit dans les quartiers prioritaires de 

la politique de la ville, les zones de revitalisation rurale (ZRR), soit dans les territoires dans lesquels les jeunes connaissent 

des difficultés particulières d'accès à l'emploi. L’objectif est de recruter des employés commerciaux en CDI à temps 

complet afin qu’ils suivent un parcours de formation pendant une durée de 36 mois, qui leur permettra de développer 

leurs compétences et d’apprendre un métier.  
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8.2.2.2.  MODALITES D’ACCES A LA FORMATION, NOTAMMENT AU 

PLAN DE FORMATION, DES JEUNES, EN PARTICULIER LES MOINS 

QUALIFIES 
 

La formation professionnelle constitue l’un des leviers essentiels pour développer les compétences et le potentiel des 

salariés. C’est pourquoi, la société CSF met en place chaque année des actions de formation à destination de l’ensemble 

de ses salariés, et notamment des plus jeunes.  

Les offres de formation proposées par la société CSF et intégrées chaque année dans le plan de formation, sont mises en 

place pour favoriser l’employabilité des salariés mais également leur évolution professionnelle au sein de l’entreprise. 

Afin de permettre aux « salariés jeunes », en particulier les moins qualifiés, de valoriser leurs compétences, la société CSF 

continuera de favoriser leur accès à des parcours de formation visant à l’obtention d’un Certificat de Qualification 

Professionnelle (CQP).  

A ce titre, conformément à l’avenant n°1 du 27 mai 2016 à l’accord sur la formation et les parcours professionnels au sein 

de CSF du 22 mai 2014, une prime de diplôme d’un montant forfaitaire de 170€ bruts sera accordée, sous réserve de 

respecter certaines conditions, aux salariés en Contrat à Durée Indéterminée (CDI) qui obtiennent un CQP ou qui ont suivi 

intégralement la formation en vue de l’obtention d’un CQP en relation avec l’emploi occupé et le secteur d’activité.  

Par ailleurs, la société CSF souhaite rappeler son attachement à la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) qui permet 

à tout salarié de faire valider les acquis de son expérience professionnelle, et ainsi d’obtenir une certification 

professionnelle : diplôme professionnel, titre professionnel homologué par l’Etat ou certificat de qualification 

professionnelle de branche.  

Consciente que la VAE est un outil majeur visant à promouvoir l’employabilité des jeunes, notamment les moins qualifiés, 

la société CSF s’engage à procéder à une nouvelle communication sur ce dispositif de formation au moins une fois durant 

la période d’application du présent accord. 

Par ailleurs, la société CSF entend poursuivre ses efforts de formation de base à destination des salariés les moins 

qualifiés qui rencontrent des difficultés de compréhension ou d’expression de la langue française, avec le calcul ou encore 

l’orthographe, notamment via la formation Evolupro. 

Enfin, la société CSF s’engagera à favoriser la participation des salariés qui le demanderaient au parcours de formation en 

vue de l’obtention du Certificat Voltaire. L’objectif du Certificat Voltaire est de certifier le niveau en orthographe (à l’écrit) 

des candidats, avec fiabilité et objectivité. Ce Certificat a vocation à être mentionné sur un curriculum vitae. Cette action 

de formation certifiante pourrait alors être suivie, dans la limite d’une fois, via les heures acquises au titre du Compte 

Personnel de Formation (CPF) du salarié. Une communication sur ce Certificat sera réalisée au cours de la durée 

d’application du présent accord.   
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8.2.2.3. MODALITES D’INTEGRATION ET D’ACCOMPAGNEMENT DES 

JEUNES DANS L’ENTREPRISE 
 

La société CSF considère qu’une bonne intégration des « salariés jeunes », nouvellement embauchés, est indispensable 

afin de leur permettre une meilleure prise de poste et de mieux appréhender la réalité de leur travail. 

Dans ce cadre, elle souhaite mettre en place les actions prioritaires suivantes facilitant la découverte de leur nouvel 

environnement de travail : 

- la désignation de référents ; 

- un parcours d’accueil à effectuer par chaque « salarié jeune », nouvel embauché. 

Par ailleurs, la société CSF organisera une formation test dédiée au recrutement et à l’intégration de nouveaux salariés 

sur le premier semestre 2017 à destination des directeurs de magasins. Selon les résultats de ce test, la société CSF 

pourra être amenée à déployer cette formation sur l’ensemble de son périmètre national.  

8.2.2.3.1. DESIGNATION ET FONCTIONS DES REFERENTS    

Dans le cadre de son parcours d’intégration chaque « salarié jeune » arrivant dans l’entreprise, quelque soit la nature de 

son contrat, se verra désigner, sous la responsabilité et l’implication du Directeur de magasin, un salarié « référent ». 

Le référent sera chargé : 

- d’accueillir le « salarié jeune » ;  

- de faciliter son intégration en l’accompagnant dans la découverte de son environnement de travail : pour 

cela, il lui transmettra sa connaissance de l’entreprise et de son univers métier ; 

- de diriger le « salarié jeune » vers les bons interlocuteurs, et notamment de présenter le référent handicap 

du magasin ; 

- d’être à son écoute ; 

- de gérer les aspects administratifs de son intégration ; 

- et d’assurer le lien avec le tuteur, prévu à l’article 4 du présent accord. 

Le référent sera l’interlocuteur privilégié auquel le « salarié jeune » pourra s’adresser en cas de difficulté dans son 

intégration. Pour cela, il est important que celui-ci soit reconnu tant pour ses qualités professionnelles que pour ses 

qualités humaines.  

Afin de permettre au référent de réaliser au mieux les missions qui lui sont attribuées auprès du « salarié jeune » dont il 

est en charge de l’intégration, la société CSF s’engage à lui libérer du temps durant la période d’intégration. 

De par son rôle de coordination, le référent sera un membre de l’encadrement.  

Les parties signataires souhaitent rappeler que le référent se distingue du tuteur tel que défini par l’article 4 du présent 

accord. 

8.2.2.3.2. MISE EN PLACE D’UN PARCOURS D’ACCUEIL DANS 
L’ENTREPRISE 

 
Les parties signataires souhaitent tout d’abord rappeler l’importance que revêt l’accueil des nouveaux salariés dans 

l’entreprise. En effet, un accueil bien réalisé lors des premières semaines de présence dans l’entreprise est une étape 

déterminante dans la réussite du processus d’intégration.  
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Ainsi, afin d’accompagner les « salariés jeunes » dans la découverte de leur nouveau cadre de travail, la société CSF 

mettra en place pour chacun d’eux un parcours d’accueil qui comprendra : 

- la présentation du « salarié jeune » à l’ensemble des salariés présents au moment de son arrivée et à sa 

hiérarchie ; 

- la visite du site (locaux de travail, vestiaires, salle de pause etc…) ; 

- la communication du nom du salarié « référent », prévu à l’article 2.3.1 du présent accord ; 

- la remise du dossier administratif (contrat de travail, informations sur la complémentaire santé et 

prévoyance, information sur l’épargne salariale, modalités de remise de la carte PASS). 

Ce parcours d’accueil sera effectué durant les premières semaines suivant la date d’embauche du « salarié jeune », et, 

dans la mesure du possible, au cours de la première semaine de son arrivée au sein de la société CSF. 

De plus, l’entreprise fera également bénéficier le « salarié jeune » d’un parcours d’intégration via un dispositif E-Learning, 

conformément aux dispositions de l’avenant n°1 du 27 mai 2016 à l’accord sur la formation et les parcours professionnels 

au sein de CSF du 22 mai 2014.  

L’objectif de ce parcours d’intégration par le E-Learning est de permettre au nouveau salarié de découvrir et de 

comprendre précisément ses nouvelles tâches à travers différents modules.  

Il est nécessaire qu’en amont du suivi par le « salarié jeune » de ce parcours, un échange soit fait entre le manager et le 

« salarié jeune », nouvellement embauché, afin de lui expliquer le déroulement du parcours. 

A l’issue de la formation E-Learning, outre un point avec le manager, un entretien sera réalisé avec le référent pour 

s’assurer de la bonne compréhension de la formation par le « salarié jeune » et pour répondre à ses interrogations. 

En parallèle, la société CSF continuera à remettre à chaque nouvel arrivant, y compris les alternants, un support 

d’intégration lors de l’entretien d’accueil. Il reprendra notamment les incontournables à connaître sur l’entreprise. Un 

support sur le thème de l’hygiène et de la sécurité sera également remis aux « jeunes salariés », afin qu’ils acquièrent lors 

de leur intégration un socle de connaissances dans ce domaine. 

Ces différents supports, déjà existants au sein de la société CSF, sont susceptibles d’évoluer dans le temps. Une 

communication sur l’existence de ces différents outils a été et sera de nouveau réalisée durant la période d’application du 

présent accord, à destination des équipes des Ressources Humaines et des Directeurs de magasin.  

Par ailleurs, l’entreprise veillera à ce que le « salarié jeune », comme tous les autres salariés de l’entreprise, puisse 

disposer dès son arrivée des outils et du matériel nécessaires à l’exercice de ses fonctions, notamment en ce qui concerne 

sa tenue de travail et les éventuels équipements de protection individuelle. 

8.2.2.4. MODALITES DE MISE EN ŒUVRE D’UN ENTRETIEN DE SUIVI 

ENTRE LE JEUNE, SON RESPONSABLE HIERARCHIQUE ET SON 

REFERENT 

Un entretien de suivi sera mis en place entre le « jeune salarié », son responsable hiérarchique et son référent à l’issue du 

premier mois de sa date d’entrée dans l’entreprise pour faire le point sur le bon déroulement de son intégration dans son 

poste, les compétences acquises depuis son arrivée dans l’entreprise et celles qui doivent l’être pour une meilleure 

efficacité professionnelle.  

Pour les salariés ayant un tuteur, celui-ci participera également à cet entretien de suivi.  
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8.2.2.5. PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT DE L’ALTERNANCE ET DES 

STAGES ET CONDITIONS D’ACCUEIL DES ALTERNANTS ET DES 

STAGIAIRES  

· Recours à l’alternance 

La société CSF réaffirme son engagement en faveur de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle des 

jeunes via notamment les dispositifs d’alternance (contrats d’apprentissage et de professionnalisation). Ils constituent 

une voie privilégiée de recrutement des jeunes et du développement de leurs compétences et s’inscrit dans une 

démarche de transmission des savoirs.  

Dans le cadre du présent accord, la société CSF s’engage à accueillir chaque année au moins 1 250 alternants sur 

l’ensemble de son périmètre national.  

· Recours aux stages 

Afin de permettre à des jeunes en cours de scolarisation, y compris au niveau de l’enseignement secondaire, d’avoir un 

premier contact avec le monde du travail, l’entreprise souhaite maintenir sa politique d’accueil et d’intégration de 

stagiaires.  

Ainsi, dans le cadre de l’accord de la société CSF portant sur la promotion de l’égalité des chances, la d iversité et la lutte 

contre les discriminations du 19 mai 2016, la société CSF se fixe pour objectif d’accueillir chaque année au moins 500 

stagiaires sur l’ensemble de son périmètre national.  

La société CSF tient cependant à rappeler que les stages ne peuvent avoir pour objet d’occuper un poste permanent de 

l’entreprise.  

· Favoriser l’accès à un poste en CDI aux alternants et stagiaires écoles 

La société CSF s’engage à favoriser l’accès à un poste en CDI ouvert dans l’entreprise aux stagiaires écoles ou alternants 

qui ont effectué leur période de stage ou d’alternance au sein de la société CSF. Pour cela, à l’issue de la période de stage 

ou d’alternance, le jeune sera reçu par le manager avec qui il étudiera les possibilités de recrutement et d’intégration 

dans l’entreprise.  

8.2.2.6. ACCOMPAGNEMENT DES SALARIES ETUDIANTS 

Le salarié étudiant travaillant au sein de la société CSF pourra obtenir un aménagement de ses horaires pour se libérer le 

jour de ses examens, sous réserve de respecter un délai de prévenance d’un mois. 

Par ailleurs, les salariés étudiants en fin d’études pourront être rencontrés par la Direction pour évoquer les possibilités 

d’embauche à un poste correspondant à leur niveau d’étude et leurs compétences.  

De plus, dans le cadre de son engagement pour la promotion de l’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes, lors d’un entretien avec une salariée étudiante, le Directeur du magasin présentera les différentes actions pour 

l’accès des femmes aux postes d’encadrement et de Directrice, ainsi que pour la mixité des métiers développées au sein 

de la société CSF. 

8.2.2.7. INDICATEURS DE SUIVI  
 

Les signataires du présent accord considèrent que les indicateurs suivants permettront de suivre annuellement les 

objectifs en matière d’insertion durable des jeunes dans l’emploi :  
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- seuil d’embauches de jeunes de moins de 26 ans en CDI par rapport au nombre total d’embauches de jeunes 

de moins de 26 ans : 

o objectif pour l’année 2017 : 21,3 % 

o objectif pour l’année 2018 : 21,4 % 

o objectif pour l’année 2019 : 21,5 % 

- nombre de jeunes recrutés chaque année via le dispositif des emplois d’avenir ; 

- nombre de jeunes par statut ayant bénéficié d’un dispositif de VAE ; 

- nombre de jeunes ayant obtenu un CQP en relation avec l’emploi occupé et le secteur d’activité et nombre 

de primes de diplôme versées à cette occasion ; 

- nombre d’embauches en alternance réalisées chaque année ; 

- nombre de stagiaires accueillis chaque année. 

 

Article 8.2.3. ENGAGEMENTS EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES SENIORS   
 

Les parties conviennent que les engagements en faveur de l’emploi des seniors portent tout particulièrement sur les 

quatre domaines suivants : 
- le recrutement et le maintien dans l’emploi des salariés seniors dans l’entreprise ; 
- l’évolution de carrière et l’accès à la formation ; 
- l’amélioration des conditions de travail et la prévention de la pénibilité ; 
- l’aménagement de la fin de carrière et de la transition entre activité et retraite. 

 

8.2.3.1. OBJECTIFS CHIFFRES EN MATIERE D’EMBAUCHE ET DE 

MAINTIEN DANS L’EMPLOI DES SALARIES AGES  
 

La société CSF souhaite tout d’abord rappeler son attachement au principe de non-discrimination du fait de l’âge. En 

effet, l’entreprise s’engage à ce qu’en matière de recrutement les critères retenus dans le choix soient uniquement 

fondés sur les compétences, l’expérience professionnelle et les qualifications des candidats, et que soit proscrite toute 

référence à l’âge et au sexe. Les capacités professionnelles des candidats à un poste doivent être appréciées en toute 

objectivité, en dehors de tout préjugé ou de tout stéréotype.  

Une campagne de communication sur la non-discrimination à l’embauche liée à l’âge sera effectuée durant la période 

d’application du présent accord, afin de sensibiliser tous les acteurs, et notamment ceux du recrutement aux règles de 

non-discrimination. 

De plus, le présent accord sera transmis à l’Espace Emploi France afin qu’il ait une parfaite connaissance des engagements 

de la société CSF en matière de recrutement des seniors et des jeunes.  

Afin de favoriser le recrutement des seniors, un partenariat avec des réseaux spécialisés, notamment avec Pôle Emploi 

sera également développé.  

En 2015, la part de recrutement des salariés seniors âgés de 50 ans et plus au sein de la société CSF a atteint 3,25%.  

Afin de renforcer sa politique de recrutement respectueuse de la diversité, la société CSF s’engage à ce que, au terme du 

présent accord, l’embauche de salariés seniors âgés de 50 ans et plus atteigne 3,4 % de l’ensemble des recrutements (CDI 

et CDD).  

Pour cela, la société CSF s’engage à faciliter le recours aux Contrats à Durée Déterminée (CDD) seniors, dans le respect 

des dispositions légales. Ces contrats visent à favoriser le retour à l’emploi des salariés seniors âgés de plus de 57 ans et à 

leur permettre d’acquérir des droits supplémentaires en vue de la liquidation de leur retraite à taux plein. Pour pouvoir 

bénéficier de ce type de contrat, la personne âgée de plus de 57 ans doit être inscrite depuis plus de trois mois comme 

demandeur d’emploi ou bénéficier d’une convention de reclassement personnalisé. Le CDD senior peut être conclu pour 
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une durée maximale de 18 mois, renouvelable une fois, sans pouvoir excéder 36 mois. Le salarié titulaire d'un CDD senior, 

comme tout autre titulaire d'un CDD « classique », dispose des mêmes droits que les autres salariés de l'entreprise. 

Au 31 décembre 2015, la part des salariés âgés d’au moins 50 ans était de 19,34% de l’effectif. 

 Afin de favoriser le maintien dans l’emploi des salariés seniors, la société CSF s’engage à porter à 19,5% le taux d’emploi 

des salariés d’au moins 50 ans, d’ici au terme de l’accord.  

8.2.3.2. EVOLUTION DE CARRIERES ET ACCES A LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE  

· Evolution de carrière 

L’entretien individuel est un moment privilégié d’échanges et d’écoute entre le salarié et son supérieur hiérarchique 

permettant de faire le point sur les performances, les compétences, le parcours professionnel du salarié et d’envisager 

son avenir en fonction de ses aspirations.  

Consciente de l’importance de la tenue de cet entretien, et de son enjeu dans la carrière des salariés, la société CSF, et 

plus généralement le Groupe Carrefour, ont lancé en 2016 une nouvelle campagne d’Entretien Compétences et Carrières 

(ECC), via l’outil actuellement dénommé « Appli Carrière », axée autour des quatre politiques du Groupe Carrefour : les 

Femmes et les Hommes, les Actifs, les Marchandises ou Métiers et l’Argent. 

Cet outil, commun à l’ensemble des salariés, quel que soit leur statut (employés, agents de maîtrise et cadres), se veut 

plus fonctionnel, fluide et moderne. Il a pour mission de retranscrire les échanges ayant eu lieu au cours de l’Entretien 

Compétences et Carrières (ECC) mais a aussi vocation à assurer une meilleure visibilité par les équipes en charge des 

ressources humaines des demandes émises par chaque salarié en matière de gestion des carrières. 

Afin de permettre à l’ensemble des salariés de se familiariser avec cet outil et comprendre ses modalités de 

fonctionnement, des actions de formation via des « Minutes pro » ont été mises en place au sein de l’entreprise. Pour 

cela, les salariés doivent se rendre sur le site Cap Formation. 

 

· Accès à la formation professionnelle 

Les parties reconnaissent la nécessité et la responsabilité d’assurer l’accès pour tous à la formation professionnelle en 

fonction des besoins de chacun et de la nécessaire adaptation des emplois aux évolutions technologiques.  

Ceci est encore plus vrai pour les salariés seniors afin de développer leur employabilité et de sécuriser leur parcours 

professionnel. 

La société CSF veillera à ce que les dispositifs de formation figurant dans l’avenant n°1 à l’accord du 22 mai 2014 sur la 

formation professionnelle au sein de CSF du 27 mai 2016 (Congé Individuel de Formation (CIF), période de 

professionnalisation, Certificat de Qualification Professionnelle (CQP), Validation des Acquis de l’Expérience (VAE), bilan 

de compétence) fassent de nouveau l’objet d’une communication durant la période d’application du présent accord, afin 

qu’ils puissent être connus de tous, et notamment des salariés seniors. 

Plus encore, la société CSF se fixe pour objectif que 100% des demandes de salariés seniors de bénéficier de ces 

dispositifs de formation soient étudiées pendant la durée d’application du présent accord. En cas de refus, une réponse 

écrite et motivée sera adressée à chaque salarié concerné. 
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8.2.3.3. MESURES DESTINEES A FAVORISER L’AMELIORATION DES 

CONDITIONS DE TRAVAIL ET LA PREVENTION DE LA PENIBILITE 

 

La santé au travail constitue un axe fort de la politique sociale de la société CSF.  

Les accords sur la santé au travail au sein de la société CSF, dont le plus récent a été signé le 20 octobre 2015, ont permis 

d’engager une démarche permettant de faire évoluer la politique de prévention des risques professionnels au sein de 

l’entreprise et de prévenir la pénibilité au travail. En concertation avec les partenaires sociaux, des acteurs internes à 

l’entreprise au niveau national telle que la Commission nationale sur la santé au travail, mais aussi local via les 

Commissions HSCT de chaque comité d’établissement ou encore les Comités d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 

Travail (CHSCT) ont vu leurs missions et leurs moyens matériels évoluer. 

Développer le maintien dans l’emploi des salariés seniors passe nécessairement par une attention particulière de leurs 

conditions de travail et des aménagements éventuels.  

C’est pourquoi, afin de préserver la santé et la sécurité au travail des salariés seniors, la société CSF s’engage à :  

- limiter le nombre de salariés seniors reconnus travailleurs de nuit ; 

- faire bénéficier, sur demande, les salariés seniors de 50 ans et plus agents de maîtrise d’une seconde 

journée entière de repos par semaine en sus du jour de repos hebdomadaire ; 

- favoriser le rapprochement domicile – lieu de travail des salariés seniors, dans la mesure du possible et sur 

demande de leur part adressée au Directeur de magasin ainsi qu’à la Direction des Ressources Humaines de 

la Direction Opérationnelle concernée, par le biais d’une mutation géographique dans un magasin à 

proximité de leur domicile ; 

- limiter toute mobilité géographique pour les salariés seniors à moins de 5 ans de leur départ à la retraite, 

sauf accord écrit du salarié demandant à bénéficier d’une telle mobilité ; 

- limiter le nombre d’astreintes des salariés seniors à moins de 5 ans de leur départ à la retraite, relevant de 

l’encadrement, sauf accord contraire du salarié. 

Dans un objectif d’amélioration des conditions de travail, la société CSF s’engage à rappeler à l’ensemble des salariés âgés 

de 50 ans et plus, lors de leur Entretien Compétences et Carrières (ECC), la possibilité de bénéficier, tous les 5 ans, d’un 

bilan de santé (check-up complet) de la Sécurité Sociale. A ce titre, la société CSF maintiendra le salaire du salarié à raison 

de 3 heures pour les salariés dont la durée du travail est décomptée en heures, ou d’une demi-journée pour les salariés 

dont la durée du travail est décomptée en jours pour réaliser ce check-up, et ce durant la première année d’application 

du présent accord, soit durant l’année 2017. 

Au terme de l’année 2017, un premier bilan relatif au nombre de personnes ayant bénéficié de cette mesure sera réalisé 

en Commission de suivi telle que prévue à l’article 9 du présent accord. Selon les résultats de ce bilan, il pourra être 

décidé de prolonger ou non cette mesure durant la période d’application du présent accord. 
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8.2.3.4. AMENAGEMENT DES FINS DE CARRIERES ET TRANSITION 

ENTRE ACTIVITE ET RETRAITE 

 

8.2.3.4.1. AMENAGEMENT DES FINS DE CARRIERES  

 Les parties réaffirment leurs engagements concernant l’aménagement des fins de carrières.  

Ainsi, le dispositif de congé de fin de carrières tel que défini par l’accord CET du 16 octobre 2014 est maintenu. Le 

bénéfice d’un congé dit de « fin de carrières » est destiné à permettre aux salariés qui le souhaitent d’anticiper l’arrêt 

définitif de leur activité salariée avant leur départ ou leur mise à la retraite. 

De même, l’accord CET du 16 octobre 2014 prévoit des dispositions spécifiques à destination des salariés de plus de         

50 ans. En effet, sous réserve de respecter certaines conditions fixées dans l’accord suscité, pour les salariés de plus de    

50 ans et uniquement en vue de préparer un congé de fin de carrière, le nombre total de jours de congés et de repos 

capitalisés est plafonné à 19 jours ouvrables par an. De plus, le plafond de jours pouvant être épargnés à l’initiative du 

salarié sera porté à 150 jours pour les salariés âgés de plus de 50 ans. Au-delà de 150 jours épargnés, pour les salariés 

seniors de 50 ans et plus, les jours placés dans le compte épargne temps pourront être transférés sur le PEG ou le PERCO 

selon le choix du salarié. 

Par ailleurs, les parties signataires ont décidé de poursuivre le dispositif de prise en charge des cotisations retraite des 

salariés à temps complet qui font la demande, à compter de la date de signature du présent accord, de passer à temps 

partiel à 80% deux ans avant leur départ à la retraite. Les cotisations patronales ainsi que la part de cotisations salariales 

correspondant au différentiel entre le montant des cotisations calculées sur la base d’un travail à temps plein et celles 

calculées sur la base du travail à temps partiel, sont prises en charge par l’employeur dans la limite de 2 ans.  

Enfin, les salariés seniors pourront bénéficier à leur demande d’un temps partiel égal à 80%, 70% ou 60% de leur horaire 

ou forfait de référence (base temps plein) au cours des 12 mois précédant leur départ à la retraite. 

Cette durée sera majorée de 6 mois pour les salariés ayant la qualité de travailleurs handicapés. 

Ce dispositif implique que le salarié informe l’employeur sur sa date de départ à la retraite. Il est subordonné à 

l’engagement du salarié que son départ à la retraite intervienne au terme de la période de temps partiel définie. 

En cas de mise en œuvre de ce dispositif, le salaire mensuel brut de base des salariés bénéficiant d’un tel temps partiel 

sera majoré de 10%. 

La société CSF prendra également en charge les cotisations de retraite, sécurité sociale et complémentaire (part 

employeur) calculées sur le salaire reconstitué à temps plein, sous condition que le salarié décide aussi de cotiser sur la 

même base.  

L'indemnité de départ à la retraite sera calculée sur la base du salaire à temps plein reconstitué.  

Conformément à la règlementation en vigueur, les sommes versées dans le cadre de ce dispositif auront le caractère de 

salaire et seront donc soumises à charges sociales et à l’impôt sur le revenu. 

 
8.2.3.4.2. GUIDE RETRAITE  

Le guide retraite sera mis à jour et distribué aux employés, agents de maîtrise et cadres de l’entreprise âgés de 55 ans et 

plus. Ce guide permet notamment de comprendre le fonctionnement du système de retraite français et de rappeler les 

solutions d’épargne retraite mises en place par le Groupe Carrefour.  
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8.2.3.4.3. REUNIONS DE PREPARATION A LA RETRAITE   

La société CSF s’engage à poursuivre la réalisation de sessions d’information visant à préparer à la retraite les salariés 

volontaires. Ces réunions sont ouvertes aux salariés âgés de 55 ans et plus et sont réalisées par les organismes de retraite 

complémentaire.  

Le format de ces réunions sera adapté en fonction des besoins des Directions Opérationnelles et des disponibilités des 

organismes de retraite complémentaire. Les Directions Opérationnelles pourront ajuster le critère de l’âge en fonction 

des demandes et des disponibilités.  

Le temps passé à ces réunions et le temps de trajet pour s’y rendre seront rémunérés. Par ailleurs, la société CSF prendra 

en charge les frais de déplacement pour se rendre à ces réunions, conformément à la politique voyage Carrefour. 

De plus, les salariés qui le souhaitent pourront demander à bénéficier d’un entretien individuel auprès des organismes de 

protection sociale. Cet entretien inclut : 

- un entretien en face à face ou par téléphone ; 

- une étape de vérification des droits carrières ; 

- si nécessaire, le lancement d'un processus rectificatif ; 

- des échanges sur les thèmes souhaités par l'assuré ; 

- des explications sur les modalités du document (Relevé de situation individuelle (RIS), Estimation indicative 

globale(EIG)). 

8.2.3.4.4. INDICATEURS DE SUIVI 
 

Les signataires du présent accord considèrent que les indicateurs suivants permettront de suivre annuellement les 

objectifs en faveur de l’emploi des seniors :  

- la part de recrutement des salariés seniors atteint chaque année : 

o objectif pour l’année 2017 : 3,3 % 

o objectif pour l’année 2018 : 3,35 % 

o objectif pour l’année 2019 : 3,4 % 

- le nombre de CDD seniors conclus chaque année sur le périmètre national CSF ; 

- la part de salariés seniors présents dans les effectifs chaque année : 

o objectif pour l’année 2017 : 19,4 % 

o objectif pour l’année 2018 : 19,45 % 

o objectif pour l’année 2019 : 19,5 % 

 

Article 8.2.4. LES ENGAGEMENTS EN FAVEUR DE LA TRANSMISSION DES SAVOIRS ET DES 

COMPETENCES           

La culture d’entreprise est une richesse pour une entreprise et la société CSF y est particulièrement attachée. C’est pour 

cela que la transmission du savoir intergénérationnel doit se développer, notamment par le biais du tutorat. 

Afin d’assurer une transmission des savoirs et des compétences, les parties signataires entendent continuer à promouvoir 

le développement du tutorat. 
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8.2.4.1. DEVELOPPEMENT DU TUTORAT 

Pour les salariés seniors, le fait de transmettre leurs savoirs et savoir-faire peut être source de satisfaction mais aussi 

source de reconnaissance et de valorisation. Cela permet de la même façon à l’entreprise d’assurer la pérennité de ses 

métiers et notamment de ses compétences clés, et de garantir le lien intergénérationnel.  

La société CSF favorisera ainsi l’exercice des fonctions tutorales par les salariés seniors en s’assurant qu’ils détiennent les 

compétences spécifiques identifiées et des qualités pédagogiques nécessaires afin de mener à bien leur mission. Le tuteur 

présentera les métiers et outils et accompagnera au quotidien le salarié jeune. 

Lors de l’Entretien Compétences et Carrières (ECC), il sera proposé, en priorité, au salarié senior dont les compétences 

techniques et pédagogiques sont reconnues, d’exercer un rôle de tuteur pour les  « les salariés jeunes » nouvellement 

embauchés.  

Le tuteur acceptant d’exercer cette mission devra signer un document formalisant cet engagement. Ce document 

rappellera notamment les principales missions du tuteur. Un modèle de ce document est joint en annexe du présent 

accord.  

Afin de développer un tutorat de qualité, la société CSF s’engage à poursuivre les formations tuteurs. Ces formations 

permettent de former, sur la base du volontariat, les salariés souhaitant exercer la fonction de tuteur. En effet, la mission 

tutorale nécessite une réelle implication de la part du tuteur. Elle ne peut être exercée que par un professionnel 

volontaire et motivé, et ne saurait donc être imposée à un salarié. 

Conformément aux dispositions de l’avenant n°1 du 27 mai 2016 à l’accord sur la formation et les parcours professionnels 

au sein de CSF du 22 mai 2014, le tuteur du salarié engagé dans une démarche de CQP bénéficiera d’une formation sur le 

tutorat. A l’issue de celle-ci une prime de 110 euros bruts lui sera versée. Cette disposition ne se cumule pas avec d’autres 

dispositions de même nature.  

Le tuteur bénéficiera tous les trois ans d’une mise à jour de ses connaissances, via une nouvelle formation sur le tutorat, 

cette réactualisation des connaissances n’entraînant pas le versement de la prime susmentionnée. 

Par ailleurs, la fonction tutorale impose une réelle disponibilité des tuteurs. Ainsi, il apparaît nécessaire de dégager au 

tuteur le temps suffisant afin qu’il puisse se consacrer sereinement à l’ensemble de ses attributions et assurer un 

accompagnement qualitatif, sans que son activité principale ne soit perturbée.  

A ce titre, outre le temps nécessaire à l’accompagnement quotidien du tutoré, le tuteur disposera d’une heure par mois 

par tutoré sur son temps de travail pour réaliser un entretien formel avec celui-ci afin de faire un point sur les 

connaissances et compétences acquises et identifier les axes de progrès à travailler. Ce moment privilégié d’échanges 

sera planifié en accord avec la hiérarchie de manière à ne pas perturber le bon fonctionnement du service. 

Pour les contrats en alternance (contrats de professionnalisation et contrats d’apprentissage), cet entretien aura lieu 

chaque mois jusqu’au terme dudit contrat. Pour les autres types de contrats, les nouveaux jeunes embauchés 

bénéficieront de cet entretien chaque mois pendant les deux premiers mois suivant leur embauche au sein de 

l’entreprise. 

Le tuteur termine sa mission à la fin du contrat en alternance ou après les deux premiers mois susmentionnés pour les 

autres catégories de contrats.  

Le temps consacré par le tuteur à l’accueil et à l’accompagnement du salarié « tutoré » sera pris en compte par le 

responsable hiérarchique pour la fixation des objectifs du salarié, notamment à l’occasion de son entretien d’évaluation 

(Entretien Compétences et Carrières (ECC)). 
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L’objectif est de former 150 tuteurs supplémentaires d’ici le terme de l’accord, en favorisant le bénéfice de cette 

formation aux salariés âgés de 45 ans et plus.  

8.2.4.2. INDICATEURS DE SUIVI 

Les signataires du présent accord considèrent que les indicateurs suivants permettront de suivre annuellement les 

objectifs en faveur de la transmission des savoirs et des compétences : 

- nombre de salariés ayant bénéficié d’une formation tuteur ; 

o objectif pour l’année 2017 : 50 tuteurs formés 

o objectif pour l’année 2018 : 50 tuteurs formés 

o objectif pour l’année 2019 : 50 tuteurs formés  

- nombre de salariés seniors âgés de 45 ans et plus ayant bénéficié d’une formation tuteur par rapport au 

nombre total de salariés ayant bénéficié de cette formation :  

o objectif pour l’année 2017 : 20 tuteurs formés (sur les 50 tuteurs total formés) 

o objectif pour l’année 2018 : 20 tuteurs formés (sur les 50 tuteurs total formés) 

o objectif pour l’année 2019 : 20 tuteurs formés (sur les 50 tuteurs total formés) 

 

Article 8.2.5. L’ACCES A LA FORMATION  

La société CSF veillera à ce que l’âge des candidats ou des collaborateurs ne constitue pas un frein à leur mobilité interne 

ou à l’accès à une formation professionnelle.  

La société CSF rappelle que l’inscription en formation repose sur des critères objectifs qui sont déterminés lors de 

l’entretien individuel. Les compétences à acquérir et le niveau à atteindre sont la base du choix de la formation.  

Article 8.2.6. EGALITE PROFESSIONNEL LE ET MIXITE DES EMPLOIS DANS L ’ENTREPRISE  

Lors de la mise en œuvre des objectifs en matière d’embauche et de maintien dans l’emploi  des jeunes et des seniors, la 

société CSF s’engage à respecter les engagements pris en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes issus de l’accord du 22 mai 2014 et de son avenant n°1 du 27 mai 2015, ainsi qu’à développer la mixité des 

emplois.  

La société CSF rappelle que les critères retenus pour le recrutement doivent être fondés sur les compétences requises, 

l’expérience professionnelle et les qualifications des candidats. 

Article 8.2.7.  LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS  

La société CSF s’engage à ce qu’en matière de recrutement et de gestion de carrières, les critères retenus dans le choix 

soient uniquement fondés sur la motivation et sur l’adéquation des compétences, de l’expérience et des qualifications 

professionnelles, appréciées objectivement en dehors de tout préjugé et de tout stéréotype, conformément aux 

engagements pris par la société CSF dans le cadre de l’accord portant sur la promotion de l’égalité des chances, la 

diversité et la lutte contre les discriminations du 19 mai 2016. 

Article 8.2.8. CALENDRIER PREVISIONNEL DE MISE EN ŒUVRE DES ENGAGEMENTS  

Les actions prévues au titre des engagements souscrits seront mises en œuvre au cours de la durée du présent accord, 

conformément aux échéances mentionnées aux articles concernés. 
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Article 8.2.9. SUIVI DE L ’ACCORD  

La Direction et les partenaires sociaux conviennent de mettre en place, pour la durée du présent accord, une Commission 

de suivi de l’accord intergénérationnel qui se réunira une fois par an. 

Cette Commission sera composée : 

- de deux représentants par Organisation Syndicale signataire du présent accord ; 

- trois représentants de la Direction ; 

- un ou plusieurs invités de la Direction.  

Cette Commission sera en charge de veiller à la bonne application de l’accord intergénérationnel au sein de l’entreprise, 

et notamment de suivre les dispositions relatives à l’aménagement des fins de carrière et la transition entre activité et 

retraite.  

Par ailleurs, un bilan chiffré des dispositions du présent accord sera présenté une fois par an en Comité Social et 

Economique Central (CSE Central) ainsi que dans chaque Comité Social et Economique d’Etablissement (CSE 

d’Etablissement) pour les données propres à l’établissement. 
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LES TRAVAILLEURS HANDICAPES 

 

Article 8.3. Accord sur le maintien dans l’emploi et le développement 

de l’emploi des personnes handicapées au sein de la société CSF du 17 

mars 2020 

 

Article 8.3.1. CHAMP D’APPLICATION  

Le régime d’emploi obligatoire de travailleurs handicapés a été institué par la loi du 10 juillet 1987 en faveur de l’emploi 

des travailleurs handicapés et assimilés.  

 

Ce régime a ensuite été modifié par la loi du 11 février 2005 dite « Loi pour l’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées » et la loi du 5 septembre 2018 dite « Avenir professionnel » et 

ses décrets d’application du 27 mai 2019, dont les modalités entrent en vigueur au 1
er

 janvier 2020.  
 

Les dispositions du présent accord s’appliquent à tous les salariés bénéficiaires de l’obligation d’emploi définis à l’article L. 

5212-13 du Code du travail. 

 

Les parties signataires rappellent que toute entreprise occupant au moins vingt salariés au 31 décembre est tenue 

d’employer, dans la proportion de 6% de l’effectif total de ses salariés, à temps plein ou à temps partiel, des travailleurs 

handicapés, mutilés de guerre et assimilés. 

 

Le présent accord s’applique à l’ensemble des établissements intégrés de la société CSF dont la liste, à jour au 29 février 

2020, est jointe en annexe (Annexe 2).  

 

En cas de création, d’acquisition ou d’agrandissement d’un magasin CSF intégré, il sera intégré à la liste des magasins 

concernés par l’application du présent accord. En cas d’augmentation importante du nombre de recrutements d’un site, il 

conviendra de veiller à prendre en considération les candidatures des personnes handicapées, dès le début du processus de 

recrutement. 

Article 8.3.2. LE PILOTAGE DE LA M ISSION HANDICAP  :  LES ACTEURS ET LES MOYENS DE LA 

POLITIQUE HANDICAP  

8.3.2.1. LES ACTEURS DE LA POLITIQUE HANDICAP 

 

8.3.2.1.1. UN PILOTE NATIONAL MISSION HANDICAP ET DIVERSITE 

La fonction de Pilote National Mission Handicap, instituée à la suite de la signature du premier accord du 18 janvier 2005, 

est maintenue. 

Dans la mesure où le pilote opère plus généralement sur tous les thèmes en lien avec la Diversité, il se nomme 

dorénavant « Pilote National Mission Handicap et Diversité ».  

Ce Pilote National Mission Handicap et Diversité a notamment pour mission, sur la thématique du handicap, d’impulser, 

de coordonner et d’animer l’ensemble du programme de la Mission Handicap en interne et vis-à-vis des partenaires 

extérieurs. 
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8.3.2.1.2. LES CHARGES DE MISSION HANDICAP ET DIVERSITE 

La fonction de Chargé de Mission Handicap et Diversité est maintenue. 

Un Chargé de Mission Handicap et Diversité est désigné par Direction Opérationnelle afin de : 

- coordonner les démarches de maintien dans l’emploi ; 
- favoriser les recrutements de salariés en situation de handicap dans les Directions Opérationnelles ; 
- sensibiliser les équipes à l’intégration de salariés en situation de handicap ; 
- aider les salariés à faire les démarches pour obtenir la reconnaissance de travailleur handicapé ;  
- aider à la constitution de dossiers (par exemple : dossier auprès  des organismes de prévoyance pour aider au 

financement d’équipement spécialisé) ; 
- accompagner les Référents dans leur mission. 

Le Chargé de Mission Handicap et Diversité veille particulièrement à la mise en œuvre des aménagements de poste mais 

aussi à la recherche de reclassement des salariés inaptes afin d'éviter les licenciements et plus généralement, à la 

recherche de solutions pour les salariés en difficulté de santé au travail. Il fera le lien avec le Responsable Santé et Qualité 

de Vie au Travail, en cas de besoin. Pour ce faire, chaque Chargé de Mission Handicap et Diversité bénéficie d’actions de 

formation en relation avec ses fonctions. Il sera présenté chaque année à la commission de suivi et de propositions, un 

état des formations en lien avec le handicap suivies par ce public. 

Le nom du Chargé de Mission Handicap et Diversité ainsi que ses coordonnées sont affichés dans tous les magasins et le 

siège de la Direction Opérationnelle concernée, par l’intermédiaire de l’affichage relatif au Référent Handicap et 

Diversité, sur un panneau spécialement dédié au thème de la Diversité, dont le handicap.  

Le Chargé de Mission Handicap et Diversité exercera le rôle de référent Handicap de l’entreprise tel que prévu par l’article 

L. 5213-6-1 du Code du travail qui prévoit : « Dans toute entreprise employant au moins deux cent cinquante salariés, est 

désigné un référent chargé d'orienter, d'informer et d'accompagner les personnes en situation de handicap ». 

 

8.3.2.1.3. UN COMITE DE PILOTAGE 

Le Comité de Pilotage, institué à la suite de la signature de l’accord du 18 janvier 2005, est maintenu. 

Ce Comité est composé d’acteurs appartenant aux Directions des Ressources Humaines Opérationnelles (un par Direction 

Opérationnelle, il s’agit souvent des Chargés de Mission Handicap et Diversité), d’un Directeur des Ressources Humaines 

Opérationnel référent et du Pilote National Mission Handicap et Diversité. 

Ces membres ont pour mission de suivre la mise en place et la bonne application du présent accord dans les 

établissements relevant de leur périmètre d’action. 

Le Comité de Pilotage se réunit au minimum une fois par trimestre dans un objectif d’échanges, de coordination mais 

aussi afin de concevoir les outils et procédures spécifiques. Il peut être amené, en fonction de ses thèmes de travail, à 

solliciter la participation d’experts (médecin du travail, ergonome, psychologue du travail etc…). 

Le Comité de Pilotage fait des propositions à la Direction Technique et à la Direction du Concept pour que soient pris en 

compte, dans le cadre des agrandissements, des remodelings et des créations de magasins, les équipements ou les 

aménagements nécessaires à l’accueil des personnes en situation de handicap. En outre, le Comité de Pilotage travaille 

avec ces Directions afin de chercher des pistes d’amélioration dans le traitement des demandes d’aménagements de 

poste nécessaires, notamment dans les cas de maintien dans l’emploi. 
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8.3.2.1.4. UNE COMMISSION DE SUIVI DE L’ACCORD ET DE 
PROPOSITIONS  

La Commission de suivi de l’accord et de propositions créée lors de l’accord du 18 janvier 2005 est maintenue. Elle se  

réunit au moins 3 fois par an à l’initiative de la Direction. En cas de besoin et à la demande de la majorité de ses 

membres, la programmation d’une réunion pourra être modifiée (avancée ou reculée), moyennant un délai de 

prévenance d’un mois. 

Elle est composée de : 

- trois représentants par Organisation Syndicale signataire du présent accord ; 
- deux représentants de la Direction ; 
- le Pilote National Mission Handicap et Diversité ; 
- un ou plusieurs invités de la Direction (Chargé(e) de Mission Handicap et Diversité, Directeur(rice) des 

Ressources humaines (DRH) Opérationnel) ; 
- un représentant d’un cabinet de conseil extérieur peut être également invité. 

Sa mission est de veiller au respect des dispositions du présent accord et d’avoir connaissance : 

- des actions menées et à mener ; 
- des résultats obtenus (effectif travailleurs handicapés, nombre d’embauches réalisées, nombre de cas de 

maintien dans l’emploi et taux de maintien dans l’emploi) ; 
- de l’évolution de l’effectif des travailleurs handicapés (entrées, sorties, reconnaissances acquises en cours 

d’année, renouvellement de reconnaissances auprès de la Commission des Droits et de l’Autonomie des 

Personnes Handicapées (CDAPH) etc…) ; 
- du nombre d’entretiens annuels réalisés entre le Référent handicap et Diversité et son Directeur de magasin ou 

le DRH du siège (pour le Référent du siège) tel que prévu à l’article 2.1.6.3 du présent accord ; 
- des actions de communication et de sensibilisation de la Mission Handicap. 

Chaque année, un bilan annuel de la mise en œuvre du présent accord est réalisé et présenté en Commission de suivi et 

de propositions. Les membres de la Commission pourront à cette occasion bénéficier d’une réunion préparatoire.  

Des informations sont transmises en amont, au plus tard 3 jours avant la tenue de la réunion, aux membres de la 

Commission afin de leur permettre de travailler sur les sujets abordés dans des conditions favorables. 

Au cours des réunions, les membres de la Commission sont invités à faire des propositions d’amélioration ou de diffusion 

de bonnes pratiques qui pourront être étudiées en séance.  

Afin d’aider les membres de la Commission de suivi et de propositions à l’exercice de leurs missions, une sensibilisation au 

sujet du handicap, et plus globalement au sujet de l’égalité des chances, leur sera dispensée en réunion de Commission, 

au cours de la durée d’application du présent accord.  

A l'issue de la durée d'application du présent accord, un bilan final sera présenté aux membres de la Commission de suivi 

et de propositions. 
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8.3.2.1.5. LE DIRECTEUR DE MAGASIN 

Au sein des magasins, le Directeur de magasin joue un rôle primordial concernant le développement de l’emploi des 

personnes handicapées et leur maintien dans l’emploi. 

Au titre de son rôle dans le maintien dans l’emploi des personnes handicapées, le Directeur de magasin doit faire preuve 

de vigilance lorsqu’il constate ou a connaissance de la dégradation de l’état de santé d’un collaborateur travailleur 

handicapé, de l’aggravation de son handicap ou encore du fait qu’un salarié vient d’être reconnu travailleur handicapé. 

Le Directeur de magasin doit veiller à l’état de santé de l’ensemble de ses collaborateurs et redoubler d’attention 

s’agissant des travailleurs handicapés ou des salariés dont il aurait connaissance des difficultés de santé. 

Les Directeurs de magasin de la Société CSF seront sensibilisés sur le sujet du handicap et du rôle d’acteur qu’ils ont à ce 

titre, à l’issue de l’agrément du présent accord par le préfet du département. 

Une communication spécifique à leur destination, rappelant les grands chiffres de la Mission Handicap CSF, leur rôle dans 

la Mission Handicap, les enjeux du handicap pour la Société CSF et le Groupe Carrefour, sera élaborée et leur sera remise 

après l’agrément du présent accord par le préfet du département. Par ailleurs, chaque année d’application de la durée du 

présent accord, une communication spécifique sur le sujet du handicap leur sera dédiée. 

 

8.3.2.1.6. LE REFERENT  HANDICAP ET DIVERSITE 

La fonction de Référent Handicap et Diversité est maintenue. 

Les référents Handicap et Diversité tels que prévus au sein du présent article viennent en sus du Référent Handicap prévu 

par l’article L. 5213-6-1 du Code du travail. 

 

A) Désignation du Référent Handicap et Diversité 

Chaque fois que cela est possible, et uniquement sur la base du volontariat, un salarié par magasin ou par siège est 

nommé en qualité de Référent Handicap et Diversité. 

En cas de besoin, notamment afin de couvrir davantage l'amplitude horaire d'ouverture des magasins, un second référent 

pourra être nommé. 

Compte tenu de ses missions, le Référent Handicap et Diversité doit être une personne proche des équipes, ayant des 

qualités relationnelles ainsi qu’une sensibilité sur les questions liées au handicap. 

Le Référent handicap et Diversité sera notamment chargé d’orienter, d’informer et d’accompagner les personnes en 

situation de handicap au sein du site auquel il appartient.  

Pour les magasins, le Directeur de magasin ne pourra se désigner comme la personne à contacter dans le cadre de la 

Mission Handicap qu’en l’absence de volontaire au sein du magasin.  

 

a) Processus de désignation du Référent Handicap et Diversité 

Pour les magasins, les Représentants de Proximité du magasin concerné sont informés préalablement de l’appel à 

candidature. 
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Le Directeur de magasin procède ensuite à un appel à candidature par un affichage en magasin. Une information 

concernant cet appel à candidature sera par ailleurs effectuée lors du brief magasin. 

Toute personne en magasin peut se porter volontaire, sans condition d’ancienneté, pour être Référent Handicap et 

Diversité. S’il le souhaite, il pourra informer le Directeur de magasin de sa motivation.  

Il revient au Directeur de magasin de désigner parmi les candidats le Référent Handicap et Diversité, après avoir échangé 

sur les candidatures lors d’une réunion avec les Représentants de Proximité du magasin. 

Le Directeur de magasin s’engage à désigner le Référent Handicap et Diversité en fonction de sa motivation et des 

aptitudes susmentionnées. 

Le nom du Référent concerné désigné sera ensuite affiché en magasin et au sein des sièges, sur le panneau spécialement 

dédié au thème de la Diversité dont le handicap, afin qu’il puisse être identifié par l’ensemble des salariés. A l’occasion de 

sa désignation, seront rappelés son rôle, le descriptif de ses missions ainsi que son devoir de confidentialité. Dans une 

optique de meilleure identification, le Référent qui le souhaite pourra afficher sa photographie. Si nécessaire, l’affichage 

sera réactualisé dans les sites où il n’est pas à jour, dans les trois mois suivant l’agrément par le préfet du département, 

du présent accord.  

Le Référent Handicap et Diversité sera présenté à tout nouvel embauché qu’il soit en situation de handicap ou non. 

Par ailleurs, le Référent Handicap et Diversité, nouvellement nommé, sera présenté aux autres salariés du magasin par le 

Directeur de magasin lors d’un brief hebdomadaire ou pour le périmètre des sièges, lors d’une visite au sein de chaque 

service. 

De plus, le Référent Handicap et Diversité en magasin pourra être amené à présenter ses missions, une fois par semestre, 

à l’ensemble des salariés du magasin lors d’un brief, afin qu’il puisse être connu de tous, et notamment des nouveaux 

salariés. Cette présentation sera également l’occasion de rappeler aux salariés les bonnes pratiques en matière 

d’utilisation du matériel disponible en magasin (tables à fond levant, plateformes sécurisées etc…), afin de prévenir les 

accidents du travail et les maladies professionnelles, pouvant conduire à des situations de handicap. 

Concernant le Référent Handicap et Diversité présent au sein de chaque siège, celui-ci pourra présenter ses missions à 

l’ensemble des salariés du siège lors d’une visite de présentation au sein de chaque service. 

Le temps passé par le Référent Handicap et Diversité à la présentation de ses missions à destination des autres salariés du 

magasin ou du siège auquel il est rattaché sera considéré comme du temps de travail mais ne s'imputera pas sur les 

heures qui lui sont octroyées dans le cadre de l'exercice de ses missions et prévues à l'article 2.1.6.3 du présent accord. 

 

b) Le renouvellement du Référent Handicap et Diversité 

Lorsque le Référent Handicap et Diversité désigné ne souhaite plus être Référent, ou lorsque celui-ci n’exerce plus sa 

mission, en cas de mutation ou en cas de rupture du contrat de travail, un nouvel appel à candidature sera organisé.  

Le Directeur de magasin doit alors désigner un nouveau Référent conformément à la procédure prévue ci-dessus. Les 

salariés du périmètre concerné sont informés de cet appel à candidatures, de même que le Chargé de Mission Handicap 

et Diversité ainsi que les Représentants de Proximité du site concerné.  

En l’absence de Référent Handicap et Diversité, tout salarié intéressé par la mission de Référent pourra, à tout moment, 

porter sa candidature à la connaissance de la Direction  du magasin (ou à la DRH du siège, le cas échéant) et être désigné 

Référent s’il répond aux aptitudes décrites ci-dessus. Le Directeur de magasin ou le DRH du siège doit alors en informer 

les Représentants de Proximité du site concerné lors de la prochaine réunion de cette instance. 
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En cas d’absence supérieure à 4 mois du Référent présent au sein du magasin ou du siège, un Référent temporaire peut 

être désigné après avoir fait un appel à candidature par affichage et en avoir informé les Représentants de Proximité. Les 

Représentants de Proximité, sont ensuite informés lors de la réunion à venir de cette désignation temporaire. Le retour 

du Référent absent mettra fin automatiquement à la désignation du Référent temporaire.  

Au plus tard dans les 6 mois suivants l’agrément par le préfet du département du présent accord, un entretien sera 

organisé entre le ou les Référent(s) en place et le Directeur de magasin ou le DRH du siège (pour le Référent du siège) afin 

de faire un point sur ses missions en qualité de Référent et vérifier s’il souhaite poursuivre sa mission. A défaut, un 

nouveau processus de désignation du Référent sera organisé au sein du site. Les Représentants de Proximité du site 

concerné en seront informés.  

Dans les magasins où il y a une carence de Référent Handicap et Diversité et où par défaut le Directeur de magasin fait 

office de Référent, un nouvel appel à candidature sera organisé dans les 6 mois suivant l’agrément par le préfet du 

département du présent accord. 

 

B)  Les Missions du Référent Handicap et Diversité 

En accord avec le travailleur handicapé, le Référent Handicap et Diversité a pour missions principales d'orienter, 

d'informer et d'accompagner les personnes en situation de handicap. A ce titre il se devra : 

 

- d’aider le Directeur et/ou les Managers magasin dans la démarche de préparation à l’accueil d’une personne 

handicapée : 

Il s’agit notamment, pour le Référent Handicap et Diversité informé de ce recrutement, d’aider le Directeur de 

magasin à s’assurer, avant l’arrivée du nouveau collaborateur, des conditions d’accessibilité du site aux personnes 

handicapées : accès aux locaux, circulation en magasin et dans le poste de travail, accès aux équipements et aux 

informations.  

- d’accompagner l’intégration des personnes handicapées au sein du magasin : 

Si le handicap de la personne handicapée le justifie, cette intégration se prépare avant l’arrivée de la personne au 

sein du magasin, en sensibilisant les équipes au sujet du handicap, ou en informant de son arrivée lorsque le 

travailleur handicapé autorise préalablement à communiquer sur les besoins liés à sa situation de handicap. Afin de 

faciliter l’intégration du salarié lors de son arrivée, le Référent pourra également préparer cette étape avec le 

concours de la Mission Handicap.   

- de veiller, avec le Directeur de magasin, aux besoins de formation des personnes dont le handicap le justifie : 

Les personnes dont le handicap le justifie peuvent avoir besoin d’actions de formation adaptées (par exemple en 

matière de sécurité ou de communication (langue des signes etc.)). 

- de veiller à la compatibilité du poste et de son environnement par rapport aux capacités de la personne en 

situation de handicap, en collaboration avec celle-ci : 

Le Référent Handicap et Diversité doit alerter le Directeur de magasin lorsqu’il observe, dans le cadre de sa mission, 

des difficultés ou gênes manifestées par les salariés handicapés, ceci afin de pouvoir agir rapidement et de manière 

préventive, et ainsi anticiper une inadaptation entre leur état de santé et leur environnement de travail. 

- d’aider les salariés à la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé : 
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Le Référent Handicap et Diversité informe et explique aux salariés pouvant se voir reconnaître la qualité de 

travailleur handicapé, la procédure à suivre pour la reconnaissance de leur statut et les conséquences qui peuvent en 

découler (aménagement du poste, des horaires, aides personnalisées). Il informe également les salariés concernés 

des mesures en vigueur dans l’entreprise (journées ou demi-journées d’absence autorisées, assistance matérielle 

etc.). 

Par ailleurs, de manière générale, le Référent Handicap et Diversité a vocation à communiquer auprès des autres salariés 

de l’existence de la Mission Handicap (notamment quant aux acteurs, aux moyens et aux mesures prévus dans le présent 

accord). A ce titre, la Semaine Européenne pour l’Emploi des Personnes Handicapées (SEEPH) constitue un temps fort 

dans cette démarche. 

Le Référent Handicap et Diversité pourra également se rapprocher de son Directeur de magasin afin d’initier des actions 

de communication et de sensibilisation sur le sujet du handicap ou pour développer des partenariats.  

Enfin, le Référent Handicap et Diversité a un rôle d’alerte s’il constate une mauvaise application ou une non-application 

du présent accord au sein de son magasin ou siège. 

Les missions du Référent ne doivent en aucune façon se substituer au rôle des représentants du personnel en matière de 

handicap.   

 

Compte tenu de ses missions, le Référent se doit de rester discret et s’engage à ne pas divulguer des informations 

confidentielles relatives aux travailleurs handicapés, notamment sur leur état de santé et sur leur statut de travailleur 

handicapé.  

C) Les Moyens du Référent Handicap et Diversité 

Après sa désignation, chaque Référent Handicap et Diversité reçoit un kit lui expliquant ses missions ainsi que les mesures 

figurant dans le présent accord. Un exemplaire du présent accord sera également remis à chaque Référent Handicap et 

Diversité. 

Un entretien annuel se tiendra au cours du premier semestre de chaque année d’application du présent accord entre le 

Référent Handicap et Diversité et son Directeur de magasin ou le DRH du siège (pour le Référent du siège) pour faire le 

point sur l’activité de ce dernier et les difficultés éventuelles rencontrées dans l’exercice de ses missions de Référent 

Handicap et Diversité. Le Directeur de magasin ou le DRH du siège, pourra utiliser la trame jointe au présent accord, 

comme support de cet entretien (Annexe 3). 

Dans le cadre de sa mission, des échanges périodiques ont lieu entre le Directeur de magasin  ou le DRH du siège (pour le 

référent du siège) et le Référent pour faire un point sur l’avancement des projets, la détection des problèmes de santé et 

alerter en cas de dysfonctionnement.  

Le Référent est invité au moins une fois par an à venir échanger, avec les Représentants de Proximité du magasin (ou 

siège), sur l’application de la Mission Handicap sur le magasin (ou siège), après décision prise par les Représentants de 

Proximité.    

Dans le cas où le Référent Handicap et Diversité n’aurait pu assister à la réunion susmentionnée, le Directeur de magasin 

ou le DRH du siège informera toutefois les Représentants de Proximité sur la Mission Handicap au sein du magasin (ou 

siège).  

Chaque Référent Handicap et Diversité bénéficie de cinq heures par année civile pouvant être fractionnées durant 

lesquelles il se consacre exclusivement à exercer cette mission.                
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Ces cinq heures par année civile pourront être doublées pour le Référent qui souhaite promouvoir un projet en magasin 

(ou siège) en lien avec le Handicap, après validation de ce projet par le Directeur de magasin ou le Directeur des 

Ressources Humaines Opérationnel pour le siège et information du Chargé de Mission Handicap et Diversité. 

Des heures complémentaires pourront être octroyées au Référent, sur validation du Directeur de magasin ou de son 

responsable hiérarchique pour le Référent présent au sein du siège.  

Les modalités (jours et heures) seront convenues avec le Directeur de magasin ou le responsable hiérarchique du 

Référent en siège. Ces heures sont distinctes des heures de formations pouvant être suivies sur le module E-Learning. 

Elles pourront être utilisées notamment durant la Semaine Européenne pour l’Emploi des Travailleurs Handicapés.  

Afin de permettre aux Référents d’exercer leur mission, il est rappelé qu’une action de formation adaptée à leur mission 

leur est proposée sous la forme d’un module E-Learning. Cette formation a pour objectif de leur permettre de mieux 

appréhender la question du handicap. Tous les Référents Handicap et Diversité, et particulièrement ceux nouvellement 

nommés mais aussi ceux ne l’ayant jamais suivi devront suivre ce module de formation avec l’accord de leur Directeur. Le 

livret à imprimer à l’issue de la formation sera également mis à disposition sur le Portail Market. 

 

En complément de cette formation, les Chargés de Mission Handicap et Diversité organiseront des réunions de 

sensibilisation et d’échanges (téléphoniques ou en présentielles) avec les Référents relevant de leur périmètre. Au cours 

de ces réunions, pourront être invités les Directeurs de magasin, l’objectif étant de créer de véritables binômes de travail 

entre les Référents Handicap et Diversité et leur Directeur de magasin, et ainsi permettre une meilleure implication de 

tous les acteurs sur le sujet du handicap. 

Il est notamment prévu à ce titre, que chaque Chargé de Mission Handicap et Diversité organise, à compter de l’agrément 

par le préfet du département du présent accord, et durant chaque année d’application du présent accord, une réunion 

plénière par an avec les Référents Handicap et Diversité relevant de leur périmètre afin d’échanger sur la mise en œuvre 

de la Politique Handicap au sein de la Direction Opérationnelle et que les référents Handicap et Diversité puissent 

échanger leurs bonnes pratiques sur le sujet. 

La mission du Référent s’exerce pendant son temps de travail pour les besoins et dans les limites de sa mission telle que 

définie à l’article 2.1.5.2. Cette information sera portée à la connaissance des Référents nommés.  

Les fiches du kit à destination des Référents seront remises à chaque Référent en poste durant la première année 

d’application du présent accord, puis à tout Référent nouvellement nommé, au cours de la durée d’application du présent 

accord. 

 
8.3.2.1.7. LES INSTANCES REPRESENTATIVES DU PERSONNEL  

La situation de l’emploi des personnes handicapées en correspondance avec le périmètre de chaque CSE d’Etablissement 

sera présentée annuellement en réunion ordinaire de CSE d’Etablissement.  

 

Par ailleurs, un bilan annuel national de la mise en œuvre de l'accord sera présenté, en CSE Central.  

Un point relatif au sujet du handicap pourra être également inscrit à l’ordre du jour du CSE d’Etablissement en cas de 

besoin, en accord avec le Président et le Secrétaire du CSE d’Etablissement concerné. 
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Les Représentants de Proximité seront informés chaque semestre de la mise en œuvre du présent accord sur leur site 

(magasin ou siège) : 

- nombre de salariés présents sur leur site par type de contrat (CDI ou CDD) ; 
- nombre de cas de maintien dans l’emploi, quelle que soit la nature de l’inaptitude. 

Un bilan sur la situation de l’emploi des travailleurs handicapés du site (magasin ou siège) sera également réalisé une fois 

par an lors d’une réunion des Représentants de Proximité de ce site, réunion au cours de laquelle sera convié le Référent.  

 Les Représentants de Proximité pourront alerter le Chargé de Mission Handicap et Diversité de la Direction 

Opérationnelle concernée ou le Référent Handicap et Diversité sur les cas individuels urgents et inversement. 

Les Représentants de Proximité, pourront également informer les salariés de l’existence de la Mission Handicap et leur 

communiquer les personnes à contacter (Référents, Chargés de Mission). 

Enfin, les membres du CSE d’Etablissement concerné seront informés en amont par le Président du CSE des 

« évènements-phare » organisés au sein du périmètre du CSE en lien avec la Mission Handicap 

8.3.2.2. LA FORMATION DE L’ENCADREMENT A L’EMPLOI DE 

TRAVAILLEURS HANDICAPES 

La formation des Directeurs de magasin actuellement intitulée « Directeur, au cœur de la Mission Handicap » a été 

intégrée au Passeport Directeur. Cette formation est ouverte aux Directeurs de magasin déjà en poste mais également 

aux Directeurs de magasin nouvellement nommés ; l’objectif étant que 100 % des Directeurs de magasin aient suivi cette 

formation.  

Par ailleurs, la société CSF mettra à disposition de ses salariés un nouveau module e-learning de sensibilisation au 

handicap qui sera créé durant la période d’application du présent accord. Ce module a pour vocation de sensibiliser 

l’encadrement et plus généralement les salariés des magasins sur le sujet du handicap.  

La société CSF a créé de nouvelles formations destinées à mieux sensibiliser l’encadrement à l’égalité des chances et à la 

non-discrimination. Ainsi, après avoir engagé des formations à destination de ses Directeurs de magasin sur ces sujets, la 

société CSF formera régulièrement, sur la durée d’application du présent accord, l’encadrement et les Directeurs de 

magasin sur la formation « Tous acteurs de l’égalité des chances » ou équivalent, pour ceux qui ne l’auraient pas déjà 

suivie. 

D’une manière générale, les membres de l’encadrement auront accès à des actions de formation ou de sensibilisation 

utiles à l’intégration d’un nouveau travailleur handicapé, au cas par cas lorsque le handicap du salarié le justifie 

8.3.2.3. LES MOYENS FINANCIERS DE LA POLITIQUE HANDICAP  

Conformément à l’article R. 5212-12 du Code du travail, le montant du financement prévisionnel des différentes actions 
programmées est au moins égal, par année, à celui de la contribution due au titre de l’obligation d’emploi, à l’exclusion 

des dépenses mentionnées à l’article L. 5212-11 prises en compte au titre de la déduction prévue par ce même article.  

La société CSF s’engage à financer son programme d’actions en faveur des personnes handicapées par le biais de la 

contribution qu’elle aurait dû verser, à défaut d’accord, à l’AGEFIPH. 

L’enveloppe budgétaire et sa répartition par axe seront réajustées chaque année au regard des besoins et des montants 

des contributions que l’entreprise aurait dû verser au titre de l’année précédente à l’exclusion des éventuelles déductions 
légales. Une pesée financière couvrant les trois années d’application du présent accord est jointe en annexe (Annexe 4). 
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Les perspectives d’évolution du taux d’emploi d’une part, et les dispositions de la loi du 5 septembre 2018 prévoyant un 
assujettissement au niveau de l’entreprise et non plus de l’établissement, d’autre part, continueront à impacter le 

montant de ladite contribution, et par conséquent le budget de la Mission Handicap. 

La Société CSF s’engage à compléter le montant que l’entreprise aurait dû verser auquel s’ajoutent les aides de l’AGEFIPH 

par une dotation budgétaire spécifique plafonnée, financée sur ses fonds propres, à due concurrence des montants pour 
chaque année précitée. 

Il est précisé que concernant les actions de sensibilisation des salariés de l'entreprise ou des actions de pilotage et de 
suivi, les sommes consacrées au financement de ces actions ne peuvent excéder 25 % du total des sommes consacrées au 
financement des actions prévues par l'accord. 

La société CSF et/ou les salariés concernés solliciteront les aides de droit commun ainsi que celles de l’AGEFIPH 

auxquelles ils ont droit, et ce durant la période d’application du présent accord. 

Un bilan financier sera transmis chaque année aux membres de la Commission de suivi et de propositions. A cette 
occasion, les membres de la Commission seront invités à faire connaître toutes leurs remarques et suggestions, destinées 
à améliorer le suivi de la Mission Handicap.  
 

 

8.3.2.4. LES ACTIONS DE COMMUNICATION ET LES SUPPORTS 

TECHNIQUES  

DES ACTIONS D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION SERONT MISES EN ŒUVRE EN VUE 

DE : 

- favoriser l’adhésion et la participation des salariés à tous les niveaux de la société ; 
- pérenniser la mobilisation en interne ; 
- renforcer et valoriser l’image de la société, tant en interne que vis-à-vis des publics extérieurs (clients, 

partenaires institutionnels, médecine du travail, candidats potentiels etc..). 

Pour cela, il s’agira en interne : 

- d’informer régulièrement l’ensemble de la hiérarchie des résultats et de l’avancement de la démarche ; 
- de développer des actions plus larges au travers des supports existants.  

En outre, des actions et des supports spécifiques pourront également être conçus (vidéo, plaquette à destination des 
salariés de l’entreprise, kit de sensibilisation, affiches...) ou remis à jour durant la période d’application du présent accord. 

A ce titre, la Société CSF mettra à disposition des salariés de la Société CSF un nouveau module e-learning de 
sensibilisation au handicap qui sera crée durant la période d’application du présent accord. 

 

8.3.2.5. FOCUS SUR LES SITES N’EMPLOYANT PAS DE TRAVAILLEURS 

HANDICAPES  
 

Depuis le début de la Mission Handicap, la société CSF s’est efforcée de faire baisser le nombre d’établissements à taux 0 

et est passé de 199 établissements en 2004 à 2 établissements à taux 0 au 31 décembre 2018. 

A ce titre, il a été réalisé une campagne de diagnostics dans ces établissements pour analyser les raisons de cette absence 
de travailleur handicapé et mettre en place un plan d’action spécifique afin de faire progresser le taux d’emploi.  

Bien que la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel prévoit dorénavant un 
assujettissement au niveau de l’entreprise et non plus de l’établissement, la Société s’engage à poursuivre ces actions et à 
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déployer tous les efforts nécessaires afin de continuer à réduire le nombre de sites (magasins et sièges) à taux « 0 » en 
privilégiant notamment le recrutement de personnes handicapées dans les sites affichant un taux d’emploi de 0%.  

Dans ce cadre, un suivi du taux d’emploi par site continuera à être effectué et sera présenté à la commission de suivi et de 

propositions. Cela permettra notamment que chaque acteur de chaque site ait une vision du taux d’emploi de son site et  
puisse être acteur de la politique handicap menée par la Société CSF à son niveau. 

Plus encore, un accompagnement sera également apporté aux établissements inférieurs à 2% de taux d’emploi de 

personnes handicapées, mais aussi sur les créations de magasins. Ainsi, des actions personnalisées seront réalisées dans 
ces sites, afin de faire progresser leur taux d’emploi, par le biais d’actions de sensibilisation et de diagnostics fondés sur 
une analyse quantitative et qualitative qui aboutiront à des programmes d’actions validés par les Chargés de Mission 

Handicap et Diversité et les Directeurs de magasin.  

Le Référent Handicap et Diversité et les Représentants de Proximité de ces sites (magasins ou sièges) continueront à être 
associés aux processus de diagnostic. 

Article 8.3.3. PLAN D ’EMBAUCHE &  INTEGRATION  

 

La Société CSF s’engage à recruter et à accompagner ses collaborateurs sans aucune discrimination et veille à ce que tous 

ses postes soient ouverts aux personnes en situation de handicap. 
 

8.3.3.1. OBJECTIFS QUANTITATIFS  

 

 

8.3.3.1.1. LE BILAN A FIN 2018 DES RECRUTEMENTS 

Au titre de l’année 2018, la société CSF a recruté (dans le cadre d’un emploi dit durable : CDI, CDD supérieur ou égal à 6 

mois ou en cours au 31 décembre) 62 salariés handicapés (contre 84 en 2017) pour un objectif de 150 recrutements sur la 

durée de l’accord précédent.  

Parmi les salariés recrutés, 12 l’ont été sous la forme d’un contrat en alternance (contre 33 alternants en 2017), pour un 

objectif de 15 alternants sur la durée de l’accord précédent. 

 

8.3.3.1.2. LES OBJECTIFS DU PLAN D’EMBAUCHE 

La société CSF s’engage à ce qu’en matière de recrutement, les critères retenus dans le choix soient uniquement fondés 

sur la motivation, les compétences, l’expérience professionnelle et les qualifications des candidats. Les capacités 

professionnelles des candidats à un poste doivent être appréciées en toute objectivité, en dehors de tout stéréotype et 

de tout préjugé. 

En termes de recrutement, la société CSF a pour objectif de procéder au recrutement minimum de 100 personnes 

handicapées au terme de la durée d’application du présent accord, dont 10% se feront sous la forme de contrats en 

alternance (contrats d’apprentissage ou contrats de professionnalisation). 

Par ailleurs, comme indiqué à l’article 2.5 « Focus sur les sites n’employant pas de travailleurs handicapés » du présent 

accord, un accompagnement sera apporté aux magasins et sièges ayant un taux d’emploi inférieur à 2% de personnes 

handicapées, mais aussi sur les créations de magasins.  

La Société CSF s’engage ainsi à recruter : 
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- Sur l’année 2020 : 40 travailleurs handicapés 
- Sur l’année 2021 : 30 travailleurs handicapés 
- Sur l’année 2022 : 30 travailleurs handicapés 

 

8.3.3.1.3. LA DETERMINATION DES OBJECTIFS DE RECRUTEMENT 
PAR DIRECTION OPERATIONNELLE 

Afin de répartir l’effort de recrutement, les objectifs d’embauche seront déterminés en interne par Direction 

Opérationnelle, sans toutefois que ces objectifs déclinés ne constituent une obligation contractuelle. 

8.3.3.2. OBJECTIFS QUALITATIFS 

 

8.3.3.2.1. LA PRIORITE AUX EMBAUCHES EN CDI 

Les embauches de personnes handicapées sont réalisées, selon les besoins, sous forme de :  

- contrats à durée indéterminée ;  
- contrats de professionnalisation ;  
- contrats d’apprentissage ; 
- autres types de contrats à durée déterminée dans le cadre des motifs légaux de recours à ce type de 

contrats ; 
- conventions de stage  
- contrats de mise à disposition par une entreprise de travail temporaire. 

Toutefois, la priorité de la société CSF reste le recrutement de personnes handicapées sous la forme de contrats à durée 

indéterminée. 

8.3.3.2.2. LES STAGES ET LES CONTRATS EN ALTERNANCE 

Consciente que l’apprentissage est un vecteur d’intégration sociale, qui constitue pour toute entreprise une voie 

privilégiée de recrutement, la société CSF s’engage à continuer à mener une politique active en faveur de l’alternance par 

le biais de relations avec les écoles et la présence dans différents forums étudiants, écoles et/ou universités, afin de 

pouvoir présenter l’engagement de la société CSF en faveur du handicap et susciter les candidatures.  

Dans cette optique, la société CSF s’engage également à poursuivre son effort de recrutements de personnes 

handicapées sous la forme de contrats en alternance. Pour cela, l’entreprise continuera à chercher et à établir des 

partenariats avec des écoles spécialisées et à recruter dans les écoles avec lesquelles elle est déjà partenaire, qui seraient 

susceptibles d’accueillir des personnes en situation de handicap.  

Pour ce faire, la société CSF communiquera aux écoles partenaires les parcours professionnels en lien avec les formations 

préparées par ces écoles et l’engagement de celle-ci en faveur de l’égalité des chances et du handicap.  

La Mission Handicap de la société CSF accompagnera les établissements dans le recours aux aides auxquelles ils ont droit 

(dont les aides de l’AGEFIPH). 

Par ailleurs, afin de permettre à des jeunes, en cours de scolarisation (dès le stage de 3
ème

) d’avoir un premier contact 

avec le monde du travail, l’entreprise souhaite maintenir sa politique d’accueil et d’intégration de stagiaires. Ainsi, afin de 

faire découvrir les postes existants au sein de l’entreprise, et notamment au sein des magasins, et de contribuer à 

l’amélioration de la qualification professionnelle des personnes handicapées, les stages préparatoires à l’emploi, en 

partenariat avec des organismes d’insertion de personnes handicapées, continueront à être favorisés. 
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8.3.3.2.3. LE DEVELOPPEMENT DES RESEAUX PARTENAIRES  

La société CSF continuera de développer un rapprochement auprès des institutions tels que Cap Emploi, Pôle Emploi, les 

missions locales, les OPCA, les équipes des Maisons Départementales des Personnes Handicapées (MDPH), les Centres de 

Rééducation ou Etablissements Hospitaliers, et des structures œuvrant pour le recrutement et l’intégration en milieu 

ordinaire des personnes handicapées afin de développer avec ces organismes un véritable partenariat. 

Des contacts et des actions de communication seront mis en place afin d’entretenir la relation de partenariat.   

La société CSF s’engage à poursuivre la transmission des offres d’emploi disponibles au sein de l’entreprise aux 

partenaires chargés de l’emploi des personnes handicapées. 

 

8.3.3.2.4. LA PROCEDURE D’EMBAUCHE ET D’INTEGRATION  

A) La procédure d’embauche  

La société CSF tient à rappeler, par le biais de cet accord, l’importance de définir et de mettre en place un processus de 

recrutement objectif et non-discriminatoire afin d’assurer l’égal accès de tous les candidats à l’emploi.  

Que le processus d’embauche soit opéré via des canaux de recrutement externes (services publics de l’emploi, cabinets 

de recrutement, forums etc.) ou en interne, les acteurs du recrutement s’engagent à respecter ce principe de non-

discrimination. 

Afin de respecter cette objectivité, il est recommandé d’identifier sur le poste offert : 

- les compétences requises ; 

- les tâches inhérentes au poste en distinguant les tâches essentielles et les tâches secondaires ; 

- les aptitudes nécessaires ainsi que les éventuelles contraintes et nécessités liées à l’environnement de 

travail ; 

mais aussi de vérifier que le candidat retenu répond aux exigences du poste. 

Lors des entretiens de recrutement, les acteurs du recrutement s’engagent : 

-   à concentrer les échanges avec les candidats autour de leur expérience, leurs compétences, leur projet 

professionnel et leur motivation ; 

-   à informer les candidats de la possibilité de solliciter des aménagements de poste et inviter les candidats à 

s’exprimer sur cette question. 

Le refus du candidat de s’exprimer sur ce sujet ne peut en aucun cas lui être reproché et être à l’origine d’un refus 

d’embauche. 

B) La procédure d’intégration  

La réussite d’un recrutement passe par une bonne intégration du candidat, handicapé ou non. C’est pourquoi la société 

CSF porte une attention toute particulière à l’intégration de ses nouveaux embauchés. 

Conformément à l’avenant n°1 à l’accord du 22 mai 2014 sur la formation et les parcours professionnels au sein de CSF du 

27 mai 2016, il est rappelé que : 
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- les acteurs d’une bonne intégration sont les Directeurs et les membres de l’encadrement qui ont un rôle 

d’accompagnant du nouvel embauché dès les premières heures de son arrivée dans l’établissement ; 

- ces acteurs seront sensibilisés à l’importance d’une intégration réussie et sur les outils mis à leur disposition. 
Pour les nouveaux Directeurs ou managers, cette sensibilisation se fera au cours du « Passeport Directeur de 
magasin » suivi lors de leur intégration ou lors d’une formation spécifique dédiée.  

 

Par ailleurs, au cours de cette phase d’intégration, le Directeur et/ou l’encadrement ne manqueront pas de présenter le 

Référent Handicap et Diversité du site à tout nouvel embauché afin qu’il soit informé de l’existence de la Mission 

Handicap. Une attention particulière sera portée aux nouveaux embauchés handicapés afin de faciliter leur intégration et 

le recours à la Mission Handicap.  

A l’issue de la première semaine de travail du nouvel embauché en situation de handicap, un entretien sera réalisé entre 

lui et un membre de l’encadrement, afin de faire le point sur son intégration et sur les éventuels aménagements de poste 

mis en place ou qui s’avéreraient nécessaires. Le référent Handicap et Diversité pourra participer à cet entretien à la 

demande du nouvel embauché en situation de handicap. Cette possibilité sera rappelée au nouvel embauché en situation 

de handicap. 

Le nouvel embauché en situation de handicap a la possibilité de solliciter un entretien avec le référent Handicap et 

Diversité de son magasin (ou siège s’il s’agit d’un nouvel embauché au sein d’un siège) ou avec son Responsable 

hiérarchique, et ce, à tout moment. 

Un document présentant les mesures et les aides figurant dans le présent accord sera réalisé par la Mission Handicap à 

destination des Référents Handicap et Diversité, des Directeurs de magasin et de tout nouvel embauché en situation de 

handicap ou de toute personne devenant travailleur handicapé. 

 

C) Aménagement du poste et de la charge de travail de la personne handicapée. 

La société CSF s’engage, lors du recrutement, à mener des actions d’adaptation ou d’aménagements nécessaires des 

postes de travail qui seront tenus par des personnes en situation de handicap, avec l’implication et en tenant compte des 

recommandations émises par les services de santé (médecins du travail).  

Ce travail s’appuiera, si besoin, sur les compétences des experts au sein des équipes pluridisciplinaires des services de 

santé au travail, en relation avec les services techniques de l’entreprise et de la Mission Handicap.  

L’entreprise veillera également à adapter, si nécessaire, la charge de travail de tout salarié handicapé, en ayant le souci 

d’ajuster cette charge à l’évolution du handicap le cas échéant.  

Afin de permettre leur suivi dans des conditions favorables, les formations métiers à destination des salariés handicapés 

devront par ailleurs être adaptées au handicap du salarié. 

 

8.3.3.2.5. LES ACTIONS DE COMMUNICATION POUR PROMOUVOIR 
LE RECRUTEMENT ET L’INTEGRATION  

La société CSF souhaite poursuivre ses actions de sensibilisation en interne et en externe sur la question du handicap. 
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A) Les actions de communication interne 

La société CSF s’engage à poursuivre la sensibilisation de ses salariés sur la question du handicap par divers moyens de 

communication (vidéo, formation, livret, lettre RH adressée à tous les salariés via leur bulletin de paie, affiche Market 

portant sur l’Egalité des chances, plaquette Handicap, magazine « Cœur de Market ») mais aussi lors d’évènements tels 

que la Semaine européenne pour l’Emploi des Personnes Handicapées, la journée mondiale de la Diversité chez 

Carrefour. 

Lorsqu’une équipe accueille un salarié concerné par un handicap pouvant poser des difficultés de communication 

(exemple : personne malentendante et/ou muette,…), les salariés seront sensibilisés à la collaboration avec le nouvel 

arrivant, avec son accord préalable.  

La personne en charge de son intégration et/ou le Directeur de magasin pourront suivre une formation/sensibilisation 

leur permettant de s’adapter à ce type de handicap et ainsi favoriser une meilleure intégration du travailleur handicapé 

(par exemple, une initiation à la langue des signes). Par ailleurs, ceux qui le souhaitent (les Référents Handicap et 

Diversité notamment) pourront, sur demande de leur part, bénéficier de cette formation / sensibilisation afin que tous les 

acteurs soient impliqués dans cette démarche.  

L’existence de cette action de formation dont peuvent bénéficier les salariés sera portée à leur connaissance lors de la 

communication ayant trait à la signature du présent accord.  

Par ailleurs, dans les 6 mois après l’agrément par le préfet du département du présent accord, la Direction Emploi et 

Mobilité Carrefour sera de nouveau sensibilisée sur la politique Handicap menée par la société CSF. Une réunion sera 

organisée avec cette Direction afin de présenter les mesures du présent accord. A cette occasion, le présent accord sera 

remis. 

B) Les actions de communication externe 

Afin d’informer directement les personnes handicapées de la politique menée en faveur du handicap et de générer ainsi 

de nouvelles candidatures spontanées, la société CSF continuera à participer, chaque fois que cela sera possible, aux 

manifestations régionales visant à favoriser l’intégration des personnes handicapées (Semaine Européenne pour l’Emploi 

des Personnes Handicapées (SEEPH), jobdating, participation à des forums ou à des salons sur le thème de l’emploi, 

partenariats avec la presse spécialisée, présence sur le site recrute.carrefour.fr etc…). 

De même, l’entreprise poursuivra ses actions de communication dans la presse (spécialisée ou généraliste) ainsi qu’en 

magasin ou dans les forums par le biais d’affiches afin de valoriser son engagement et les résultats obtenus. 

 

Article 8.3.4. LE PLAN DE MAINTIEN D ANS L ’EMPLOI ET DANS L ’ENTREPRISE  

La Société CSF fait en sorte que le handicap ne soit pas un frein à la qualité de vie au travail et à la carrière du 

collaborateur au sein de l’entreprise. 

La société CSF s’efforce en outre de mettre tout en œuvre pour maintenir dans l’emploi tout salarié, tel que défini dans le 

premier article du présent accord, se trouvant en situation d’inadaptation entre son état de santé et son environnement 

de travail, en procédant notamment, sur avis et recommandations du médecin du travail :   

- à des aménagements d’horaires et/ou à des aménagements organisationnels ; 

- à des aménagements de son poste de travail (matériel, logiciel) et/ou à des aménagements de son 
environnement (locaux sociaux, transport) ; 

- à l’achat de matériels visant à compenser le handicap (ex : appareils auditifs). 
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Le financement des actions de maintien dans l’emploi sera réservé aux personnes reconnues handicapées ou en cours de 

reconnaissance de ce statut.   

En termes de maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés, la Société CSF s’engage ainsi à observer un taux 

minimum de bénéficiaires de l’obligation d’emploi rapporté à l’effectif d’assujettissement (taux d’emploi) de : 

- sur l’année 2020 : 6,5% 

- sur l’année 2021 : 6,5% 

- sur l’année 2022 : 6,5% 

Le taux  d’emploi sera déterminé en interne par DO, sans toutefois que ces objectifs déclinés ne constituent une 

obligation contractuelle. 

 

8.3.4.1. LE DEVELOPPEMENT DU PARTENARIAT AVEC LES SERVICES DE 

SANTE AU TRAVAIL ET LE CAP EMPLOI 

L’entreprise s’attache, via notamment les réunions des CSE d’établissement, à renforcer ses liens avec la Médecine du 

Travail qui, dans le cadre d’une politique d’emploi en faveur des personnes handicapées, a un rôle majeur à jouer.  

Il s’agit en particulier :  

- d’informer en amont le médecin du travail de la reprise du travail d’un salarié handicapé suite à une absence 

pour longue maladie ;  

- d’éviter les déclarations d’inaptitude par un mode de signalement précoce des difficultés. 

Par ailleurs, la société CSF établit des collaborations avec les partenaires institutionnels et associatifs spécialisés, 

susceptibles de contribuer à la réalisation des objectifs fixés par le présent accord. En particulier, dans le cadre du présent 

accord, la société CSF mobilisera l’expertise des services des CAP EMPLOI.  

La détection en amont des salariés en difficulté et le développement de la concertation entre les intervenants du 

maintien dans l’emploi (salarié, responsable hiérarchique, médecin du travail, chargés de mission handicap et Diversité, 

RSQVT, DRH et RRS) sont des facteurs clés de la réussite des engagements fixés dans le cadre du présent accord. 

Afin de permettre une reprise d’activité dans les meilleures conditions et d’anticiper les mesures à prendre pour éviter la 

survenance d’une inaptitude, il est rappelé que le salarié en arrêt de travail de plus de trois mois a la possibilité de 

solliciter une visite médicale de pré-reprise auprès du Médecin du travail. Cette visite de pré-reprise peut aussi être 

organisée à l’initiative du médecin traitant ou du médecin conseil des organismes de sécurité sociale.                       

Cette visite de pré-reprise permet d’analyser en amont les éventuelles inadéquations entre les exigences du poste de 

travail et les restrictions médicales émises par le médecin du travail à l’égard du salarié afin de rechercher des solutions 

visant à maintenir le salarié en poste. 

Par ailleurs, il est rappelé que tout salarié qui déclare, lors de sa visite médicale d’information et de prévention, qu’il est 

reconnu travailleur handicapé par la CDAPH, ou qu’il est titulaire d’une pension d’invalidité (ou autre bénéficiaire de 

l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés), sera orienté sans délai vers un médecin du travail et bénéficiera d’un 

suivi individuel adapté à son état de santé.  

Conformément à l’article R. 4624-17 du Code du travail, ces travailleurs bénéficient, à l'issue de la visite d'information et 

de prévention, de modalités de suivi adaptées, selon une périodicité qui n'excède pas une durée de trois ans. 
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Enfin, tout salarié peut solliciter notamment une visite médicale, lorsqu’il anticipe un risque d’inaptitude, dans l’objectif  

d’engager une démarche de maintien en emploi et de bénéficier d’un accompagnement personnalisé. La demande du 

salarié ne peut motiver aucune sanction. Lorsqu’il a connaissance d’un tel risque d’inaptitude, le Directeur du magasin ou 

le responsable hiérarchique pour les sièges rappellera au salarié concerné la possibilité qu’il a de bénéficier d’une telle 

visite médicale. Le médecin du travail peut également organiser une visite médicale pour tout travailleur le nécessitant.  

 

8.3.4.2. LE CAS DES SALARIES EN MI-TEMPS THERAPEUTIQUE   

 

Pour les salariés dont l'état de santé le nécessite, le dispositif du temps partiel thérapeutique est destiné à favoriser 

l'amélioration ou la consolidation de son état de santé ou sa guérison. 

La société CSF s'engage à respecter les préconisations émises par le médecin du travail au bénéfice du salarié concerné en 

matière de temps partiel thérapeutique, notamment s'agissant des aménagements d'horaires. 

 

8.3.4.3. LA COLLABORATION AVEC LES ERGONOMES  

Lorsque des situations de maintien dans l’emploi suite à une restriction d’aptitudes nécessitent une expertise 

ergonomique pour des aménagements du poste de travail du salarié, un ergonome est associé à la conception de ces 

aménagements.  

Son avis motivé est transmis au Chargé de Mission Handicap et Diversité de la Direction Opérationnelle concernée mais 

aussi au Directeur de magasin qui valide la mise en œuvre de l’aménagement, et une information est transmise aux 

Représentants de Proximité concernés. Les conclusions émises par l’ergonome seront exposées au salarié concerné ainsi 

qu’aux Représentants de Proximité. 

La Commission de suivi et de propositions est informée du suivi des cas de maintien dans l’emploi recensés au sein de la 

société CSF. 

 

8.3.4.4. L’AIDE AU RECLASSEMENT DES SALARIES INAPTES  

 

8.3.4.4.1. DES MESURES SPECIFIQUES VENANT AIDER LES SALARIES 
FAISANT L’OBJET D’UNE PROCEDURE POUR INAPTITUDE 

La société CSF rappelle que dans le cadre des recherches de reclassement pour inaptitude, ces recherches sont 

prioritairement réalisées en interne, au niveau de l’entreprise mais aussi au niveau du Groupe Carrefour.  

Il est par ailleurs rappelé que le site internet, actuellement dénommé « Envie de Bouger », regroupant l’ensemble des 

postes disponibles au sein des sociétés du Groupe Carrefour en France, est accessible à tous les salariés du Groupe 

Carrefour, et donc accessible aux salariés de la société CSF. Ce site internet permet de favoriser les modalités et les 

passerelles entre les différents formats du Groupe Carrefour. 

Dans l’hypothèse où l’inaptitude du salarié n’est pas constatée lors du premier examen médical réalisé entre le salarié et 

le médecin du travail, notamment lorsque ce dernier estime qu’un second examen médical est nécessaire pour 

rassembler les éléments permettant de motiver sa décision ou encore dans les cas où des précisions complémentaires 

devront être apportées à l'employeur, la société CSF s’engage à maintenir le salaire des personnes concernées (reconnues 
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travailleurs handicapés ou non) entre le premier examen et le second examen, lequel doit intervenir dans un délai 

maximum de 15 jours calendaires après le premier examen médical. 

 

8.3.4.4.2. DES FORMATIONS POUR LES SALARIES INAPTES EN VUE 
DE FAVORISER LEUR RECLASSEMENT 

 

Les salariés faisant l’objet d’une procédure pour inaptitude pourront bénéficier de formations internes ou externes en 

vue de favoriser leur reclassement dans l’entreprise, dans le Groupe ou à l’extérieur du Groupe Carrefour. 

Les salariés seront informés de la possibilité de suivre une formation en vue de favoriser leur reclassement interne ou 

externe. Les chargés de Mission Handicap et Diversité pourront accompagner les salariés sur le sujet. 

 

A) Formation en vue d’un reclassement en interne 

Les salariés inaptes pourront suivre des formations internes et/ou un programme de Validation des Acquis et de 

l’Expérience (VAE) en vue de favoriser leur reclassement au sein de la société CSF ou d’une autre entité du Groupe 

Carrefour. 

B) Formation en vue d’un reclassement en externe 

La société CSF veillera à ce que les dispositifs de formation figurant dans l’avenant n°1 à l’accord du 22 mai 2014 sur la 

formation professionnelle au sein de CSF du 27 mai 2016 (Certificat de Qualification Professionnelle (CQP), Validation des 

Acquis de l’Expérience (VAE), bilan de compétences) soient proposés aux salariés concernés par un reclassement. Un 

résumé de ces dispositifs de formation figurera dans le kit à destination des Référents Handicap et Diversité. 

Une nouvelle campagne de communication rappelant l’existence de ces dispositifs de formation sera menée durant la 

période d’application du présent accord, afin qu’ils puissent être connus de tous, et notamment des salariés en situation 

de handicap.  

Ces actions de formation ou ces programmes d’accompagnement doivent être destinés à favoriser le reclassement du 

salarié en externe en vue d’une embauche rapide.  

Ces formations ayant pour objectif le reclassement du salarié sont financées dans le cadre du budget visé à l’article 2.3 du 

présent accord. 

 

8.3.4.5. L’AMENAGEMENT DE FIN DE CARRIERES 

 
Conformément à l’accord intergénérationnel de la société CSF du 3 février 2017 prorogé par un avenant de révision en 
date du 14 février 2020, les salariés seniors en situation de handicap pourront bénéficier à leur demande d’un temps 

partiel égal à 80%, 70% ou 60% de leur horaire ou forfait de référence (base temps plein) au cours des 18 mois précédant 
leur départ à la retraite. 
Ce dispositif implique que le salarié informe l’employeur sur sa date de départ à la retraite.     Il est subordonné à 

l’engagement du salarié que son départ à la retraite intervienne au terme de la période de temps partiel définie. 

En cas de mise en œuvre de ce dispositif, le salaire mensuel brut de base des salariés bénéficiant d’un tel temps partiel 

sera majoré de 10%. 
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La société CSF prendra également en charge les cotisations de retraite, sécurité sociale et complémentaire (part 
employeur) calculées sur le salaire reconstitué à temps plein, sous condition que le salarié décide aussi de cotiser sur la 
même base.  

L'indemnité de départ à la retraite sera calculée sur la base du salaire à temps plein reconstitué.  

Conformément à la règlementation en vigueur, les sommes versées dans le cadre de ce dispositif auront le caractère de 
salaire et seront donc soumises à cotisations sociales et à l’impôt sur le revenu. 

 

8.3.4.6. LE FINANCEMENT DES ACTIONS DE MAINTIEN DANS L’EMPLOI 
 

Le Directeur de magasin informera le Chargé de Mission Handicap et Diversité des problématiques de maintien dans 

l’emploi rencontrées au sein du magasin. Ils étudieront ensemble la situation en y associant le salarié handicapé concerné 

afin de trouver la solution la plus appropriée à sa situation.  

 

Il est précisé que les aides financières accordées par la Mission Handicap CSF viendront en complément des aides 

financières de droit commun provenant d’autres organismes tels que la Sécurité Sociale, la Mutuelle, la MDPH.  

La Mission Handicap accompagnera le salarié dans ses démarches de financement de l’AGEFIPH via les Cap Emploi. La 

Mission Handicap n’interviendra financièrement que lorsque le salarié aura justifié de ses démarches auprès des autres 

organismes.  

La société CSF sollicitera les aides de l’AGEFIPH pour les cas de maintien dans l’emploi nécessitant un financement au-delà 

de 1 000 euros. Ce cofinancement des investissements à réaliser pour un maintien dans l’emploi sera soumis à la 

Délégation Régionale dont dépend le siège social de l’entreprise.  

 

Article 8.3.5. LA FORMATION ET L ’EVOLUTION PROFESSIONNELLE   

Les parties signataires reconnaissent la nécessité et la responsabilité qu’a l’entreprise d’assurer l’accès pour tous à la 

formation professionnelle en fonction des besoins de chacun et de la nécessaire adaptation des emplois aux évolutions 

technologiques.  

L’accès à la formation professionnelle est un facteur déterminant pour assurer une réelle égalité des chances dans le 

déroulement des carrières et l’évolution professionnelle.  

Afin de garantir l’égalité des chances entre les travailleurs handicapés et les salariés non travailleurs handicapés sur la 

question de l’évolution professionnelle, la société CSF veillera à ce que les travailleurs handicapés aient le même accès à 

la formation professionnelle que tout collaborateur de la société CSF 

8.3.5.1. LA FORMATION A L’ADAPTATION DU POSTE 

Les salariés handicapés peuvent bénéficier d’une formation spécifique et adaptée à leur handicap, en particulier au cours 

de la première année qui suit leur embauche ou la reconnaissance de leur handicap.  

Le coût de cette formation est pris en compte dans l’affectation des moyens prévus dans le cadre de l’article 2.3 du 

présent accord. 
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8.3.5.2. L’ACCESSIBILITE A LA FORMATION PROFESSIONNELLE  

La formation aux métiers de la société CSF se déroule dans la plupart des cas dans des magasins de la Société.  

Afin que les salariés handicapés puissent suivre les mêmes formations que tout salarié, la société CSF s’engage à ce 

qu’une attention particulière soit portée sur l’accès aux lieux de formation et aux contenus de formation. Si nécessaire, 

les conditions matérielles de mise en œuvre de la formation seront adaptées (transport, hébergement, salles, matériels 

informatiques adaptés), avec le recours éventuel à des aides extérieures, afin que le salarié handicapé puisse participer à 

toute formation collective.  

 

8.3.5.3. L’ENTRETIEN COMPETENCES ET CARRIERES (ECC) 

L’entretien individuel est un moment privilégié d’échanges et d’écoute entre le salarié et son supérieur hiérarchique 

permettant de faire le point sur les performances, les compétences, le parcours professionnel du salarié et d’envisager 

son avenir en fonction de ses aspirations.  

 

Consciente de l’importance de la tenue de cet entretien, et de son enjeu dans la carrière des salariés, la société CSF, et 

plus généralement le Groupe Carrefour, ont en 2019, fait évoluer les formulaires des Entretiens annuels Compétences et 

Carrières (ECC), via l’outil actuellement dénommé « Appli Carrière ». 

Cet outil, commun à l’ensemble des salariés, quel que soit leur statut (employés, agents de maîtrise et cadres), se veut 

plus fonctionnel, fluide et moderne. Il a pour mission de retranscrire les échanges ayant eu lieu au cours de l’Entretien 

Compétences et Carrières (ECC) mais a aussi vocation à assurer une meilleure visibilité par les équipes des Ressources 

Humaines des demandes émises par chaque salarié en matière de gestion des carrières. 

Lors de cet entretien, une attention particulière continuera à être portée sur l’adaptation du salarié handicapé à son 

poste de travail.  

A cet effet, l’entretien  est complété par un volet supplémentaire destiné aux travailleurs handicapés permettant, si 

besoin, à l’évaluateur de conduire avec le salarié handicapé un échange constructif sur la compatibilité de son état de 

santé avec ses conditions de travail. L’objectif est de s’assurer que les situations de handicap n’évoluent pas, et d’initier  

dans le cas contraire des actions correctives.  

Enfin, tout salarié en situation de handicap pourra, au cours de son Entretien Compétences et Carrières, demander à 

bénéficier d’un entretien de transition professionnelle. 

 

8.3.5.4. LES OBJECTIFS QUANTITATIFS 
 

La société CSF s’engage à ce que le plus grand nombre de travailleurs handicapés puisse bénéficier des actions de 

formation pendant la durée d’application du présent accord. 

Pour cela, la société CSF se fixe pour objectif que 100% des demandes faites par des salariés en situation de handicap de 

bénéficier d’un des dispositifs de formation proposés par l’entreprise soient étudiées pendant la durée d’application du 

présent accord. En cas de refus, une réponse écrite et motivée sera adressée à chaque salarié concerné.  
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Article 8.3.6. MESURES COMPLEMENTAIRES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPEES  

Dans le cadre du présent accord, les parties signataires souhaitent mettre en place des mesures d’accompagnement 

spécifiques destinées aux salariés en situation de handicap et/ou concernés dans leur environnement familial afin 

d’améliorer leurs conditions de vie et de travail.  

 

8.3.6.1. LA RECONNAISSANCE DU HANDICAP  

Une aide et un accompagnement peuvent être apportés aux salariés en situation de handicap, soucieux d’engager des 

démarches liées à la reconnaissance de leur qualité de travailleur handicapé.  

Afin d’accomplir les démarches de reconnaissance ou de renouvellement de reconnaissance de la qualité de travailleur 

handicapé devant la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH), une autorisation 

exceptionnelle d’absence rémunérée d’une journée sera accordée à tout salarié qui en fait la demande, sur présentation 

d’un justificatif. Cette journée pourra être fractionnée en deux demi-journées à la demande du salarié. 

 

8.3.6.2. RESPECT DE LA CONFIDENTIALITE DU STATUT DE 

TRAVAILLEUR HANDICAPE ET REGLEMENT GENERAL SUR LA 

PROTECTION DES DONNEES (RGPD) 

Sauf impératif lié à la sécurité des personnes, le salarié handicapé nouvellement embauché ou venant d’être reconnu 

travailleur handicapé déclarera par écrit s’il accepte ou non que son statut  de travailleur handicapé soit porté à la 

connaissance des équipes, dans le respect du secret médical. 

A cette occasion, une communication sera remise au salarié handicapé nouvellement embauché ou venant d’être 

reconnu travailleur handicapé.  

Par ailleurs, dans un souci de confidentialité et de conformité légale dans le cadre du RGPD, chaque collaborateur qui 

remettra sa Reconnaissance de Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) devra signer un document l’informant sur le 

traitement de ses données personnelles.  

 

8.3.6.3. L’AMENAGEMENT DES HORAIRES ET AUTORISATIONS 

D’ABSENCES 

La société CSF favorise l’aménagement des horaires des salariés ayant à leur domicile et/ou à leur charge (de manière 

permanente ou par intermittence) un descendant, un ascendant ou un conjoint handicapé, nécessitant des soins 

médicaux, sur présentation d’un justificatif attestant du handicap de la personne et du fait qu’il soit à sa charge.  

Par ailleurs, deux journées d’absence autorisées payées, pouvant être fractionnées en demi-journées, seront accordées 

au salarié par année civile, afin qu’il puisse se rendre aux examens médicaux  programmés au bénéfice d’un descendant 

ou d’un ascendant handicapé vivant à son domicile ou dont il a la charge (de manière permanente ou par intermittence) 

ou au bénéfice de son conjoint handicapé, sur présentation d’un justificatif attestant du handicap de la personne et du 

fait qu’il soit à sa charge ainsi que de la tenue de l’examen médical. 
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Ces deux journées d’absences autorisées payées, fractionnables en demi-journées, pourront également être accordées 

par année civile au salarié aidant devant réaliser des actions d’accompagnement ou des démarches administratives telles 

que des démarches de type éducatif pour son enfant handicapé (demande d’adaptation du système scolaire), ou des 

démarches de formation professionnelle et d’insertion professionnelle au bénéfice de son enfant et/ou conjoint 

handicapé. Pour cela, le salarié aidant devra présenter un justificatif attestant du handicap de la personne et du fait qu’il 

soit à sa charge mais également de la bonne réalisation des actions d’accompagnement ou des démarches 

administratives suscitées. 

Une confidentialité quant au motif de prise de ces journées ou de ces demi-journées d’absence devra être observée par le 

Directeur de magasin ou par le supérieur hiérarchique du salarié concerné à l’égard des autres salariés.  

Une information sur ces aménagements sera réalisée durant la période d’application du présent accord. 

 

8.3.6.4. ASSISTANCE MATERNELLE ET AIDE FINANCIERE DE LA 

MISSION HANDICAP 

 

8.3.6.4.1. ASSISTANCE MATERIELLE DU TRAVAILLEUR HANDICAPE 
 

Le Chargé de Mission Handicap et Diversité aide les travailleurs handicapés à constituer leurs dossiers auprès des 

organismes susceptibles de leur apporter une aide pour financer des équipements spécialisés qui leur permettront 

d’améliorer leurs conditions de vie et de travail (ex : équipement de la voiture pour permettre au salarié handicapé de se 

rendre à son travail, aménagement du logement).  

 

 

8.3.6.4.2. LE FONDS DE SOUTIEN DE LA MISSION HANDICAP  
 

Afin de couvrir les besoins exceptionnels liés au handicap dans la sphère privée des salariés, le Fonds de soutien de la 

Mission Handicap, créé à la suite de la signature des précédents accords, est maintenu.  

Une aide financière pourra être apportée à tout salarié handicapé de la société CSF rencontrant des difficultés dans sa 

situation personnelle (aménagement du domicile, de son véhicule etc…).  

Cette aide pourra également être octroyée à tout salarié afin de couvrir les dépenses liées au handicap d’un descendant, 

d’un ascendant ou d’un conjoint handicapé, vivant à son domicile ou dont il a la charge (de manière permanente ou par 

intermittence).  

Pour bénéficier de cette aide, le salarié devra constituer un dossier qu’il remettra à son Chargé de Mission Handicap et 

Diversité, accompagné du justificatif attestant de la situation de handicap. Le dossier sera examiné par le Comité de 

Pilotage. L’avis rendu par le Comité de Pilotage sera transmis aux membres de la Commission de suivi et de propositions.  

L’aide octroyée au titre du fonds de soutien de la Mission Handicap ne pourra excéder 2 000 euros par salarié. Cette aide 

ne peut se cumuler avec une autre aide de la société CSF que pourrait percevoir le salarié, notamment au titre du Fonds 

de solidarité.  

Afin de faire connaître ce dispositif à l’ensemble des salariés, une action de communication sur l’existence de ce Fonds de 

soutien de la Mission Handicap sera réalisée dès l’agrément du présent accord par le préfet du département.  
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8.3.6.5. LE PARRAINAGE DE PROJETS 

La société CSF encourage les projets portés par ou au profit de personnes handicapées en les aidant au moyen d’un 

parrainage. Ces projets peuvent être d’ordre sportif, culturel ou autre et doivent engager les équipes de la société CSF. Il 

ne doit pas s’agir d’une simple aide financière.  

Pour cela et avant tout parrainage, un dossier contenant des informations sur le projet doit être transmis pour validation 

au Comité de Pilotage. La Commission de suivi et de propositions sera informée de la manière dont ces dossiers peuvent 

être constitués.  

Ce projet est ensuite suivi régulièrement par le Comité de Pilotage, et présenté à la Commission de suivi et de 

propositions. 

8.3.6.6. CELLULE D’ASSISTANCE PSYCHOLOGIQUE ET D’ASSISTANCE 

SOCIALE 

Afin d’aider tout salarié ayant un besoin d’un accompagnement psychologique ou social, la Direction a mis en place une 

cellule d’écoute psychologique et d’assistance sociale (dispositif anonyme et confidentiel) à destination des salariés de la 

société CSF.  

Les salariés en situation de handicap ou les salariés proches aidants peuvent ainsi la contacter. 

La Société CSF s’engage durant la période d’application du présent accord à rappeler régulièrement l’existence de cette 

cellule aux collaborateurs, par tout moyen. 

 

8.3.6.7. LE TELETRAVAIL POUR LES SALARIES RECONNUS 

TRAVAILLEURS HANDICAPES NE TRAVAILLANT PAS DANS LES 

MAGASINS 

Un accord collectif de Groupe relatif au télétravail en date du 27 septembre 2019 prévoit notamment que les salariés 

reconnus travailleurs handicapés peuvent prétendre à deux jours de télétravail. La Société CSF fera bien entendu 

application de cet accord dans les conditions déterminées par ce dernier. 

Article 8.3.7. LE SECTEUR ADAPTE  

Conformément aux nouvelles dispositions de la loi dite « avenir professionnel » qui entrent en vigueur au 1er janvier 
2020, le recours au secteur adapté, ne constituera plus une modalité d’acquittement partiel de l’obligation d’emploi, mais 

les dépenses afférentes à ces contrats seront déductibles de la contribution. 

 La société CSF souhaite néanmoins poursuivre son partenariat avec le secteur adapté dans la mesure où il constitue un 
autre moyen efficace, après le recrutement, d’agir pour l’emploi des personnes handicapées. 
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Chaque fois que cela est possible, la société CSF continuera de rechercher à collaborer avec des structures du secteur 
adapté : contribution de la société à la réinsertion sociale et professionnelle de personnes du milieu adapté, recherches 
de nouvelles prestations ou de nouveaux partenariats. 

La Mission Handicap veillera à sensibiliser les décideurs en matière d’achats et de référencement afin de poursuivre et de 

développer le recours au secteur adapté pour l’entretien des espaces verts ou encore l’identification, le référencement et 

la commercialisation de produits régionaux venant de structures du secteur adapté.  

De plus, la société CSF encouragera le recours à la mise à disposition de personnel issu du secteur adapté afin de faciliter 
l’insertion des travailleurs handicapés en entreprise. 

Les acheteurs mais aussi les Directeurs de magasin seront informés des possibilités de sous-traitance, mais aussi de mise à 
disposition des personnes issues d’Entreprises Adaptées (EA) ou d’Etablissements et Services d’Aide du Travail (ESAT).  

 L’entreprise étudiera également la possibilité de collaborer avec des travailleurs handicapés indépendants.  

Un suivi annuel sera effectué et présenté aux membres de la Commission de suivi et de propositions afin de connaître 
l’évolution de cette collaboration avec le secteur adapté. 

 

Article 8.3.8. COMMUNICATION DE L ’ACCORD  

Une communication sera réalisée, après agrément de l’accord par le préfet du département, auprès de l’ensemble des 

salariés de la société CSF afin de présenter le présent accord portant sur le maintien dans l’emploi et le développement 

de l’emploi des personnes handicapées au sein de la société CSF. 

Cette action de communication déployée auprès de l’ensemble des salariés aura pour objectif de réaffirmer l’engagement 

de la Société CSF en tant qu’entreprise inclusive, de maintenir la dynamique des précédents accords conclus sur le travail 

des personnes handicapées et de continuer à lutter efficacement contre les a priori et les stéréotypes en matière de 

handicap ainsi que les discriminations à l’égard des personnes handicapées.  
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Article 8.4. Accord de Gestion Prévisionnelle des Emplois et 

Compétences (GPEC) – Anticipation et accompagnement de la 

transformation sociale (Accord à durée déterminée du 12 mars 2019, 

applicable du 12 mars 2019 au 11 mars 2022)  
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Article 8.5. Accord relatif aux garanties sociales des salariés dont le 

magasin hypermarché ou supermarché Carrefour serait concerné par un 

projet de mise en location-gérance et de passage en franchise du 7 juin 

2018 
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TITRE 9  PREVOYANCE & FRAIS DE SANTE 

 

Les accords de Groupe signés en date du 30 juin 2014 s’appliquent à compter du 1
er

 juillet 2014 au personnel Cadre CSF 

conformément aux dispositions des articles 9.1 et 9.2 de la présente convention.  

Ces accords de Groupe s’appliqueront aux Agents de maitrise et Employés de CSF à compter du 1
er

 janvier 2015. 

 

Article 9.1. REGIME DE PREVOYANCE – DECES INVALIDITE 

INCAPACITE –DES CADRES et AGENTS DE MAITRISE – Accord de Groupe 

à durée indéterminée en date du 30 juin 2014 
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Article 9.2. REGIME DE PREVOYANCE – DECES INVALIDITE 

INCAPACITE –DES EMPLOYES – Accord de Groupe à durée indéterminée 

en date du 30 juin 2014 
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Article 9.3. REGIME DE COMPLEMENTAIRE SANTE POUR L’ENSEMBLE 

DU PERSONNEL - Accord de Groupe à durée indéterminée en date du 30 

juin 2014 
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Article 9.4. Avenant n°1 du 29 septembre 2017 de l’accord collectif de 

Groupe instituant une garantie complémentaire de remboursement de 

frais de santé pour l’ensemble du personnel du 30 juin 2014  
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TITRE 10 DROIT SYNDICAL & INSTITUTIONS 

REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 

 

Article 10.1. Accord sur l’exercice du droit syndical au sein de la 

Société CSF du 5 juin 2019 

 

Article 10.1.1.  L’EXERCICE DU DROIT SYNDICAL AU SEIN DE LA SOCIETE CSF 

10.1.1.1. MANDATS SYNDICAUX ET PERIMETRES DE DESIGNATION 

Différents mandats de délégués syndicaux peuvent exister au sein de la Société CSF, dont le périmètre est le suivant : 

- Un Délégué Syndical Central (DSC) peut être désigné au niveau de la Société CSF par chaque Organisation 

Syndicale reconnue Représentative au niveau de la Société CSF ; 

- Cinq Délégués Syndicaux Nationaux (DSN) peuvent être désignés au niveau de la Société CSF par chaque 

Organisation Syndicale reconnue Représentative au niveau de la Société CSF ; 

- Un voire plusieurs Délégués Syndicaux d’Etablissement (DS) peuvent être désignés au niveau de chaque 

établissement distinct défini comme tel pour la mise en place des CSE d’Etablissement par chaque Organisation 

Syndicale reconnue Représentative au niveau dudit établissement distinct. 

Il est convenu entre les Parties que l’établissement distinct pour la désignation des Délégués Syndicaux d’Etablissement 

est le regroupement de sites tel qu’il est défini pour les CSE d’Etablissement à l’article 1.1 de l’article II «  Mise en place 

des CSE » de l’accord sur la mise en place des Comités Sociaux et Economiques d’Etablissement (CSE d’Etablissement) et 

du Comité Social et Economique Central (CSE Central) au sein de la Société CSF du 5 juin 2019, dont les dispositions sont 

rappelées ci-après : 

« L’établissement distinct pour la mise en place des CSE d’Etablissement se situe au niveau de la Direction Opérationnelle.  

Ainsi, et afin de garantir le bon fonctionnement et l’efficacité des CSE d’Etablissement, il sera constitué 7 

« regroupements » de sites (magasins et sièges des Directions Opérationnelles) et un regroupement pour les sites sur 

lesquels travaillent les salariés des fonctions support, au National, de la Société.  

Les principes pris en compte pour la définition des périmètres des comités sont les suivants :  

- le rattachement opérationnel et commercial ; 

- le périmètre géographique ; 

- la taille des magasins ; 

- les réseaux de transport en commun et les axes routiers. 

Il a donc été défini des établissements qui regroupent plusieurs départements. Toutefois, afin de garantir une cohérence 

optimale de communauté d’intérêts collectifs de salariés, il a été privilégié le rattachement opérationnel et commercial 

dans le cas particulier des départements frontaliers, notamment entre zones commerciales.  
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Direction  

Opérationnelle/Siège 

National 

CSE d’Etablissement 

 

Départements 

concernés 

  
Rattachements  

particuliers 

Direction 

Opérationnelle  

NORD ET EST 

Site Aire sur la Lys 

CSE NORD ET EST 
02, 08, 52, 54, 55, 57, 59, 62, 

67, 68, 70, 80, 88, 90 
 

- Grandvilliers St Fus (60) 

- Longueil Annel (60) 

 

Direction 

Opérationnelle  

ILE DE FRANCE 

Site Evry 

CSE ILE DE FRANCE 

51, 60, 75, 77, 78, 91, 92, 93, 

94, 95 
 

 

Direction 

Opérationnelle  

CENTRE 

Site Le Subdray 

CSE CENTRE 

03, 10, 15, 17, 18, 23, 28, 36, 

37, 41, 45, 49, 58, 63, 72, 79, 

86, 87, 89 

 - Bray sur Seine (77) 

- Saint Pierre-lès-Némours (77) 

- Brioude (43) 

 

 

Direction 

Opérationnelle  

RHONE ALPES 

Site Lagnieu 

CSE RHONE ALPES 
01, 21, 25, 38, 39, 42, 43, 69, 

71, 73, 74 

 
 - Ambert (63) 

Direction 

Opérationnelle  

SUD EST 

Site Salon de Provence 

CSE SUD EST 

2A, 2B, 04, 05, 06, 07, 13, 26, 

30, 34, 48, 83, 84 

 
  

Direction 

Opérationnelle  

OUEST 

 

CSE OUEST 

14, 22, 27, 29, 35, 44, 50, 53, 

56, 61, 76, 85 

 

  

Direction 

Opérationnelle  

SUD OUEST 

Site de Toulouse 

CSE SUD OUEST 

 

09, 11, 12, 16, 19, 24, 31, 32, 

33, 40, 46, 47, 64, 65, 66, 81, 

82 

   

Siège National  

Site de Massy 
CSE SIEGE NATIONAL 
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La liste actuelle (au 30 avril 2019) des magasins et sièges de la Société CSF rattachés aux établissements tels que définis 

ci-dessus est annexée (annexe 1) à l’accord sur la mise en place des Comités Sociaux et Economiques d’Etablissement 

(CSE d’Etablissement) et du Comité Social et Economique Central (CSE Central) au sein de la Société CSF. 

Les Parties conviennent expressément qu’en cas d’acquisition ou de création par la Société CSF de nouveaux magasins 

entrant dans le périmètre de la Société CSF, le rattachement de ces magasins à un des sept CSE d’Etablissement 

s’effectuera selon leur localisation géographique. 

Les établissements ainsi définis serviront de cadre à la mise en place des CSE d’Etablissement, des CSSCT d’Etablissement 

et à la désignation des Délégués Syndicaux d’Etablissement. » 

Le nombre de Délégués Syndicaux d’Etablissement que chaque Organisation Syndicale Représentative pourra désigner 

dans chacun des établissements distincts où elle est reconnue représentative est le suivant : 

Effectif 
établissement 

Etablissements 
distincts 

concernés 

Nombre légal 
de DS par 

établissement 
 

Nombre 
conventionnel 

de DS par 
établissement 

Nombre total de 
DS par 

établissement 

De 50 à 999,99 Siège National 1 1 2 

De 1 000 à 
1 999,99 

Sud Ouest 2 2 4 

De 2 000 à 
3 999,99 

Sud-Est 3 3 6 

De 2 000 à 
3 999,99 

Centre 3 4 7 

De 2 000 à 
3 999,99 

Ouest 
Rhône Alpes 

 
3 5 8 

Nord et Est 3 6 9 
Ile de France 4 9 13 

Il est expressément prévu que le nombre de Délégués Syndicaux d’Etablissement que chaque Organisation Syndicale 

Représentative pourra désigner dans chacun des établissements distincts où elle est reconnue représentative est figé à la 

date de signature du présent accord, peu importe l’éventuelle variation des effectifs de l’établissement (à la hausse ou à 

la baisse). 

Les parties indiquent que le nombre de Délégués Syndicaux que chaque Organisation Syndicale Représentative pourra 

désigner dans : 
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- l’établissement distinct Nord et Est, est lié à la volumétrie de ses effectifs et à la spécificité géographique de cet 

établissement et notamment au fait que cet établissement est géographiquement très étendu ; 

- l’établissement distinct Ile de France, est lié à la volumétrie de ses effectifs. 

 

10.1.1.2. FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE NEGOCIATION 

NATIONALE 

 

10.1.1.2.1. COMPOSITION 
Le groupe de négociation nationale sera composé pour chaque Organisation Syndicale Représentative au sein de la 

Société CSF, du DSC et de 3 membres maximum choisis par le DSC parmi les Délégués Syndicaux de la Société CSF (DS ou 

DSN) et parmi les Représentants Syndicaux auprès des Comités Sociaux et Economiques d’Etablissement de la Société 

CSF. 

Le DSC sera convoqué à toutes les réunions de négociations nationales. A ce titre, il représentera son Organisation 

syndicale au niveau national auprès de la Direction de la Société CSF. 

Pour chaque réunion de négociation, notamment en fonction des sujets abordés, le DSC pourra modifier la composition 
de sa délégation de négociation à son gré. 
 

De même, en cas d’indisponibilité, le DSC pourra désigner un représentant parmi les DSN pour le remplacer au sein de sa 

délégation de négociation.  

 

Il lui appartient néanmoins de faire le nécessaire pour que son remplaçant soit mandaté expressément avec tous les 

pouvoirs nécessaires à son remplacement, et d’en informer, sauf circonstances exceptionnelles, préalablement la 

Direction des Ressources Humaines Nationale de CSF. 

 

 

10.1.1.2.2. REUNIONS PREPARATOIRES AUX REUNIONS DE 
NEGOCIATIONS NATIONALES 

 
Une réunion préparatoire d’une journée aura lieu avant chaque réunion de négociation de manière à permettre aux 

membres de la délégation de négociation nationale de se rencontrer pour préparer la négociation. Les frais 

d’hébergement ne seront pris en charge que pour la nuit précédent la réunion plénière.  

Chaque année, la délégation de négociation nationale pourra être complétée de deux Délégués Syndicaux 

supplémentaires lors de deux réunions préparatoires ou au choix de l’Organisation Syndicale Représentative de quatre 

Délégués Syndicaux supplémentaires lors d’une réunion préparatoire. Les frais de déplacement et de repas seront pris en 

charge selon les règles prévues par le présent accord.  

Les réunions de négociation se tiendront sur une journée entière. La réunion préparatoire se tiendra la veille.  

Si, à titre exceptionnel, une réunion de négociation avait lieu sur une demi-journée, dans ce cas la réunion plénière aurait 
lieu le matin et la réunion préparatoire la veille.  

En cas de réunions successives, la réunion préparatoire aura lieu à un autre moment, choisi par chaque Organisation 
Syndicale Représentative. 
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Le temps consacré par les membres de la délégation de négociation nationale à ces réunions préparatoires sera payé 

comme du temps de travail. 

L’organisation matérielle des réunions préparatoires et leur prise en charge incombent à chaque Organisation Syndicale 
Représentative. 

La réservation et la prise en charge de la salle pour les réunions plénières seront assurées par la Direction.  

10.1.1.3. MOYENS MIS A LA DISPOSITION DES SALARIES CSF 

APPARTENANT A DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

REPRESENTATIVES AU SEIN DE L’ENTREPRISE  

 

10.1.1.3.1. REPAS, HOTEL, DEPLACEMENT 
 

Conformément aux pratiques de l’entreprise en matière de politique voyages, il est précisé notamment les dispositions 

suivantes : 

· Repas  

 

Lorsqu'un repas est nécessaire compte tenu des horaires de la réunion, le jour de la négociation, celui-ci sera pris en 

commun et organisé par la Direction qui en assumera les frais. 

 

Dans ces conditions, il ne sera pas donné lieu au remboursement de frais de repas pris en dehors de ce cadre. 

 

· Hôtel 

 

Lorsque l’horaire de début de réunion et le temps de trajet le justifient, le DSC et les membres de la délégation de 

négociation nationale pourront demander, en respectant le délai de réponse imparti, à la Direction des Ressources 

Humaines Nationale de CSF, la réservation d’une chambre d’hôtel qui inclut le petit déjeuner pour la nuit précédant la 

réunion plénière. Dans ces conditions, le repas de la veille au soir sera pris en charge dans les conditions prévues ci-après. 

 

Si un membre de la délégation de négociation devait être amené à effectuer directement la réservation d’une chambre 

d’hôtel ou à prendre un repas en dehors du cadre des repas organisés par la Direction, la veille de la réunion de 

négociation, ces frais seront remboursés sur présentation d’un justificatif des frais engagés, soit à ce jour :  

 

- Pour l’Ile de France et les grandes métropoles (Marseille, Lyon, Toulouse, Nice, Nantes, Montpellier, Bordeaux, Lille, 

Sophia Antipolis) : 110 euros par nuit pour une chambre d’hôtel, 13 euros pour un petit déjeuner et 25 euros par repas. 

 

- Pour la Province : 90 euros par nuit pour une chambre d’hôtel, 13 euros pour un petit déjeuner et 22 euros par repas.  

 

- Pour la réunion annuelle des Organisations Syndicales Représentatives au sein de la Société CSF, un remboursement 

spécifique sera fait conformément à ce qui a été défini dans l’article I.3.8 du présent accord. 

 

· Déplacement 

 

Lorsque le trajet est inférieur à 200 kms (aller-retour), il est possible de se déplacer par le biais de son véhicule personnel. 

La police d’assurance de la Société couvre ces déplacements.  
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Au-delà de 200 kms (aller-retour), la location d’une voiture auprès du loueur référencé par l’entreprise est obligatoire, 

sauf accord exprès de la Direction. 

 

Lorsque le temps de trajet aller ou retour par le train est supérieur à 3 heures, les membres du groupe de négociation 

nationale (ainsi que les membres du CSE Central) seront autorisés à se déplacer en avion (classe économique). 

 

Sur présentation d'un justificatif des frais engagés par avance (exemple : billets de train), il pourra être procédé à un 

remboursement anticipé des frais (la réalité de la dépense devant être justifiée a posteriori).  

 

D’une façon générale, l’annulation éventuelle d’une réservation (hôtel, transport…) doit être signalée à la Direction. Les 

frais de non présentation restent à la charge du collaborateur, sauf cas de force majeure. 

 

Afin d’éviter aux DSC, aux DSN et aux membres du CSE Central d’avoir à utiliser leur carte bancaire personnelle lors des 

locations de véhicules, ceux qui en feront la demande pourront se voir attribuer une carte bancaire de la Société. La carte 

affaires pourra être délivrée conformément aux règles prévues par la procédure voyages applicable au sein de la Société 

CSF.  

 

Chaque titulaire d’un mandat électif ou désignatif pourra bénéficier d’un abonnement national SNCF ou Air France, après 

la réalisation d’une étude par la Direction visant à s’assurer de l’intérêt économique de l’abonnement, prenant en 

compte, notamment la localisation et la fréquence des déplacements. Un bilan relatif à cet abonnement sera fait chaque 

fin d’année par la Direction, afin qu’elle décide du maintien ou non de l’abonnement pour l’année à venir.  

 

Les frais d’adhésion liés à ces abonnements seront pris en charge par la Direction. 

 

Lorsque le temps de déplacement aller ou retour dépasse une durée de 3 heures, l’abonnement national SNCF peut être 

en 1
ère

 classe. 

 

Les éventuels frais de déplacement, d’hébergement et de restauration des membres du CSE Central et des RS au CSE 
Central seront pris en charge dans les mêmes conditions que celles fixées au présent article. 
 

10.1.1.3.2. AVANCE PERMANENTE 
Afin de faciliter le paiement des frais de déplacements, la Société attribuera une avance. 

Cette avance forfaitaire et unique pour la durée du mandat s’élève à : 

- 800 € pour chaque DSC, DSN ; 

- 300 € pour les membres du CSE Central ; 

- 200 € pour les membres des CSE d’Etablissement et les Délégués Syndicaux qui en feront la demande auprès de la 

Direction.  

 

Il est expressément convenu que ce dispositif ne remet pas en cause l’obligation pour les bénéficiaires de cette avance de 

justifier de frais engagés qui seront remboursés selon les procédures en vigueur dans l’entreprise. 

 

Les bénéficiaires de cette avance permanente s’engagent à justifier l’ensemble des frais engagés. 

 

En cas de perte du mandat, cette avance sera régularisée sur la paie du mois suivant la perte de mandat, ou du dernier 

bulletin de paie en cas de départ de l’entreprise dès lors que les remboursements en cours ont été régularisés. 
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En cas de perte de mandat uniquement, sur demande du salarié, la reprise de l’avance pourra être échelonnée sur trois 

mois et ainsi reprise par parts égales sur les trois bulletins de salaire suivant la perte du mandat. 

 

10.1.1.3.3. BUDGET DE CONTRIBUTION A LA CONCERTATION 
SOCIALE 

Un budget forfaitaire est attribué à chaque Organisation Syndicale Représentative au niveau de l’entreprise. 

Ce budget est versé aux Fédérations Nationales des Organisations Syndicales Représentatives ou aux Syndicats Nationaux, 

le cas échéant. 

Le versement de cette dotation s’opère sous la forme d’un virement bancaire mensuel de 2500 euros au plus tard le 15 

de chaque mois. Cette somme comprend un forfait destiné à prendre en charge les communications de téléphone 

portable des DSC et DSN. 

Cette dotation forfaitaire et mensuelle est utilisée par chaque Organisation Syndicale Représentative au sein de la Société 

CSF pour faire face aux éventuelles dépenses dont la prise en charge ne serait pas prévue par le présent accord. 

10.1.1.3.4. TRANSMISSION DE DOCUMENTS 
Afin de permettre à chaque délégation de négociation nationale de préparer au mieux les réunions plénières de 

négociation, des documents préparatoires, à chaque fois que cela est possible, seront préalablement transmis aux DSC. 

Ces documents seront transmis aux DSC, par mail, par la Direction des Ressources Humaines dès qu’ils seront finalisés.  

 

10.1.1.3.5. CREDITS D’HEURES SPECIFIQUES 
Il est alloué à chaque DSC et DSN un crédit supplémentaire de 20 heures mensuelles, qui s’ajoute aux crédits légaux et 

conventionnels dont ils peuvent bénéficier au titre d’autres mandats électifs ou désignatifs. 

En outre, il est maintenu le principe de l’attribution à chaque Organisation Syndicale Représentative au niveau de la 

Société CSF d’un crédit d’heures spécifique et global, de 90 heures par mois.  

 

Ce crédit d’heures de 90 heures par mois est distinct des heures passées aux réunions de négociation à l’initiative de la 

Direction, du crédit d’heures de délégation de chaque DS et rémunérées comme du temps de travail. 

 

Ce crédit pourra notamment être utilisé afin de permettre le déplacement des représentants du personnel les plus 

éloignés conviés à la réunion annuelle de leur Organisation Syndicale (prévue à l’article I.3.8 du présent accord).  

 

Ce crédit d’heures peut être réparti par le DSC entre les DSN, les DS, et les RS, de la même Organisation Syndicale 

Représentative. 

 

Ces heures sont présumées être utilisées conformément à leur objet. 

 

Ce crédit d’heures spécifique ne pourra être dépassé ; il devra être utilisé conformément aux règles en vigueur dans 

l’entreprise et dans le cadre des missions du bénéficiaire. Il pourra être reporté sur 2 mois, sous réserve de l’envoi 

mensuel par le DSC de la répartition du crédit d’heures indiquant le solde à reporter à la Direction des Ressources 

Humaines. 
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Le DSC adresse lors de la première semaine de chaque mois à la Direction des Ressources Humaines Nationale de la 

Société CSF, le document « Gestion du crédit d’heures spécifique – État mensuel » (concernant le mois écoulé) annexé au 

présent accord (Annexe 1) ou tout autre éventuel support de suivi ayant le même objet qui serait mis en place par la 

Direction. La Direction se chargera de le transmettre aux Directions des Ressources Humaines des Directions 

Opérationnelles.  

De même, un document de suivi des heures de délégation (Annexe 2) ou tout autre éventuel support de suivi ayant le 

même objet qui serait mis en place par la Direction, doit être transmis de façon mensuelle au supérieur hiérarchique 

auquel le salarié est rattaché. 

Ce document ne constitue pas un moyen de contrôle de l’activité syndicale ou de l’activité du représentant du personnel. 

Il doit permettre d’une part, aux titulaires d’un mandat d’exercer totalement leurs prérogatives et, d’autre part, à la 

Direction d’assurer la gestion administrative des heures de délégation et en particulier, d’en garantir le paiement. 

Ce document de suivi des heures de délégation doit ainsi être rempli par les salariés détenant un mandat et devant 

s’absenter dans le cadre de l’utilisation de ses heures de délégation. Chaque mois l’intéressé complète son document de 

suivi en précisant les heures réellement prises, pour chaque mandat, et le remet à son supérieur hiérarchique. 

10.1.1.3.6. MOYENS INFORMATIQUES 
Dans le cadre du présent accord, chaque Organisation Syndicale Représentative au niveau de la Société CSF se verra 

dotée d’un budget lui permettant d'acheter directement du matériel informatique pour chaque DSC et DSN, dans les 

conditions détaillées ci-après. 

A cette fin, le budget octroyé à chaque Organisation Syndicale Représentative, pour l’achat du matériel informatique de 

son DSC et de ses DSN est de 1000 euros maximum (sur présentation de justificatifs) pour : 

- l’achat d’un ordinateur, garantie extensible de 3 ans et pack office compris. En cas de non souscription de 

l'extension de garantie de 3 ans, la Direction ne prendra pas en charge les frais de réparation et ne procédera pas 

au remplacement du matériel en cas de dysfonctionnement qui aurait pu être couvert par l’extension de 

garantie. Les ordinateurs devront impérativement disposer d'antivirus. Cet ordinateur ne sera pas doté d’un 

accès au réseau global de Carrefour ; 

- et pour l’achat d’une imprimante multifonctions (imprimante-scanner), avec une connexion WIFI et pour 

l’achat d’une cartouche d’encre de rechange. 

Le matériel remis postérieurement à l’entrée en vigueur du présent accord pourra être renouvelé à la demande du DSC 

tous les 4 ans. Il est toutefois précisé que pour les DSC ou DSN appartenant à une même Organisation Syndicale qui se 

seraient déjà vus rembourser un ordinateur et une imprimante dans les conditions visées ci-dessus dans les 4 années 

précédant la mise en œuvre du présent accord, il ne pourra leur être accordé le budget prévu au présent article qu’une 

fois la période de 4 ans visée ci-dessus écoulée. 

En cas de perte de mandat, l’ancien DSN ou l’ancien DSC remettra l’ordinateur, l’imprimante multifonctions au nouveau 

DSN ou DSC lui succédant, appartenant à son Organisation Syndicale. 

En cas de perte ou de vol du matériel, la Direction ne prendra pas en charge le renouvellement dudit matériel. 

Le coût de l’abonnement à internet sera pris en charge par l’entreprise dans la limite de 35 euros par mois par DSC et DSN 

(carte 4G ou abonnement Internet « classique ») sur présentation d’un justificatif.  

Tout autre consommable (cartouches d’encre supplémentaires, papiers…) – autre que ceux prévus ci-dessus – ainsi que la 

maintenance ne seront pas pris en charge par la Direction. 
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10.1.1.3.7. ASSISTANCE DES SALARIES DANS LE CADRE D’UNE 

PROCEDURE DE LICENCIEMENT OU DE RUPTURE 
CONVENTIONNELLE INDIVIDUELLE 

L’ensemble des frais de déplacement et des frais de repas occasionnés par la mission d’assistance de la part d’un DSC ou 

d’un DSN, vis-à-vis d’un salarié dans le cadre d’une convocation à un entretien préalable à une procédure de licenciement 

ou d’un entretien dans le cadre d’une procédure de rupture conventionnelle individuelle, sera intégralement remboursé 

sur présentation de justificatifs et selon les modalités prévues à l’article I.3.1 du présent accord.  

L’ensemble des frais de déplacement et des frais de repas occasionnés par la mission d’assistance de la part d’un Délégué 

Syndical ou d’un Représentant Syndical aux Comités Sociaux et Economiques d’Etablissement vis-à-vis d’un salarié dans le 

cadre d’une convocation à un entretien préalable à une procédure de licenciement ou d’un entretien dans le cadre d’une 

procédure de rupture conventionnelle individuelle, sera intégralement remboursé sur présentation de justificatifs et 

selon les modalités prévues à l’article I.3.1 du présent accord.  

Le salarié de l’entreprise assistant un autre salarié de l’entreprise dans le cadre d’une convocation à un entretien 

préalable à une procédure de licenciement ou d’un entretien dans le cadre d’une procédure de rupture conventionnelle 

individuelle sera remboursé de ses frais de transport exposés à cet effet.  

Le déplacement intervenant dans le cadre de l’article I.3.7 du présent accord s’effectuera dans le respect de la procédure 

voyage applicable au sein de l’entreprise. 

 

 

10.1.1.3.8. REUNION ANNUELLE DES ORGANISATIONS SYNDICALES 
REPRESENTATIVES AU NIVEAU DE LA SOCIETE CSF 

Une fois par an, le Délégué Syndical Central, les Délégués Syndicaux Nationaux, les Délégués Syndicaux et les 

Représentants Syndicaux au Comité Social et Economique Central et aux Comités Sociaux et Economiques 

d’Etablissement de la Société CSF, de chaque Organisation Syndicale Représentative au niveau de la Société CSF pourront 

se réunir trois journées consécutives incluant les temps de déplacement. 

Les modalités d’organisation (telles que la réservation de la salle, des repas et éventuellement de l’hébergement, les 

convocations) seront prises en charge par les Organisations Syndicales Représentatives. 

La Direction prendra en charge les frais de déplacement sur présentation de justificatifs et selon les modalités en vigueur 

dans l’entreprise ainsi que les frais de restauration pour quatre repas et deux nuits d’hébergement qui seront remboursés 

dans la limite d’un forfait de 350 € par personne.  

 

La Direction participera à la location d’une salle de réunion dans la limite de 400 € par jour (soit 1 200 € pour les trois 

journées consécutives de réunion annuelle) par Organisation Syndicale Représentative, par an, sur présentation de 

justificatifs. 

 

Il est toutefois convenu qu’une Organisation Syndicale Représentative qui ne louerait pas de salle pour l’organisation de 

la réunion annuelle ou qui louerait une salle à un tarif inférieur à celui prévu au présent article (400 € par jour ou 1 200 € 

pour les trois journées consécutives de réunion annuelle), pourra bénéficier du budget dédié à la salle prévu au présent 

article ou d’une partie de ce budget qui n’aurait pas été intégralement utilisée. Cette somme lui serait alors versée, sous 

réserve de la transmission de justificatifs de dépenses réellement engagées pour l’organisation de la réunion annuelle, qui 

ne seraient pas déjà couvertes par le forfait de 350 € par personne visé ci-dessus et dans la limite du budget 

correspondant à la location de la salle qui n’aurait pas été utilisé. 
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Le temps passé à cette réunion syndicale, y compris les temps de déplacement, sera payé comme temps de travail pour 

les participants définis ci-dessus et ayant effectivement participé à la réunion et ce, dans la limite de 21 heures maximum 

pour les 3 journées, comprenant les temps de déplacement et de réunion.  

 

A cette fin, une feuille d’émargement des membres présents devra être transmise par le Délégué Syndical Central de 

chaque Organisation Syndicale à la Direction des Ressources Humaines Nationale de la Société CSF au plus tard 7 jours 

calendaires suivant la date de la réunion. 

 

Afin de ne pas perturber l’organisation des magasins et des services, chaque Délégué Syndical Central CSF devra 

communiquer, par écrit (courrier ou e-mail), à la Direction des Ressources Humaines Nationale de la Société CSF au moins 

15 jours avant la réunion : 

 

- la date de la réunion, 

- le lieu de la réunion. 

 

10.1.1.3.9. REUNION DES ORGANISATIONS SYNDICALES 
REPRESENTATIVES AU SEIN DE LA SOCIETE CSF FAISANT SUITE AUX 
ELECTIONS DES MEMBRES DES CSE D’ETABLISSEMENT 
 

Après chaque élection des membres des CSE d’Etablissement, dans la limite d’une fois tous les quatre ans, le Délégué 

Syndical Central, les Délégués Syndicaux Nationaux, les Délégués Syndicaux et les Représentants Syndicaux au Comité 

Social et Economique Central et aux Comités Sociaux et Economiques d’Etablissement de la Société CSF, de chaque 

Organisation Syndicale Représentative au sein de la Société CSF pourront se réunir une journée, dans les six mois suivant 

le 1
er

 tour du scrutin. 

Pour les élections des membres des CSE d’Etablissement devant se dérouler sur 2019, cette réunion devra être organisée 

sur le 1
er

 semestre de l’année 2020. 

Il est expressément prévu que cette réunion ne pourra se dérouler qu’après chaque cycle électoral d’une durée de quatre 

ans au sein de la Société CSF. Les éventuelles élections partielles n’ouvrent donc pas le droit à la tenue et à la prise en 

charge de la réunion prévue au présent article. De même en cas d’éventuelle décision de justice annulant des élections 

des CSE d’Etablissement et d’organisation de nouveaux scrutins y faisant suite, les Organisations Syndicales 

Représentatives n’auront pas la possibilité d’organiser de nouvelle réunion dans les conditions prévues au présent article.  

Les modalités d’organisation (telles que la réservation de la salle, des repas et éventuellement de l’hébergement, les 

convocations) seront prises en charge par les Organisations Syndicales Représentatives. 

La Direction prendra en charge : 

 

-les frais de déplacement sur présentation de justificatifs et selon les modalités en vigueur dans l’entreprise ; 

-les frais de restauration pour deux repas qui seront remboursés conformément aux dispositions prévues à l’article I.3.1 

du présent accord ; 

-la chambre d’hôtel la veille de la réunion, ainsi que le petit déjeuner qui seront remboursés conformément aux 

dispositions prévues à l’article I.3.1 du présent accord. 

 

La Direction participera à la location de la salle de réunion pour une journée, dans la limite de 400 € par Organisation 

Syndicale Représentative, sur présentation de justificatifs. 

 

Le temps passé à cette réunion syndicale (dans la limite de 7 heures), et les temps de déplacement pour s’y rendre, 

seront payés comme temps de travail pour les participants définis ci-dessus et ayant effectivement participé à la réunion. 
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A cette fin, une feuille d’émargement des membres présents devra être transmise par le Délégué Syndical Central de 

chaque Organisation Syndicale représentative à la Direction des Ressources Humaines Nationale de la Société CSF au plus 

tard 7 jours calendaires suivant la tenue de la réunion. 

 

Afin de ne pas perturber l’organisation des magasins et des services, chaque Délégué Syndical Central CSF devra 

communiquer, par écrit (courrier ou e-mail), à la Direction des Ressources Humaines Nationale de la Société CSF au moins 

15 jours avant la réunion : 

 

- la date de la réunion, 

- le lieu de la réunion. 

 

10.1.1.3.10. INFORMATION SYNDICALE  
Chaque Organisation Syndicale disposera dans chaque magasin et siège d’un panneau destiné à l’affichage des tracts de 

son organisation. Ces panneaux devront permettre un affichage sur une surface au minimum équivalente à 6 feuilles de 
format A4, soit 42 cm de largeur pour 90 cm de longueur.  

Ces panneaux seront placés sur le lieu de passage des salariés (lieu accessible et dégagé) et les caméras de 
vidéosurveillance ne seront pas orientées vers les panneaux. 

 

10.1.1.4. REMUNERATION DES TITULAIRES D’UN MANDAT 

DESIGNATIF ET/OU ELECTIF 

Conformément à l’article L.2141-5 du Code du travail, l'appartenance à un syndicat ou l'exercice d'une activité 

syndicale ne peut être prise en compte pour arrêter toute décision en matière de rémunération. 

Dans ce cadre, l’ensemble des entretiens annuels des salariés titulaires d’un mandat de délégué syndical seront 

remontés à la Direction des Ressources Humaines. 

Il est rappelé que tout salarié de la Société CSF ayant un mandat de DSC ou de DSN, quelque soit son statut 

(employé, agent de maîtrise ou cadre) peut être dispensé totalement d’activité. Cette dispense totale d’activité 

sera formalisée par un avenant à son contrat de travail. 

 

10.1.1.4.1. CALCUL DE LA PRIME DE PERFORMANCE/D’OBJECTIFS 
DES SALARIES DSC OU DSN DISPENSES D’ACTIVITE (CADRES, 
AGENTS DE MAITRISE, EC4) 

 
 10.1.1.4.1.1  AGENTS DE MATRISE ET CADRES 

Les DSC et DSN pourront demander à bénéficier pendant la durée de leur mandat d’une dispense totale d’activité. Cette 

dispense totale d’activité sera formalisée par un avenant à leur contrat de travail. La Direction s’assurera que les salariés 

dispensés d’activité bénéficieront de la règlementation relative aux visites médicales. 

Dans ce cadre, la dispense totale d’activité des agents de maîtrise et des cadres n’aura pas de conséquence sur la part 

individuelle variable de la rémunération. Celle-ci sera égale au montant le plus favorable entre la moyenne des primes 

obtenues les 3 années précédentes ou le montant moyen des primes versé aux autres salariés relevant du même niveau 

appartenant à la même Direction Régionale Intégrée, pour l’année considérée. 
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10.1.1.4.1.2 EMPLOYES COMMERCIAUX NIVEAU 4 
Les règles décrites ci-dessus s’appliquent également aux Employés Commerciaux niveau 4 pouvant bénéficier d’une prime 
d’objectifs.  

Ainsi, la dispense totale d’activité des Employés Commerciaux niveau 4 titulaires d’un mandat de DSC ou DSN n’aura pas 

de conséquence sur la part individuelle variable de la rémunération. Celle-ci sera égale à la moyenne des primes obtenues 
les 3 années précédentes. 

10.1.1.4.2. CALCUL DE LA PRIME DE PERFORMANCE/D’OBJECTIFS 
DES AUTRES SALARIES TITULAIRES D’UN MANDAT ELECTIF OU 
DESIGNATIF EXIGEANT UNE DISPONIBILITE REELLE AU MOINS 
EQUIVALENTE A 50% DE LEUR TEMPS DE TRAVAIL (CADRES, 
AGENTS DE MAITRISE, EC4) 

 

10.1.1.4.2.1 AGENTS DE MAITRISE ET CADRES 
 

Dans un souci d’équité avec les DSC et DSN totalement dispensés d’activité, les salariés titulaires de plusieurs mandats 

électifs et/ou syndicaux et exigeant une disponibilité réelle au moins équivalente à 50% de leur temps de travail, en 

dehors de tout détachement, verront sur l’année considérée leur prime de performance globale divisée en 2 parties et 

calculée de la façon suivante :  

1. Une partie de la prime est calculée en fonction des résultats déterminés après échanges avec le salarié. Cette 

prime étant calculée sur la base d’objectifs réduits tenant compte de leur durée de présence sur le 

magasin/siège (durée inférieure à 50% de la durée contractuelle).  

En conséquence, le montant de cette partie de la prime ne pourra être supérieur à 50% du montant total maximum de la 

prime de performance. 

2. L’autre partie de la prime est détachée de la performance du salarié sur son poste de travail et correspond sur 

l’année considérée au montant moyen des primes versé aux autres salariés relevant du même niveau pour 

l’année considérée.  

En conséquence, le montant de cette partie de la prime ne pourra être supérieur à 50% du montant total maximum de la 

prime de performance. 

I0.1.1.4.2.2 EMPLOYES COMMERCIAUX NIVEAU 4  

Les règles décrites ci-dessus s’appliquent également aux Employés Commerciaux niveau 4 pouvant bénéficier d’une prime 

d’objectifs.  

10.1.1.4.3. CALCUL DE LA PRIME DE PERFORMANCE/D’OBJECTIFS 
DES AUTRES SALARIES TITULAIRES D’UN MANDAT ELECTIF OU 
DESIGNATIF EXIGEANT UNE DISPONIBILITE REELLE INFERIEURE A 
50% DE LEUR TEMPS DE TRAVAIL (CADRES, AGENTS DE MAITRISE, 
EC4) 

 

La prime est calculée sur la base d’objectifs tenant compte de la durée de présence sur le magasin/siège. 



                 CONVENTION D’ENTREPRISE CSF 

-1er Septembre 2020- 

481/568 

Article 10.2. Accord sur la mise en place des Comités Sociaux et 

Economiques d’établissement (CSE d’établissement) et du Comité Social 

et Economique Central (CSE Central) au sein de la Société CSF 5 JUIN 

2019 

1.1. ARTICLE 10.2.1.OBJET  

Le présent accord a pour objet de :  

- déterminer au sein de la société CSF : 

ü le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la mise en place des CSE d’Etablissement, 

conformément à l’article L.2313-1 et suivants du Code du travail ; 

ü les conditions de fonctionnement et de mise en place du CSE Central ; 

ü les modalités de mise en place des Commissions Santé, Sécurité et Conditions de Travail (« CSSCT » Centrale et 
d’Etablissement), en application des articles L.2315-41 et L.2316-18 du Code du travail ; 

ü les modalités de mise en place des commissions supplémentaires, en application de l’article L.2315-45 du Code 
du travail. 

- prévoir la mise en place de Représentants de Proximité, et définir leurs attributions, moyens et modalités de 
désignation ;  

- fixer les principales modalités de fonctionnement et les moyens alloués à ces instances représentatives du 
personnel. 

 

Article 10.2.2. M ISE EN PLACE DES CSE  

 

10.2.2.1. LES COMITES SOCIAUX ET ECONOMIQUES D’ETABLISSEMENT  

 

10.2.2.1.1. NOTION D�ETABLISSEMENT DISTINCT  

 
Les Parties constatent que l’établissement distinct pour la mise en place des CSE d’Etablissement se situe au niveau de 

la Direction Opérationnelle.  

Ainsi, et afin de garantir le bon fonctionnement et l’efficacité des CSE d’Etablissement, il sera constitué 7 

« regroupements » de sites (magasins et sièges des Directions Opérationnelles) et un regroupement pour les sites sur 
lesquels travaillent les salariés des fonctions support, au National, de la Société.  

Les principes pris en compte pour la définition des périmètres des comités sont les suivants :  

- le rattachement opérationnel et commercial ; 

- le périmètre géographique ; 

- la taille des magasins ; 

- les réseaux de transport en commun et les axes routiers.  
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Il a donc été défini des établissements qui regroupent plusieurs départements. Toutefois, afin de garantir une 
cohérence optimale de communauté d’intérêts collectifs de salariés, il a été privilégié le rattachement opérationnel 
et commercial dans le cas particulier des départements frontaliers, notamment entre zones commerciales.  

Direction  

Opérationnelle/Siège 

National 

CSE d’Etablissement 

 

Départements 

concernés 

  
Rattachements  

particuliers 

Direction 

Opérationnelle  

NORD ET EST 

Site Aire sur la Lys 

CSE NORD ET EST 
02, 08, 52, 54, 55, 57, 59, 62, 

67, 68, 70, 80, 88, 90 
 

- Grandvilliers St Fus (60) 

- Longueil Annel (60) 

 

Direction 

Opérationnelle  

ILE DE FRANCE 

Site Evry 

CSE ILE DE FRANCE 

51, 60, 75, 77, 78, 91, 92, 93, 

94, 95 
 

 

Direction 

Opérationnelle  

CENTRE 

Site Le Subdray 

CSE CENTRE 

03, 10, 15, 17, 18, 23, 28, 36, 

37, 41, 45, 49, 58, 63, 72, 79, 

86, 87, 89 

 - Bray sur Seine (77) 

- Saint Pierre-lès-Némours (77) 

- Brioude (43) 

 

 

Direction 

Opérationnelle  

RHONE ALPES 

Site Lagnieu 

CSE RHONE ALPES 
01, 21, 25, 38, 39, 42, 43, 69, 

71, 73, 74 

 
 - Ambert (63) 

Direction 

Opérationnelle  

SUD EST 

Site Salon de Provence 

CSE SUD EST 

2A, 2B, 04, 05, 06, 07, 13, 26, 

30, 34, 48, 83, 84 

 
  

Direction 

Opérationnelle  

OUEST 

 

CSE OUEST 

14, 22, 27, 29, 35, 44, 50, 53, 

56, 61, 76, 85 

 

  

Direction 

Opérationnelle  

SUD OUEST 

Site de Toulouse 

CSE SUD OUEST 

 

09, 11, 12, 16, 19, 24, 31, 32, 

33, 40, 46, 47, 64, 65, 66, 81, 

82 

   

Siège National  

Site de Massy 
CSE SIEGE NATIONAL 
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La liste actuelle des magasins et sièges de la Société CSF rattachés aux établissements tels que définis ci-dessus 

est annexée au présent accord (annexe 1). 

Les Parties conviennent expressément qu�en cas d�acquisition ou de création par la société CSF de nouveaux 

magasins entrant dans le périmètre de la société CSF, le rattachement de ces magasins à un des sept CSE 

d�Etablissement s�effectuera selon leur localisation géographique. 

Les établissements ainsi définis serviront de cadre à la mise en place des CSE d�Etablissement, des CSSCT 

d�Etablissement et à la désignation des Délégués Syndicaux d�Etablissement.  

Un CSE Central (« CSEC ») et une CSSCT Centrale (« CSSCTC ») sont parallèlement mis en place dans les 

conditions prévues ci-dessous.  

10.2.2.1.2. NOMBRE, PERIMETRE ET COMPOSITION DE CHAQUE 

CSE D�ETABLISSEMENT  

10.4.2.1.2.1 PERIMETRE DES CSE D’ETABLISSEMENT 
Huit CSE d�Etablissement ayant le périmètre et l�adresse suivante sont mis en place au sein de la société CSF : 

CSE d’Etablissement Adresse du CSE d’Etablissement 

CSE NORD ET EST 45 rue d’Isbergues  

62120 Aire sur la Lys 

CSE ILE DE FRANCE 

5 rue Jean Mermoz  

CS 50764 Courcouronnes 

91023 Evry Cedex 

CSE CENTRE 

ZAC du Bois des Chagnières 

Rue de France – Le César 

18570 Le Subdray 

CSE RHONE ALPES ZI de Saint Sorlin en Bugey 

01152 Lagnieu Cedex 

CSE SUD EST 

ZI de la Crau 

Avenue Gabriel Voisin - BP 300 

13667 Salon de Provence 

CSE OUEST 

34 rue de Bray 

ZI Sud-Est - BP 61829 

35518 Cesson Sevigné Cedex 
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CSE SUD OUEST 

1 Rond Point du Général Eisenhower 

CS 60625 

31106 Toulouse Cedex 1 

CSE SIEGE NATIONAL 93 Avenue de Paris  

91342 Massy Cedex 

 

Chacun de ces huit CSE d�Etablissement est doté de la personnalité civile. 

10.4.2.1.2.2 COMPOSITION DES CSE D’ETABLISSEMENT 
 

A. MEMBRES DES CSE D�ETABLISSEMENT ET NOMBRE DE SIEGES 

Chaque CSE d�Etablissement est composé : 

- De la Direction compétente sur le périmètre du CSE (généralement le Directeur des Ressources 

Humaines de la Direction Opérationnelle dûment mandaté), ou de son représentant. 

Il ou elle préside le CSE d�Etablissement et peut être assisté(e) de trois collaborateurs (généralement, 

les Responsables Relations Sociales), avec voix consultative. 

Un Opérationnel (Directeur Opérationnel ou Directeur Régional) assistera de façon régulière aux 

réunions des CSE d�Etablissement des sept Directions Opérationnelles, afin de présenter les projets de 

la Direction Opérationnelle, d�échanger sur les problématiques de celle-ci ou encore répondre aux 

éventuelles questions opérationnelles des membres des CSE d�Etablissement. 

- D’une délégation du personnel comportant un nombre égal de délégués titulaires et de 
délégués suppléants, étant rappelé que le suppléant assiste aux réunions uniquement en l'absence du 

titulaire. 

Le nombre de membres de la délégation du personnel des CSE d�Etablissement sera défini dans le Protocole 

d�Accord Préélectoral conformément aux dispositions de l�article R.2314-1 du Code du travail en fonction de 

l�effectif de l�établissement. Il en sera de même du nombre d�heures mensuelles de délégation des membres 

titulaires.  

B. BUREAU DES CSE D�ETABLISSEMENT 

Chaque CSE d�Etablissement désigne parmi ses membres titulaires : 

- un secrétaire, qui a principalement pour mission de fixer l�ordre du jour conjointement avec le 

Président, assurer le secrétariat des séances, la rédaction du procès-verbal de la séance ; 

- un trésorier.  

Pourront également être désignés un secrétaire adjoint ainsi qu�un trésorier adjoint, choisis parmi les 

membres titulaires ou suppléants du CSE d�Etablissement. 

Chaque CSE d�Etablissement mettra en place un règlement intérieur. 
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Chaque mois, le secrétaire et le trésorier des CSE d�Etablissement de la Société CSF bénéficieront, afin 

d�assurer ces missions, d�un crédit d�heures supplémentaires de délégation de 10 heures chacun, reportables 

uniquement sur le mois suivant, dans la limite de 10 heures. 

Ces heures seront mutualisables entre le secrétaire du CSE d�Etablissement, s�il le souhaite, et le secrétaire 

adjoint du CSE d�Etablissement, ainsi qu�entre le trésorier du CSE d�Etablissement, s�il le souhaite, et le 

trésorier adjoint du CSE d�Etablissement. 

C. PERSONNES ASSISTANT AUX REUNIONS DU CSE D�ETABLISSEMENT AVEC VOIX CONSULTATIVE 

a. Membres suppléants élus 

Il est rappelé que les membres suppléants élus assistent aux réunions uniquement en l’absence d’un 

titulaire dans les conditions prévues par l’article L.2314-37 du Code du travail, qui figure en annexe 2 du 
présent accord et y est résumé sous forme de schéma. 

Toutefois, il est convenu que des suppléants (ci-après « suppléants avec voix consultative ») pourront 
assister aux réunions des CSE d’Etablissement selon le principe de progressivité suivant : 

- Il est convenu qu’un membre suppléant élu, par liste de candidats (liste syndicale ou non) ayant obtenu 

au moins un élu titulaire et un élu suppléant au CSE, pourra assister aux réunions du CSE 
d’Etablissement en sa qualité de suppléant de la liste concernée. 

- Ce nombre de suppléants assistant aux réunions sera porté à deux pour les listes de candidats (liste 
syndicale ou non) ayant obtenu au moins trois élus titulaires et deux élus suppléants au CSE. 

- Ce nombre de suppléants assistant aux réunions sera porté à trois pour les listes de candidats (liste 
syndicale ou non) ayant obtenu au moins cinq élus titulaires et trois élus suppléants au CSE. 

- Ce nombre de suppléants assistant aux réunions sera porté à quatre pour les listes de candidats (liste 
syndicale ou non) ayant obtenu au moins sept élus titulaires et quatre élus suppléants au CSE. 

- Ce nombre de suppléants assistant aux réunions sera porté à cinq pour les listes de candidats (liste 
syndicale ou non) ayant obtenu au moins douze élus titulaires et cinq élus suppléants au CSE. 

Pour les Organisations Syndicales, le nom de ce suppléant ou de ces suppléants sera transmis par le RS au 
CSE d’Etablissement au Président du CSE d’Etablissement avant la tenue de la réunion du CSE 

d’Etablissement.  

Ce suppléant ou ces suppléants auront une voix consultative. 

 

b. Représentants syndicaux au CSE d�Etablissement 

Chaque organisation syndicale représentative dans l'Etablissement peut désigner un représentant syndical 
au CSE d’Etablissement.  

Ce représentant assiste aux séances avec voix consultative. Il est choisi parmi les membres du personnel de 
l'établissement et doit remplir les conditions d'éligibilité au CSE fixées à l'article L. 2314-19 du Code du 
travail.  

Dans les établissements d’au moins 501 salariés, le Représentant Syndical au CSE d’établissement 

bénéficiera du temps nécessaire à l’exercice de ses fonctions dans la limite d’une durée ne pouvant excéder 
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20 heures par mois. Le temps passé en réunion sur convocation de l’employeur ne s’impute pas sur le crédit 

d’heures précité.  

c. Personnalités qualifiées en matière de santé, sécurité et conditions de travail 

Les personnalités qualifiées visées à l’article L.2314-3 du Code du travail (Médecin du travail qui peut 
donner délégation à un membre de l'équipe pluridisciplinaire du service de santé au travail ayant 
compétence en matière de santé au travail ou de conditions de travail ; le responsable interne du service de 
sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, l'agent chargé de la sécurité et des conditions de travail ; 
l'agent de contrôle de l'inspection du travail mentionné à l'article L. 8112-1 ainsi que les agents des services 
de prévention des organismes de sécurité sociale) dépendant du siège de la Direction Opérationnelle 
assistent, dans les conditions visées audit article, aux points de l’ordre du jour des réunions du CSE 

d’Etablissement, et de la CSSCT d’Etablissement lorsqu’elle est constituée, portant sur les attributions du 

comité en matière de santé, sécurité et conditions de travail. 

En cas de désignation, dans les conditions prévues par la loi, par le CSE d’Etablissement d’un expert habilité 

sur un projet important modifiant les conditions de santé, sécurité ou les conditions de travail, donnant lieu 
à consultation du CSE d’Etablissement, celui-ci pourra assister au point à l’ordre du jour de la réunion du 

CSE d’Etablissement portant sur la présentation de son rapport d’expertise aux membres du CSE 

d’Etablissement sous réserve que ce rapport ait été remis dans les délais prescrits par la réglementation. 

A la date de signature du présent accord, les parties conviennent qu’exercent le rôle de responsable du 

service de sécurité et des conditions de travail (ou de chargé de la sécurité et des conditions de travail) au 
sein de l’entreprise, le Responsable Santé et Qualité de Vie au Travail compétent pour le périmètre de la 

Direction Opérationnelle, et le Responsable régional sécurité référent Market (ou le Responsable sécurité 
du siège pour le CSE d’Etablissement du siège national). 

Il est ainsi convenu que le Responsable Santé et Qualité de Vie au Travail compétent pour le périmètre de la 
Direction Opérationnelle ou le Responsable régional sécurité référent Market (ou le Responsable sécurité 
du siège pour le CSE d’Etablissement du siège national), pourront, selon les sujets traités, intervenir en CSE 
d’Etablissement en tant que responsable du service de sécurité et des conditions de travail (ou, à défaut, 

agent chargé de la sécurité et des conditions de travail). 

D. REFERENT EN MATIERE DE LUTTE CONTRE LE HARCELEMENT SEXUEL ET LES AGISSEMENTS 

SEXISTES 

Un référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes est désigné dans tous 
les CSE d’Etablissement, par le CSE d’Etablissement, parmi ses membres.  Cette désignation se fait via une résolution 

prise à la majorité des membres présents. 
Le référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes est nommé pour une durée qui 
prend fin avec celle de son mandat de membre élu du CSE d’Etablissement. En cas de perte du mandat, quelle qu’en soit 

la raison, il sera procédé à la désignation d’un nouveau référent, qui exercera alors ses fonctions jusqu’au terme de son 

mandat de membre du CSE d’Etablissement. 
Ce référent devra bénéficier, conformément à l’article L. 2315-18 du Code du travail, de la formation nécessaire à 
l'exercice des missions en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail.  
L’adresse du lieu de travail et le numéro d’appel du référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les 

agissements sexistes, ainsi que celle du référent RH désigné par la Direction chargé d’orienter, d’informer et 

accompagner les salariés en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes seront affichés ou 
diffusés par tout moyen aux salariés par la Direction. 
 

10.2.2.1.3. MOYENS MATERIELS  
 

Chaque CSE d’Etablissement se verra attribuer un local avec une surface adaptée et le matériel défini ci-dessous en 
adéquation avec ses besoins.  
La situation géographique du local de chaque Comité est, à la date de signature du présent accord, la suivante :  
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*Locaux actuels des Comités d’Etablissement à la date de signature du présent accord, dont le lieu sera susceptible 

d’évoluer, en raison du périmètre des CSE d’Etablissement. 

 
La situation géographique du local des Comités pourra évoluer en fonction, le cas échéant, des modifications des 
établissements.  
Chaque Comité se verra attribuer :  

- un ordinateur et une imprimante ; 

- un téléphone fixe, un répondeur et la pose des lignes téléphoniques nécessaires (avec imputation aux 
Comités des coûts de communication) ; 

- un accès aux moyens de photocopie et de reprographie existants au niveau du site du local (avec un 
code d’imputation spécifique aux Comités). 

10.2.2.1.4. REUNIONS  
 

Chaque CSE d’Etablissement se réunit une fois par mois.  
Quatre réunions annuelles au minimum porteront en tout ou partie sur les attributions du Comité en matière de santé, 
sécurité et conditions de travail. 
Chaque CSE d’Etablissement pourra par ailleurs être réuni de façon extraordinaire à l’initiative de la Direction ou à la 

demande de la majorité de ses membres titulaires. 
Lorsque la Direction réunit de façon extraordinaire un CSE d’Etablissement, le coût du rédacteur éventuel du procès-
verbal de la réunion du CSE d’Etablissement sera pris en charge par la Direction. 
Le choix de l’éventuel rédacteur des CSE d’Etablissement sera effectué, via un vote pris à la majorité des membres 
titulaires présents. 

10.2.2.1.5. REUNIONS PREPARATOIRES  

 
Les membres titulaires de chaque CSE d’Etablissement pourront bénéficier de douze réunions préparatoires par an. Ces 

réunions se dérouleront sur une demi-journée ou une journée, de préférence la veille de la réunion du CSE 
d’Etablissement ou le matin de la réunion plénière lorsque celle-ci se situe sur une demi-journée.  

CSE d’Etablissement Lieu du local 

Nord et Est  Aire sur la Lys 

Ile de France                                                                                                                                                                   
Antony* 

Lognes*  

Centre Le Subdray 

Rhône Alpes Lagnieu 

Sud Est Salon de Provence 

Ouest Cesson Sevigné 

Mondeville* 

Sud Ouest Toulouse 

Siège National Massy 

 



                 CONVENTION D’ENTREPRISE CSF 

-1er Septembre 2020- 

488/568 

Lorsqu'une réunion extraordinaire est organisée à l’initiative de la Direction, les membres pourront bénéficier d'une 
réunion préparatoire supplémentaire. 
 
Les dates de ces réunions préparatoires seront déterminées par le Secrétaire et en accord avec la majorité des membres 
titulaires du CSE d’Etablissement. 
 
Le temps passé par les membres du CSE d’Etablissement (uniquement titulaires ou suppléants remplaçant un titulaire 
absent, représentants syndicaux et suppléants avec voix consultative visés à l’article 1.2.2 C. du présent accord) à ces 

réunions préparatoires sera payé comme du temps de travail. Les éventuels frais de déplacement, d'hébergement et de 
restauration seront pris en charge conformément aux dispositions de l’accord sur l’exercice du droit syndical au sein de 

la Société CSF. 

Les dispositions du présent article n'excluent pas la possibilité pour le Président de chaque CSE d’Etablissement de 

définir des réunions préparatoires supplémentaires en fonction des besoins. 
 

10.2.2.2. LE CSE CENTRAL  
 

En application des articles L.2313-1 et L.2316-18 du Code du travail, il est mis en place au niveau de la Société : 

- un CSE Central, qui assure la représentation de l’intégralité du personnel de la société ;  

- et au sein de ce CSE Central, une Commission Santé, Sécurité et Conditions de Travail Centrale (CSSCT Centrale). 

Le CSE Central est doté de la personnalité civile et a pour adresse 93 avenue de Paris, 91 300 Massy.  

10.2.2.2.1. MEMBRES DU CSE CENTRAL  
Le CSE Central est composé : 
- De l’employeur ou son représentant ;  

Il préside le CSE Central et peut être assisté de deux collaborateurs avec voix consultative. 
- D’une délégation du personnel comportant un nombre égal de délégués titulaires et de délégués suppléants fixé 

à 25 sièges de titulaires et 25 sièges de suppléants dans les conditions visées aux articles L.2316-4 du Code du 
travail. Il est rappelé que le suppléant assiste aux réunions uniquement en l’absence du titulaire. 

En application de l’article L.2316-8 du Code du travail, la répartition des sièges entre les différents 
établissements et les différents collèges sera précisée dans le Protocole d’Accord Préélectoral. 
 

10.2.2.2.2. MODALITES DE DESIGNATION DES DELEGATIONS DU 
PERSONNEL DES CSE D’ETABLISSEMENT AU CSE CENTRAL  
 

Chacun des huit CSE d’Etablissement procédera à la désignation du nombre de membres titulaires et du nombre de 
membres suppléants au CSE Central, tel que convenu dans le Protocole d’Accord Préélectoral, parmi ses membres.  

Cette désignation aura lieu lors de la première réunion de chaque CSE d’Etablissement, selon les modalités suivantes : 

Les électeurs sont tous les membres titulaires du CSE d’Etablissement, quel que soit leur collège d’appartenance. Les 

suppléants ne prennent pas part au vote, sauf s’ils remplacent des titulaires absents. Le Président du CSE 

d’Etablissement ne vote pas.  

Pour chaque siège de titulaire et de suppléant, il sera plus précisément effectué un appel à candidature parmi les 
membres du CSE d’Etablissement pouvant être candidats, via l’ordre du jour à la première réunion du CSE 

d’Etablissement.  

Les candidats peuvent être : 

- pour les délégués titulaires au CSE Central, les membres titulaires de CSE d’Etablissement ;  
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- pour les délégués suppléants au CSE Central, les membres suppléants ou titulaires de CSE d’Etablissement. 

Les membres titulaires du CSE d’Etablissement seront ensuite appelés à voter par un vote à bulletin secret. 

L’élection aura lieu au scrutin uninominal majoritaire à un tour (il n’y a pas lieu de voter par collège distinct). Le 

candidat élu sera celui obtenant la majorité des suffrages valablement exprimés ou, en cas d’égalité, le candidat le 

plus âgé. 

Les mandats des membres du CSE Central prennent effet à la date de la proclamation des résultats par le CSE 
d’Etablissement. Leur durée correspond à celles des mandats des membres du CSE d’Etablissement qu’ils 

représentent.  
La fin du mandat d’un délégué au CSE d’Etablissement entraîne, quel qu’en soit la cause, la cessation du mandat au 

CSE Central. 
Ainsi, en cas de cessation anticipée d’un mandat d’un délégué au CSE Central, le CSE d’Etablissement qu’il représentait 
procédera à une nouvelle désignation dans le respect des dispositions ci-dessus prévues. 

10.2.2.2.3. BUREAU DU CSE CENTRAL  

Le CSE Central désigne parmi ses membres titulaires : 

- un secrétaire ;  

- un trésorier ; 

- un secrétaire adjoint, en charge des attributions en matière de santé, sécurité et des conditions de travail. 

Le CSE Central pourra décider, à la majorité de ses membres titulaires, de désigner parmi ses membres titulaires ou 

suppléants, un trésorier adjoint. 

Le CSE Central mettra en place un règlement intérieur. 

Chaque mois, le secrétaire du CSE Central de la Société CSF bénéficiera afin d’assurer ces missions, d’un crédit 

d’heures supplémentaires de délégation de 10 heures, reportables uniquement sur le mois suivant, dans la limite de 

10 heures. 

Chaque mois, le trésorier du CSE Central de la Société CSF bénéficiera afin d’assurer ces missions, d’un crédit d’heures 

supplémentaires de délégation de 2 heures, reportables uniquement sur le mois suivant, dans la limite de 2 heures. 

Ces heures seront mutualisables entre le secrétaire du CSE Central, s’il le souhaite, et le secrétaire adjoint du CSE 

Central, ainsi qu’entre le trésorier du CSE Central, s’il le souhaite, et l’éventuel trésorier adjoint du CSE Central. 

10.2.2.2.4. PERSONNES ASSISTANT AUX REUNIONS DU CSE 

CENTRAL AVEC VOIX CONSULTATIVE  

 

10.4.2.2.4.1 MEMBRES SUPPLEANTS ELUS  
 

Il est rappelé que les membres suppléants élus assistent aux réunions uniquement en l’absence du titulaire.  

Les remplacements au CSE Central des titulaires temporairement ou définitivement absents, doivent s’effectuer, en 

priorité, parmi les suppléants du CSE Central issus d’un même CSE d’Etablissement, selon les critères suivants : 

1. L’appartenance syndicale ; 

2. Le collège ; 
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3. L’âge (c’est-à-dire, le suppléant le plus âgé).  

Toutefois, il est convenu que des suppléants au CSE Central (ci-après « suppléants avec voix consultative »), quel que 
soit leur établissement d’appartenance, pourront assister aux réunions du CSE Central selon le principe de 

progressivité suivant : 

- Il est convenu qu’un membre suppléant désigné au CSE Central, par liste de candidats (liste syndicale ou non 
– tout établissement confondu) dont au moins un membre titulaire et un membre suppléant auront été 
désignés au CSE Central, puisse assister aux réunions du CSE Central en sa qualité de suppléant. 

- Ce nombre de suppléants assistant aux réunions sera porté à deux pour les listes de candidats (liste 
syndicale ou non - tout établissement confondu) ayant obtenu au moins trois membres titulaires et deux 
membres suppléants désignés au CSE Central. 

- Ce nombre de suppléants assistant aux réunions sera porté à trois pour les listes de candidats (liste syndicale 
ou non - tout établissement confondu) ayant obtenu au moins cinq membres titulaires et trois membres 
suppléants désignés au CSE Central. 

- Ce nombre de suppléants assistant aux réunions sera porté à quatre pour les listes de candidats (liste 
syndicale ou non - tout établissement confondu) ayant obtenu au moins sept membres titulaires et quatre 
membres suppléants désignés au CSE Central. 

- Ce nombre de suppléants assistant aux réunions sera porté à cinq pour les listes de candidats (liste syndicale 
ou non -  tout établissement confondu) ayant obtenu au moins douze membres titulaires et cinq membres 
suppléants désignés au CSE Central. 

Pour l’appréciation des conditions visées ci-dessus, il sera fait masse du nombre d’élus au CSE Central par liste 

syndicale ou non. 

Exemple : Syndicat A :  

o obtention de 1 élu titulaire et 1 élu suppléant au CSE Central sur l’établissement 1  

o obtention de 1 élu titulaire et 1 élu suppléant au CSE Central sur l’établissement 2 

o obtention de 1 élu titulaire et 1 élu suppléant au CSE Central sur l’établissement 3 

o aucun élu sur les autres établissements 

ð Ce syndicat aura donc 3 membres titulaires et 3 membres suppléants au CSE Central lui ouvrant droit à la 

présence de 2 suppléants au CSE Central avec voix consultative.  

Pour les Organisations Syndicales, le nom de ce suppléant ou de ces suppléants sera transmis par le RS au CSE Central 
ou le DSC au Président du CSE Central avant la tenue de la réunion du CSE Central.  

Ce suppléant ou ces suppléants auront une voix consultative. 

 

10.4.2.2.4.2 REPRESENTANTS SYNDICAUX AU CSE CENTRAL  
 

Conformément à l’article L. 2316-7 du Code du travail, chaque Organisation Syndicale Représentative au niveau de 
l’entreprise peut désigner un représentant syndical au CSE Central, choisi : 
- Soit parmi les représentants syndicaux de son Organisation aux CSE d’Etablissement, 

- Soit parmi les membres élus des CSE d’Etablissement.  
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Ce représentant assiste aux séances du CSE Central avec voix consultative.  

 

10.4.2.2.4.3 PERSONNALITES QUALIFIEES EN MATIERE DE SANTE, 
SECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

 

Les personnalités qualifiées visées à l’article L.2316-4 du Code du travail (médecin du travail ; agent de contrôle de 
l'inspection du travail mentionné à l'article L. 8112-1 ; agent des services de prévention de l'organisme de sécurité 
sociale et, le cas échéant, agent de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics et 
responsable du service de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, agent chargé de la sécurité et des 
conditions de travail), dépendant du siège du CSE Central de l’entreprise, assistent aux points de l’ordre du jour des 

réunions du CSE Central, portant sur les attributions du comité en matière de santé, sécurité et conditions de travail. 

En cas de désignation par le CSE Central d’un expert habilité sur un projet important modifiant les conditions de santé, 

sécurité ou les conditions de travail de l’entreprise, celui-ci pourra assister au point à l’ordre du jour de la réunion du 

CSE Central portant sur la présentation de son rapport d’expertise aux membres du CSE Central.  

A la date de signature du présent accord, les parties conviennent qu’exercent le rôle de responsable du service de 

sécurité et des conditions de travail (ou de chargé de la sécurité et des conditions de travail) au sein de l’entreprise, le 

Responsable Santé et Qualité de Vie au Travail National, et un Directeur opérationnel sécurité. 
Il est ainsi convenu que le Responsable Santé et Qualité de Vie au Travail National ou un Directeur opérationnel 
sécurité, pourront, selon les sujets traités, intervenir en CSE Central en tant que responsable du service de sécurité et 
des conditions de travail (ou, à défaut, agent chargé de la sécurité et des conditions de travail). 
 

10.2.2.2.5. REUNIONS DU CSE CENTRAL  

 
Le CSE Central se réunit au minimum une fois par semestre civil sur convocation de son Président. 
Une réunion préparatoire sera organisée soit l'après-midi de la veille de chaque réunion plénière, soit le matin même 
si la réunion plénière se tient l'après-midi, de manière à permettre aux membres du CSE Central de se rencontrer pour 
préparer cette réunion. 
Le CSE Central peut se réunir en réunion extraordinaire soit sur convocation de son Président, soit à la demande de la 
majorité de ses membres titulaires.  
Lorsque le CSE Central se réunit à l’initiative de la Direction, de façon extraordinaire, le coût du rédacteur éventuel du 

procès-verbal de la réunion du CSE sera pris en charge par la Direction. 
Le choix de l’éventuel rédacteur au CSE Central sera effectué, via un vote pris à la majorité des membres titulaires 
présents du CSE Central. 
Le temps consacré par les membres du CSE Central (titulaires ou suppléants remplaçant un titulaire absent, 
représentants syndicaux au CSE Central et suppléants avec voix consultative visés à l’article 2.4.1. du présent accord) à 

ces réunions ordinaires, extraordinaires et préparatoires sera payé comme du temps de travail. 
 

Article 10.2.3. MODALITES DE FONCTIONNEMENT DES CSE 

 

10.2.3.1. ATTRIBUTIONS RESPECTIVES 

 
En application des articles L.2316-1 et L.2316-20 et suivants du Code du travail : 

- le CSE Central exerce les attributions qui concernent la marche générale de l’entreprise et qui excèdent les 

limites des pouvoirs des chefs d’établissements ; 

- chaque CSE d’Etablissement a les mêmes attributions qu’un CSE d'entreprise, dans la limite des pouvoirs 

confiés au chef de cet établissement, et est consulté sur les mesures d'adaptation des décisions arrêtées au 
niveau de l'entreprise spécifiques à l'établissement et qui relèvent de la compétence du chef de cet 
établissement. 

Seul le CSE Central est consulté sur : 
- Les orientations stratégiques de l'entreprise ;  
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- La situation économique et financière de l'entreprise ;  

- La politique sociale de l'entreprise, les conditions de travail et l'emploi.  

 
Les CSE d’Etablissement bénéficieront d’une information sur ces trois blocs à la suite de la consultation du CSE Central.  
 

10.2.3.2. PRINCIPALES REGLES DE FONCTIONNEMENT DES CSE 

 

10.2.3.2.1. REUNIONS 

 

10.4.2.2.1.1 REUNIONS DU CSE CENTRAL  
 

L'ordre du jour des réunions du CSE Central est arrêté par le Président et le Secrétaire. Les consultations rendues 
obligatoires par une disposition législative ou réglementaire ou par un accord collectif de travail sont inscrites de 
plein droit à l'ordre du jour par le Président ou le Secrétaire. 
L'ordre du jour est communiqué aux membres dans le respect du délai légal, soit 8 jours au moins avant la 
séance à la date de signature du présent accord. 

 

10.4.2.2.1.1 REUNIONS DES CSE D’ETABLISSEMENT 
 

L'ordre du jour des réunions du CSE d’Etablissement est établi par le Président et le Secrétaire. Les consultations 

rendues obligatoires par une disposition législative ou réglementaire ou par un accord collectif de travail sont 
inscrites de plein droit à l'ordre du jour par le Président ou le Secrétaire. 
L'ordre du jour est communiqué aux membres dans le respect du délai légal, soit 3 jours au moins avant la 
séance à la date de signature du présent accord. 

 

10.4.2.2.1.2 MODALITES DE REMPLACEMENT DES TITULAIRES PAR LES 
SUPPLEANTS LORS DES REUNIONS 

Conformément aux dispositions légales, les membres suppléants assistent aux réunions des CSE (Central ou 

d’Etablissement selon leur mandat) uniquement en l’absence des membres titulaires.  

A cette fin, les membres suppléants reçoivent, à titre informatif, les ordres du jour et convocations aux  réunions 

(comportant les dates et lieux de celles-ci) et ont accès aux mêmes informations que les titulaires.  

Pour qu’ils puissent effectivement remplacer les titulaires absents, il convient que chaque titulaire informe, dès qu’il 

a connaissance de son absence : 

- d’une part, le suppléant appelé à le remplacer (conformément aux dispositions de l’article L. 2314-37 du 
Code du travail pour le CSE d’Etablissement et aux règles définies à l’article 2.4.1 du présent accord pour le 
CSE Central) en lui transmettant la convocation à la réunion pour que le suppléant puisse se rendre à la 
réunion en ses lieux et places ; 

- d’autre part, le Secrétaire et le Président du CSE afin de leur communiquer le nom du suppléant qu’il a 

invité à le remplacer. 

Les dispositions prévues au présent article ne sont pas applicables aux suppléants avec voix consultative 
prévus aux articles 1.2.2 C. (pour le CSE d’Etablissement) et 2.4.1 (pour le CSE Central) du présent accord. 

En effet, le membre suppléant du CSE remplaçant un membre titulaire absent bénéficie de la voix 
délibérative du membre titulaire qu’il remplace. Le membre suppléant du CSE remplaçant un membre 

titulaire absent participe aux réunions du CSE en sus, le cas échéant, des suppléants avec voix consultative 
prévus aux articles 1.2.2 C. (pour le CSE d’Etablissement) et 2.4.1 (pour le CSE Central) du présent accord. 
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10.2.3.2.2. PROCES-VERBAUX DES REUNIONS 

Conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables, les délibérations du CSE (Central ou 

d’Etablissement) sont consignées dans un procès-verbal établi par le Secrétaire, qui le communique ensuite à 

l’employeur et aux membres du CSE. 

Le procès-verbal reflète les débats de la réunion du CSE (Central ou d’Etablissement) et contient au moins le résumé 

des délibérations du Comité et la décision motivée de l’employeur sur les propositions faites lors de la précédente 

réunion.  

Le procès-verbal des réunions du CSE est approuvé lors de la réunion suivante du Comité. En cas de désaccord sur la 

rédaction du procès-verbal, les membres font part de leurs remarques en réunion afin que ces dernières soient 

intégrées au sein du procès-verbal.  

Le procès-verbal des réunions du CSE, après avoir été approuvé par les membres du CSE, est signé par le Secrétaire, 

puis affiché ou diffusé dans l’établissement ou l'entreprise, selon des modalités précisées par le règlement intérieur 

du Comité. 

Toutefois il est précisé que les procès-verbaux signés des réunions du CSE Central sont diffusés par la Direction aux 

Directions Opérationnelles afin de les transmettre aux Directeurs de magasin pour affichage. Les procès-verbaux 

signés des réunions du CSE Central sont également envoyés par e-mail aux Délégués Syndicaux Centraux, aux 

Délégués Syndicaux Nationaux ainsi qu’aux Secrétaires des CSE d’Etablissement, à charge pour ces derniers de les 

transmettre aux membres des CSE d’Etablissement. 

10.2.3.2.3. REGLEMENT INTERIEUR DES CSE 
Le CSE Central et chaque CSE d’Etablissement déterminent, dans un règlement intérieur, les modalités de leur 
fonctionnement et de leurs rapports avec les salariés de l'entreprise pour l'exercice de leurs missions. 

10.2.3.2.4. RESSOURCES  

 

10.4.3.2.4.1 BUDGET DE FONCTIONNEMENT  
 

La subvention globale de fonctionnement pour l’ensemble des CSE d’Etablissement est de 0,22 % de la masse 

salariale brute de l’entreprise.  

Le budget de fonctionnement du CSE Central doit être convenu par accord formalisé par écrit entre le CSE Central et 
les CSE d’Etablissement (par exemple sous forme d’une délibération de chaque CSE d’Etablissement et d’une 

délibération du CSE Central).  

10.4.3.2.4.1.2 ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES 
 

La contribution patronale globale aux activités sociales et culturelles pour l’ensemble des CSE d’Etablissement est de 

0,8% de la masse salariale brute de la société CSF.  

10.4.3.2.4.1.3 REGLES D’ATTRIBUTION DES SOMMES AUX CSE 
D’ETABLISSEMENT  

La subvention de fonctionnement et la contribution patronale aux activités sociales et culturelles définies pour 
l’ensemble des CSE d’Etablissement seront attribuées aux différents CSE d’Etablissement en fonction de leur propre 

masse salariale.  
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Article 10.2.4. LES COMMISSIONS DU CSE 

10.2.4.1. COMMISSIONS SANTE, SECURITE ET CONDITIONS DE 

TRAVAIL D’ETABLISSEMENT (CSSCT D’ETABLISSEMENT) ET 

COMMISSION SANTE, SECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

CENTRALE (CSSCT CENTRALE) 

 

10.2.4.1.1. MISE EN PLACE ET COMPOSITION DES CSSCT 

D�ETABLISSEMENT 

 

10.4.4.1.1.1 MISE EN PLACE DES CSSCT D’ETABLISSEMENT  

Conformément à l’article L.2315-36 du Code du travail, il est créé une CSSCT au sein de chaque CSE 
d’Etablissement, dès lors qu’il emploie au moins trois cents salariés.  

Chaque CSSCT aura le même périmètre d’intervention que le CSE d’Etablissement au sein duquel elle est créée. 

Chaque CSSCT d’Etablissement est composée : 

- De la Direction compétente (généralement le Directeur des Ressources Humaines de la Direction 
Opérationnelle dûment mandaté), correspondant au périmètre du CSE, ou de son représentant, qui préside la 
CSSCT.  

La Direction peut se faire assister par des collaborateurs (sans qu’ils ne puissent être en nombre supérieur à 

la délégation du personnel à la CSSCT). 

- D’une délégation du personnel comportant le nombre de membres désignés suivant : 

 

Par ailleurs, seront invités à chaque réunion de la CSSCT d’Etablissement, le médecin du travail, l’agent de contrôle de 

l'inspection du travail mentionné à l'article L. 8112-1, l’agent des services de prévention de l'organisme de sécurité sociale 

dépendant du Siège de la Direction Opérationnelle et le responsable du service de sécurité et des conditions de travail ou, 

Nom de la CSSCT 

d’Etablissement 
Nombre de membres  

Dont membre 
appartenant au collège 

AM/Cadre 

NORD ET EST 
7 1 

ILE DE FRANCE 

 
9 1 

CENTRE 
4 1 

RHONE ALPES 
7 1 

SUD EST 
 4 1 

OUEST 
5 1 

SUD OUEST 
4 1 
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à défaut, l’agent chargé de la sécurité et des conditions de travail (soit le Responsable Santé et Qualité de Vie au Travail 

compétent pour le périmètre de la Direction Opérationnelle ou le Responsable régional sécurité référent Market). 

10.4.4.1.1.2 DESIGNATION DES MEMBRES DE LA CSSCT D’ETABLISSEMENT 

Lors de la première réunion de chaque CSE d’Etablissement concerné, il est procédé à la désignation des membres 

de la CSSCT parmi les membres élus titulaires ou suppléants du CSE d’Etablissement concerné. 

Les membres titulaires du CSE d’Etablissement procèdent à la désignation des membres de la CSSCT. Les 

suppléants ne prennent pas part au vote, sauf s’ils remplacent des titulaires absents. Le Président du CSE 

d’Etablissement ne vote pas. 

 

Conformément aux dispositions de l’alinéa 3 de l’article L.2315-39 du Code du travail, la désignation des membres 

de la CSSCT est effectuée par une résolution adoptée à la majorité des membres titulaires du CSE d’Etablissement 

présents. 

Pour chaque siège de la CSSCT, il sera plus précisément effectué un appel à candidature parmi les membres 

titulaires ou suppléants du CSE d’Etablissement. Les membres titulaires du CSE d’Etablissement seront alors 

appelés à voter par un vote à bulletin secret. Le candidat sera celui obtenant un nombre de voix au moins égal à la 

majorité des membres titulaires présents.  

Toutefois, si, après un premier tour de scrutin, aucune majorité des membres titulaires présents du CSE 

d’Etablissement ne permet de désigner le nombre de membres de la CSSCT prévu, il sera procédé à un second tour 

de scrutin. Le candidat élu sera celui qui recueillera la majorité relative des suffrages valablement exprimés ou, en 

cas d’égalité, le candidat le plus âgé.  

Il est procédé à un vote successivement pour chaque siège. Lorsqu’il n’y a aucune candidature, le siège est déclaré 

vacant. 

Les mandats des membres de la CSSCT prennent fin avec celui du mandat des membres élus du CSE 

d’Etablissement. 

En cas de cessation anticipée du mandat de membre de la CSSCT, un point sera inscrit à l’ordre du jour du CSE 

d’Etablissement concerné, afin qu’une nouvelle désignation soit opérée en vue de remplacer le membre de la 

CSSCT ayant cessé ses fonctions. La désignation interviendra selon les modalités prévues ci-dessus, au sein du 

présent article. 

10.2.4.1.2. MISE EN PLACE ET COMPOSITION DE LA CSSCT 

CENTRALE 

 

10.4.4.1.2.1 COMPOSITION DE LA CSSCT CENTRALE 

La CSSCT Centrale est composée : 

- De la Direction ou de son représentant (généralement le Directeur des relations sociales ou le Responsable 
Santé et Qualité de Vie National dûment mandatés ou le Directeur des Ressources Humaines National) ; 

Elle peut se faire assister par des collaborateurs (sans qu’ils ne puissent être en nombre supérieur à la 

délégation du personnel à la CSSCT Centrale). 
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- D’une délégation du personnel comportant sept membres du CSE Central, dont au moins un représentant du 
second collège, ou le cas échéant du troisième collège, auquel s’ajoutent un membre désigné par chaque 

CSSCT d’Etablissement parmi ses membres, de sorte que chaque Etablissement y soit représenté. 

Sous réserve d’une résolution en ce sens du CSE Central, à ces membres s’ajoute le Secrétaire adjoint du CSE 

Central, en charge des attributions en matière de santé, sécurité et des conditions de travail.  

Par ailleurs, seront invités à chaque réunion de la CSSCT Centrale, le médecin du travail, l’agent de contrôle de 

l'inspection du travail mentionné à l'article L. 8112-1, l’agent des services de prévention de l'organisme de sécurité 

sociale qui dépendent du siège du CSE Central de l’entreprise et, le cas échéant, l’agent de l'organisme 

professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics dépendant du Siège du CSE Central de l’entreprise 

et le responsable du service de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, l’agent chargé de la sécurité et 

des conditions de travail (soit le Responsable Santé et Qualité de Vie au Travail National ou un Directeur 

opérationnel sécurité). 

10.4.4.1.2.2 DESIGNATION DES MEMBRES DE LA CSSCT CENTRALE 

Lors de la première réunion du CSE Central, il est procédé à la désignation des membres de la CSSCT Centrale parmi 
les membres élus titulaires ou suppléants du CSE Central. 

Les membres titulaires du CSE Central procèdent à la désignation des sept membres de la CSSCT Centrale visés à 
l’article 5.2.1 ci-dessus, selon les modalités prévues ci-dessus pour la désignation des membres des CSSCT 
d’Etablissement. 

Les mandats des membres de la CSSCT Centrale prennent fin avec celui du mandat des membres du CSE Central. 

En cas de cessation anticipée du mandat de membre de la CSSCT, un point sera inscrit à l’ordre du jour du CSE 

Central, afin qu’une nouvelle désignation soit opérée en vue de remplacer le membre de la CSSCT ayant cessé ses 

fonctions. La désignation interviendra selon les modalités prévues ci-dessus pour la désignation des membres des 

CSSCT d’Etablissement. 

10.2.4.1.3. ATTRIBUTIONS ET MODALITES DE 

FONCTIONNEMENT DES CSSCT  

 

10.4.4.1.3.1 MISSIONS DELEGUEES AUX CSSCT  

Il est confié à chaque CSSCT (Centrale et d’Etablissement), par délégation des CSE (Central et d’Etablissement), 

toutes les attributions qu’ils détiennent respectivement en tant que CSE (Central et d’Etablissement) relatives à la 

santé, à la sécurité et aux conditions de travail, à l’exception du recours à un expert et des attributions consultatives 
du CSE.  

A ce titre, les membres de la CSSCT (Centrale et d’Etablissement) auront notamment pour mission, selon les 

attributions respectives du CSE Central et des CSE d’Etablissement :  

- De préparer les dossiers en matière de santé, sécurité et conditions de travail ;   

- De procéder, pour le CSE (Central ou d’Etablissement), aux inspections et enquêtes visées aux articles 

L.2312-13 du Code du travail en matière de santé, sécurité et des conditions de travail, et aux articles 
L.2312-59 et L.2312-60 du Code du travail en cas d’alerte pour atteinte aux droits des personnes, pour 

danger grave et imminent ou pour risque grave pour la santé publique et l’environnement, selon les 

conditions légales et règlementaires. 
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Les membres de chaque CSSCT (Centrale et d’Etablissement) sont soumis au secret professionnel et à l’obligation de 

discrétion prévus par l’article L.2315-3 du Code du travail. 

10.4.4.1.3.2 MODALITES DE FONCTIONNEMENT DES CSSCT  

La Direction élabore l’ordre du jour des réunions, qui est communiqué au minimum trois jours avant à chaque 
membre de la CSSCT concernée. 

Les membres de la CSSCT pourront transmettre à la Direction, huit jours avant la tenue de la réunion, les points 
qu’ils souhaiteraient évoquer lors de la réunion de la CSSCT. 

Les CSSCT seront réunies à l’initiative de l’employeur. 

Le nombre de réunions annuelles des CSSCT sera au minimum de 4 pour les CSSCT d�Etablissement, et de 2 

pour la CSSCT Centrale. Ces réunions sont distinctes de celles des CSE d�Etablissement et du CSE Central. 

La CSSCT d�Etablissement pourra également être réunie à l�initiative de l�employeur à la suite de tout accident 

ayant entraîné ou ayant pu entraîner des conséquences graves, ainsi qu�en cas d�événement grave lié à l�activité 

de l�Etablissement, ayant porté atteinte ou ayant pu porter atteinte à la santé publique ou à l�environnement.  

Les autres modalités de fonctionnement de la CSSCT (Centrale ou d�Etablissement) seront définies dans le 

règlement intérieur de chaque CSE auquel elle appartient. 

10.2.4.1.4. HEURES DE DELEGATION ET MOYENS DES MEMBRES 

DES CSSCT 

 

10.4.4.1.4.1 HEURES DE DELEGATION ET TEMPS PASSE EN REUNION DE CSSCT 

Il est expressément prévu que les membres de la CSSCT bénéficieront de 5 heures de délégation par mois (le cas 
échéant, en plus de leur crédit d’heures de délégation en tant que membre titulaire du CSE d’Etablissement). Il s’agit 

d’un crédit individuel, non cumulable d’un mois sur l’autre.  

Il est par ailleurs rappelé : 

- qu’en application de l’article R.2315-7 du Code du travail, le temps passé aux réunions de la CSSCT est rémunéré 
comme temps du travail ;  

- qu’en application de l’article L. 2315-11 du Code du travail, le temps consacré aux enquêtes est rémunéré comme 
temps de travail, à la différence du temps consacré aux inspections qui lui s’impute sur le crédit d’heures de 

délégation. 

10.4.4.1.4.1.2 MOYENS 

En tant que membres du CSE, les membres de chaque CSSCT (Centrale ou d’Etablissement) disposent : 

- de la possibilité d’utiliser le budget de fonctionnement du CSE (Central ou d’Etablissement), selon les 

modalités et à hauteur du montant fixé par décision du CSE d’Etablissement ou du CSE Central, prise en 

réunion plénière à la majorité des présents ; 

- de l’ensemble des informations communiquées à ces instances, et en particulier de l’accès à la BDES ; 

- des informations qui pourraient leur être communiquées par les Représentants de Proximité en matière de 
santé, sécurité et conditions de travail ; 
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- de la possibilité, en tant que de besoin, de bénéficier de l’éclairage des personnalités qualifiées (responsable 

interne du service de sécurité et des conditions de travail, agents de la CRAMIF, SST, etc...), qui peuvent 
assister aux réunions de la CSSCT (Centrale et d’Etablissement) lorsque celle-ci exerce les attributions 
déléguées par le CSE (Central et d’Etablissement) ; 
 

- de la possibilité pour les membres de chaque CSSCT d’Etablissement de visiter tous les magasins et sites 

entrant dans le périmètre du CSE d’Etablissement. 
 

Par ailleurs, en cas d’incident grave en magasin (braquage, accident de travail grave…), les membres de la CSSCT 

d’Etablissement du périmètre concerné en seront informés par la Direction des Ressources Humaines de la 

Direction Opérationnelle.  

 

La Direction prend en charge les frais des inspections (sur présentation de justificatifs et dans les limites des 

règles applicables) et le temps inhérent aux visites d’inspection (temps de déplacement inclus) en magasin de 

chaque CSSCT d’Etablissement dans la limite de : 

· 42 heures par an accordées à chaque membre de la CSSCT d’Etablissement couvrant moins de 60 

magasins intégrés CSF, auxquels s’ajoutent 7 heures par an pour la rédaction des comptes rendus à se 

partager entre les membres.  

· 56 heures par an accordées à chaque membre de la CSSCT d’Etablissement couvrant plus de 60 
magasins intégrés CSF, auxquels s’ajoutent 14 heures par an pour la rédaction des comptes rendus à se 

partager entre les membres.  

 

Les membres de la CSSCT d’Etablissement seront accueillis par la Direction du site ou l’un de ses représentants. La 

visite des locaux devra ne pas apporter une gêne excessive à l’activité du site. 

Les membres de la CSSCT d’Etablissement auront accès à l’ensemble des locaux collectifs où sont employés des 

salariés. 

La Direction ou son représentant accompagnera le ou les membres de la CSSCT d’Etablissement au cours de sa 

visite, afin de lui apporter toute précision jugée nécessaire. 

Si les membres de la CSSCT d’Etablissement le jugent utile, les observations et remarques liées aux visites pourront 

être transmises à la Direction des Ressources Humaines de la Direction Opérationnelle.  

La Direction des Ressources Humaines de la Direction Opérationnelle, ainsi que la Direction du site concerné, 

devront être préalablement informées du déplacement envisagé, ainsi que de la date et de l’heure prévues pour 

chaque visite. 

Les Représentants de Proximité du site seront informés par la Direction du site de la visite des locaux par les 

membres de la CSSCT d’Etablissement. Les Représentants de Proximité pourront les accompagner lors de la visite, 

sans que le temps consacré à la visite des locaux ne s’impute sur leur crédit d’heures de délégation. Ce temps 

passé par les Représentants de Proximité à la visite des locaux sera payé comme du temps de travail. 

Guide des visites des CSSCT d’Etablissement 

Le guide qui se présente sous la forme d’une grille d’audit, permet aux membres des CSSCT d’Etablissement de 

connaître les principales vérifications à opérer en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail lors de 

leur visite en magasin. La présentation sous forme de grille permet aux membres de la CSSCT d’Etablissement de 

procéder à une consolidation des résultats des visites des magasins de leur Direction Opérationnelle. 

Les membres de la CSSCT d’Etablissement transmettront les résultats des visites à la Direction des Ressources 

Humaines de leur Direction Opérationnelle, au Responsable Santé et Qualité de Vie au Travail compétent pour leur 
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Direction Opérationnelle, et au Directeur du magasin concerné par la visite, ainsi qu’aux membres du CSE 

d’Etablissement et aux Représentants de Proximité concernés. 

Par ailleurs, afin d’aider les Directeurs de magasin à préparer les visites des CSSCT d’Etablissement, le guide des 

visites, qui reprend notamment la liste des documents à tenir à disposition, leur sera transmis en amont.  

10.2.4.1.5. MODALITES DE FORMATION DES MEMBRES DES 

CSSCT 

Les membres de chaque CSSCT (Centrale et d’Etablissement) bénéficient, comme tous les membres du CSE (Central 

ou d’Etablissement) de la formation en santé, sécurité et conditions de travail visée à l’article L.2315-18 du Code du 

travail dans les conditions fixées par la loi et les dispositions règlementaires. 

Cette formation a pour objet :  

1° De développer leur aptitude à déceler et à mesurer les risques professionnels et leur capacité d'analyse des 

conditions de travail ; 

2° De les initier aux méthodes et procédés à mettre en œuvre pour prévenir les risques professionnels et améliorer 

les conditions de travail. 

Ces formations sont renouvelées lorsque les représentants ont exercé leur mandat pendant quatre ans, consécutifs 

ou non. Elles doivent alors faire l’objet d’un stage distinct (articles L.2315-17 et R.2315-11 du Code du travail). 

10.2.4.2. AUTRES COMMISSIONS 

 

10.2.4.2.1. COMMISSION ECONOMIQUE DU CSE CENTRAL  

Une commission économique est créée au sein du CSE Central, aux fins de l’assister en matière économique et 

financière. 

Cette commission est notamment chargée d’étudier les documents économiques et financiers recueillis par le CSE 

Central, ainsi que toute question que ce dernier pourrait lui soumettre.  

Elle comprend cinq membres représentants du personnel, dont au moins un de la catégorie des cadres.  

Ces membres sont désignés par le CSE Central parmi ses membres titulaires ou suppléants, selon les mêmes modalités 

de désignation que celles prévues par le présent accord pour la désignation des membres de la CSSCT. 

Outre les cinq membres désignés par le CSE Central, le DSC de chaque Organisation Syndicale Représentative pourra 

désigner deux représentants (le RS de son Organisation au CSE Central et un représentant choisi parmi les membres 

titulaires ou suppléants de son Organisation au CSE Central), qui seront membres de la commission économique du 

CSE Central. 

Conformément à l’article L. 2315-48 du Code du travail, la commission économique se réunit au moins deux fois par 

an, à l’initiative de son Président.  

Les réunions de la commission se dérouleront en présence de 4 représentants de la Direction dont le contrôleur de 

gestion de la Société CSF et une personne pour la prise de notes, avec l'accord des membres de la commission. 

Une réunion préparatoire sera organisée et prise en charge par la Direction. Elle aura lieu sur une journée, une à deux 

semaines avant la réunion plénière. Il n'y aura pas de prise en charge de frais d'hébergement. 

Les dispositions de l'article L.2315-3 du Code du travail relatives au secret professionnel et à l'obligation de discrétion 

sont applicables aux membres de la commission. 
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10.2.4.2.2. COMMISSION FORMATION PROFESSIONNELLE 

10.4.4.2.2.1 AU SEIN DU CSE CENTRAL 

Les Parties sont convenues de créer au sein du CSE Central une commission de la formation professionnelle.  

Cette commission se réunira une fois par an pour préparer la consultation du CSE Central relative à la politique sociale 

de l'entreprise, les conditions de travail et l'emploi, et pour suivre l’application de l’avenant n°1 à l’accord sur la 

formation et les parcours professionnels au sein de CSF signé le 27 mai 2016 (ou tout autre accord d’entreprise sur la 

formation professionnelle qui lui succéderait). La commission visée au présent article se substitue de plein droit à la 

commission nationale de formation prévue par l’avenant n°1 à l’accord sur la formation et les parcours professionnels 

au sein de CSF signé le 27 mai 2016. 

Elle se réunit avant la consultation du CSE Central afin d’examiner les documents relatifs à la formation 

professionnelle transmis aux membres du CSE Central. Lors de cette réunion, un focus pourra être fait avec les 

membres sur des projets de formation spécifiques.   

Elle sera composée de :  

 - 3 représentants de la Direction, dont le Responsable du Service Formation ou la personne qu’ il aura 

désignée ; 

 - 2 représentants par Organisation Syndicale Représentative au niveau de l’entreprise, désignés par ces 

dernières parmi les membres élus du CSE Central. 

La Direction élabore l’ordre du jour de la commission du CSE Central qui est communiqué au minimum trois jours 

avant à chaque membre de la commission. 

 

10.4.4.2.2.2 AU SEIN DU CSE D’ETABLISSEMENT 

Par ailleurs, dans les CSE d’Etablissement comprenant 300 salariés ou plus, une commission de la formation 

professionnelle sera mise en place.  

Cette commission se réunira une fois par an, afin notamment d’étudier le suivi et le bilan du plan de formation ainsi 

que les orientations de la formation professionnelle qui lui seront transmis par la Direction. Cette commission se 

charge également d’étudier les moyens propres à favoriser l’expression des salariés sur la formation, de participer à 

l’information des salariés dans ce domaine, d’étudier les problématiques spécifiques concernant l’emploi des jeunes 

et des travailleurs handicapés.  

Elle sera composée de :  

- 2 représentants de la Direction ; 
- 6 membres (titulaires, suppléants du CSE d’Etablissement ou tout salarié appartenant à l’établissement) 

désignés selon les modalités arrêtées par le règlement intérieur du CSE d’Etablissement. 

La Direction élabore l’ordre du jour de la commission des CSE d’Etablissement qui est communiqué au minimum trois 

jours avant à chaque membre de la commission. 
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10.2.4.2.3. COMMISSION EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE 

LES FEMMES ET LES HOMMES 

10.4.4.2.3.1 AU SEIN DU CSE CENTRAL 

Les Parties sont convenues de créer au sein du CSE Central une commission de l’égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes. 

Cette commission se réunira une fois par an pour préparer la consultation du CSE Central relative à la politique sociale 

de l'entreprise, les conditions de travail et l'emploi, et pour suivre l’application de l’accord relatif à l’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de CSF du 22 mai 2014 et son avenant n°1 signé le 27 mai 

2015 (ou tout autre accord d’entreprise sur l’égalité professionnelle qui leur succéderait), ainsi que les progrès réalisés 

en matière d’égalité professionnelle. La commission visée au présent article se substitue de plein droit à la 

commission de suivi de l’accord prévue par l’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

au sein de CSF du 22 mai 2014 et son avenant n°1 signé le 27 mai 2015.  

Elle sera composée de :  

- 2 représentants de la Direction ; 
- 2 représentants par Organisation Syndicale signataire de l’accord sur l’égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes au sein de la Société CSF du 22 mai 2014 (ou tout autre accord d’entreprise sur 

l’égalité professionnelle qui lui succéderait), désignés par ces dernières parmi les membres élus du CSE 

Central. 

La Direction élabore l’ordre du jour de la commission du CSE Central qui est communiqué au minimum trois jours 

avant à chaque membre de la commission. 

10.4.4.2.3.2 AU SEIN DES CSE D’ETABLISSEMENT 

Par ailleurs, dans les CSE d’Etablissement comprenant 300 salariés ou plus, une commission de l’égalité 

professionnelle sera mise en place.  

Cette commission se réunira une fois par an, afin notamment d’étudier le rapport sur l’égalité professionnelle entre 

les femmes et les hommes qui lui sera transmis par la Direction et de formuler des propositions d’action visant à 

promouvoir l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 

Elle sera composée de :  

- 2 représentants de la Direction ; 
- 6 membres (titulaires, suppléants du CSE d’Etablissement ou tout salarié appartenant à  l’établissement) 

désignés selon les modalités arrêtées par le règlement intérieur du CSE d’Etablissement.  

La Direction élabore l’ordre du jour de la commission des CSE d’Etablissement qui est communiqué au minimum trois 

jours avant à chaque membre de la Commission. 

 

10.2.4.2.4. COMMISSION D�INFORMATION ET D�AIDE AU 

LOGEMENT DES CSE D�ETABLISSEMENT 

Il est prévu une commission d’information et d’aide au logement au sein des CSE d’Etablissement, dont le périmètre 

comprend 300 salariés ou plus. 
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Cette commission se réunira une fois par an. Elle a pour objet de faciliter le logement et l’accession des salariés de 

l’entreprise à la propriété et à la location des locaux d’habitation. 

Elle exerce ses missions dans le cadre des dispositions légales et règlementaires. 

Elle sera composée de :  

- 3 représentants de la Direction ; 
- 6 membres appartenant à la délégation élue du CSE d’Etablissement désignés selon les modalités arrêtées 

par le règlement intérieur du CSE d’Etablissement. 

Les membres de la commission d’information et d’aide au logement, auront la faculté de se réunir plus d’une fois par 

an, à la demande de la majorité de ses membres. Dans ce cas, les frais éventuellement occasionnés pour ces réunions 

supplémentaires resteront à la charge des membres de la commission d’information et d’aide au logement des CSE 

d’Etablissement. Le temps passé à ces éventuelles réunions supplémentaires s’imputera sur le crédit d’heures des 

membres s’ils en ont. En tout état de cause, la Direction ne prendra pas en charge, sous quelque forme que ce soit, le 

temps passé à ces réunions supplémentaires. De même, la Direction, si elle est conviée à y participer, sera libre de s’y 

rendre ou non. 

 

10.2.4.2.5. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MEMBRES DES 

COMMISSIONS 

Les dispositions de l'article L.2315-3 du Code du travail relatives au secret professionnel et à l'obligation de discrétion 

sont applicables aux membres de ces commissions. 

Le temps passé par les élus au CSE à ses Commissions ne s’impute pas sur le crédit d’heures et est considéré comme 

du temps de travail effectif (hors exception prévue au dernier alinéa de l’article 6.4 ci-dessus et Commissions 

facultatives). Le temps passé, à ces commissions, par les salariés qui ne seraient pas membres du CSE d’Etablissement, 

est payé comme du temps de travail. 

Les frais de déplacement, de restauration et d’hébergement des membres des commissions visées à l’article 6 ci-

dessus sont à la charge de la Direction, dans le respect des dispositions de l’accord sur l’exercice du droit syndical au 

sein de la Société CSF.  

Les CSE d’Etablissement auront la faculté de créer d’autres Commissions facultatives. Dans ce cas, les frais 

éventuellement occasionnés pour ces Commissions resteront à la charge des membres des Commissions. Le temps 

passé à ces éventuelles Commissions facultatives s’imputera sur le crédit d’heures des membres s’ils en ont. En tout 

état de cause, la Direction ne prendra pas en charge, sous quelque forme que ce soit, le temps passé à ces 

Commissions facultatives. 

 

Article 10.2.5. M ISE EN PLACE DES REPRESENTANTS DE PROXIMITE  

 

10.2.5.1. NOMBRE DE REPRESENTANTS DE PROXIMITE ET PERIMETRE 

D’INTERVENTION 

Les membres titulaires élus au CSE d’Etablissement qui le souhaitent sont de droit Représentants de Proximité au sein du 

magasin ou du siège (siège de la Direction Opérationnelle concernée ou Siège national) auquel ils sont rattachés. 
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Si un membre titulaire élu au CSE d’Etablissement renonce à être Représentant de Proximité au sein du magasin ou du 

siège (siège de la Direction Opérationnelle concernée ou Siège national) auquel il est rattaché, le suppléant au CSE 

d’Etablissement de la même Organisation Syndicale ou de la même liste non syndicale que le titulaire et qui a reçu le plus 

grand nombre de voix aux élections du CSE, est de droit Représentant de Proximité au sein du magasin ou du siège (siège 

de la Direction Opérationnelle concernée ou Siège national) auquel il est rattaché, s’il le souhaite. 

 Si ce dernier renonce également à être Représentant de Proximité au sein du magasin ou du siège (siège de la Direction 

Opérationnelle concernée ou Siège national) auquel ils est rattaché, le suppléant au CSE d’Etablissement de la même 

Organisation Syndicale ou de la même liste non syndicale que le titulaire et qui a reçu le plus grand nombre de voix aux 

élections du CSE après ce dernier, est de droit Représentant de Proximité au sein du magasin ou du siège (siège de la 

Direction Opérationnelle concernée ou Siège national) auquel il est rattaché. 

En cas de renonciations successives à exercer le mandat de Représentant de Proximité, cette règle (suppléant du CSE de 

la même Organisation syndicale ou de la même liste non syndicale que le titulaire au CSE, ayant reçu le plus grand 

nombre de voix) s’applique, le cas échéant, jusqu’à ce que tous les suppléants de la même Organisation Syndicale que le 

membre titulaire élu au CSE aient renoncé à être Représentants de Proximité au sein du magasin ou du siège (siège de la 

Direction Opérationnelle concernée ou Siège national) auquel ils sont rattachés.  

Par ailleurs, et en complément, des Représentants de Proximité pourront être désignés au sein des magasins, des sièges 

des Directions Opérationnelles et du Siège national de la Société CSF.  

En sus des éventuels membres titulaires (ou membres suppléants élus au CSE d’Etablissement conformément aux 

dispositions ci-dessus), qui souhaiteraient être Représentants de Proximité au sein du magasin ou du siège auquel ils sont 
rattachés, le nombre de sièges des Représentants de Proximité des magasins est fixé en fonction des effectifs comme 
suit : 

 

Nombre  

de Représentants de Proximité en fonction de l’effectif du magasin 

Effectifs du magasin  

(en ETP) 

Nombre de Représentants de 
Proximité  

Dont membres appartenant au 
collège AM/Cadre 

De 11 à 24,99 2 (quel que soit son statut) 

De 25 à 49,99 3 1        

De 50 à 74,99 4 1 

De 75 à 99,99  4 1 

De 100 à 124,99 5 1 

De 125 à 174,99 5 1      

De 175 à 249,99 6 2 

A partir de 250 7 2 

 

En sus des éventuels membres titulaires (ou membres suppléants élus au CSE d’Etablissement conformément aux 

dispositions ci-dessus), qui souhaiteraient être Représentants de Proximité au sein du siège auquel ils sont rattachés, le 
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nombre de sièges des Représentants de Proximité des sièges des Directions Opérationnelles et du Siège national est fixé 
en fonction des effectifs comme suit : 

Nombre de Représentants de Proximité en fonction de l’effectif du siège des Directions Opérationnelles et 

du Siège national : 

Effectifs du siège (en ETP) 
Nombre de Représentants de 

Proximité  

Dont membres appartenant 
au collège Employé 

De 11 à 24,99 2 (quel que soit son statut) 

De 25 à 49,99 3 1        

De 50 à 74,99  4 1 

De 75 à 99,99 4 1 

De 100 à 124,99 5 1 

De 125 à 174,99 5 1      

De 175 à 249,99 6 2 

A partir de 250 7 2 

L�effectif pris en compte pour la détermination du nombre de Représentants de Proximité à désigner s�apprécie à la 

date de désignation de ces derniers. 

10.2.5.2. ATTRIBUTIONS DES REPRESENTANTS DE PROXIMITE 

 

10.2.5.2.1. ATTRIBUTIONS CONFEREES AUX REPRESENTANTS 

DE PROXIMITE 

Les Représentants de Proximité auront pour mission principale, par leur présence au niveau local, de :  

- présenter les réclamations individuelles ou collectives qui n'auraient pas été directement satisfaites, 
relatives à l'application des minima conventionnels et sur l’application de la loi ou des accords collectifs et 

sur les conditions de travail. Les salariés conservent la faculté de présenter eux-mêmes leurs observations à 
l'employeur et à ses représentants ; 
 

- contribuer à l’amélioration de la santé, de l’hygiène, de la sécurité et des conditions de travail au sein de leur 
périmètre d’intervention ; 

- mener, sur délégation des CSE d’Etablissement, les enquêtes suite à accident grave survenu sur leur 

périmètre d’intervention ; cette enquête sera menée en lien avec la CSSCT d’Etablissement de leur 

périmètre, à laquelle sera transmis les conclusions de l’enquête. Le temps passé aux enquêtes menées après 

un accident du travail grave ne s’impute pas sur le crédit d’heures et est considéré comme du temps de 

travail effectif ; 

- contribuer à la prévention des risques professionnels, notamment en faisant remonter toute anomalie 
concernant le matériel (matériel manquant, abîmé…) aux Directeurs de magasin ; 

- contribuer à la qualité de vie au travail. 

Ils auront plus précisément pour mission : 
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- d’être au plus proche des postes de travail, afin de pouvoir être en contact direct avec les salariés et transmettre 

ainsi efficacement leurs réclamations, afin de recueillir leurs demandes, souhaits, et d’apporter une réponse à ceux 

compris dans leur périmètre d’intervention en concertation avec le Directeur de magasin pour les Représentants 

de Proximité des magasins, et le représentant de la DRH compétente pour les sièges des Directions 
Opérationnelles pour les Représentants de Proximité des sièges et le représentant de la DRH du Siège national 
pour les Représentants de Proximité du Siège national, qui sera leur interlocuteur ;  

- de transmettre au CSE d’Etablissement, ou le cas échéant à la CSSCT d’Etablissement de leur périmètre 

d’intervention, les réclamations individuelles ou collectives et/ou suggestions relevant de leur champ 
d’intervention, qui n’auraient pas reçu de réponse de la Direction dans les 8 jours suivant la tenue de la réunion 

mensuelle, et qui soulèveraient une difficulté particulière, ou qui seraient susceptibles de concerner les autres 
Représentants de Proximité de l’Etablissement ; 

- de contribuer à la préservation de la santé, de la sécurité et des conditions de travail des salariés sur leur 
périmètre d’intervention en :  

ü étant vecteur de la communication interne ;  

ü identifiant et recommandant des actions de nature à améliorer l’organisation du travail et la qualité de vie au 

travail. 

10.2.5.2.2. MODALITES D�EXERCICE DES ATTRIBUTIONS DES 

REPRESENTANTS DE PROXIMITE  

Chaque Représentant de Proximité exercera ses attributions en cette qualité sur le seul périmètre d’intervention où il 

a été désigné, au sein duquel il pourra circuler librement. Durant l’exercice de leur mission de Représentants de 

Proximité, ces derniers ne devront pas apporter une gêne importante à l’activité du site. 

L’interlocuteur habituel et normal du Représentant de Proximité sera le Directeur de magasin ou le représentant de la 

DRH compétente pour les sièges des Directions Opérationnelles et pour le Siège national désigné sur son périmètre 

d’intervention.  

L’interlocuteur privilégié : 

- des Représentants de Proximité des magasins sera le Directeur de magasin ; 

- des Représentants de Proximité des sièges des Directions Opérationnelles sera le représentant de la DRH 

compétente pour les sièges des Directions Opérationnelles ; 

- des Représentants de Proximité du siège national sera le représentant de la DRH Nationale ; 

avec qui ils échangeront notamment lors d’une réunion physique mensuelle. Les Représentants de Proximité, 

pourront, au cours de cette réunion mensuelle, se faire accompagner d’un DS ou d’un Représentant syndical du CSE 

d’Etablissement dont ils dépendent. 

Préalablement à chaque réunion, les Représentants de Proximité devront adresser au Directeur de magasin ou au 

représentant de la DRH compétente pour les sièges des Directions Opérationnelles et pour le Siège national, une note 

écrite présentant l’objet des demandes, ou réclamations présentées, au minimum trois jours ouvrables avant la date 

prévue pour la réunion. 

Le Directeur de magasin ou le représentant de la DRH compétente pour les sièges des Directions Opérationnelles et 

pour le Siège national, apporteront une réponse écrite et motivée aux demandes, ou réclamations présentées par les 

Représentants de Proximité dans les 8 jours suivant la tenue de la réunion. La réponse écrite sera apposée sur les 

panneaux d’affichage à destination du personnel et consignée dans un registre des Représentants de Proximité. 
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Lors de ces réunions, il sera traité au niveau local, des demandes et réclamations individuelles ou collectives des 

salariés relevant du périmètre de désignation des Représentants de Proximité (magasin ou siège). 

10.2.5.2.3. MODALITES DE DESIGNATION DES REPRESENTANTS 

DE PROXIMITE  

10.4.5.2.3.1 DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE PROXIMITE PAR LE CSE 

Les Représentants de Proximité sont désignés parmi les salariés du magasin ou du siège concerné, par les membres 

titulaires du CSE d’Etablissement ou les membres suppléants du CSE d’Etablissement remplaçant un titulaire absent 

(quel que soit leur collège d’appartenance), pour une durée qui prend fin avec celle des mandats des membres élus du 

CSE.  

Lors de la première réunion du CSE d’Etablissement faisant suite aux élections professionnelles, il sera procédé à la 

mise en place d’un calendrier prévoyant la date de dépôt des candidatures, ainsi que la date prévisionnelle de la 

désignation. Ce calendrier sera porté à la connaissance de l’ensemble des salariés relevant du périmètre de 

désignation des Représentants de Proximité, par voie d’affichage sur les panneaux prévus à cet effet dans les locaux 

du périmètre concerné. 

A défaut d’accord à la majorité des membres présents du CSE d’Etablissement sur le calendrier prévoyant la date de 

dépôt des candidatures, ainsi que la date prévisionnelle de la désignation, la Direction y procédera unilatéralement.  

La désignation a lieu, à l’occasion d’une réunion du CSE d’Etablissement, à bulletin secret, au scrutin de liste avec 

représentation proportionnelle à la plus forte moyenne et à un seul tour et ce, pour chaque collège. Le Président du 

CSE d’Etablissement ne prend pas part au vote. 

Pourront se porter candidats les salariés de l’entreprise affectés sur le périmètre (magasin ou siège) ouvrant droit à la 

mise en place de Représentants de Proximité, ayant, à la date de la désignation, au minimum 12 mois d’ancienneté au 

sein de l’entreprise et dix-huit ans révolus. La mutation d’un Représentant de Proximité désigné par le CSE en dehors 

de son périmètre de désignation (magasin ou siège) entraîne alors la perte du mandat de Représentant de Proximité 

au sein de son magasin ou siège.  

Les listes de candidats (pour chaque magasin ou siège), pour chaque collège, devront être portées à la connaissance 

du Président du CSE d’Etablissement en amont de la réunion au cours de laquelle il sera procédé à la désignation, dans 

le respect du calendrier établi préalablement. Les listes de candidats par collège pourront être déposées par une 

Organisation Syndicale de même que toute liste de candidats d’origine non syndicale pourra également être déposée. 

Les parties conviennent que la Société CSF sera tenue d’organiser dans les 3 mois, des désignations partielles des 

Représentants de Proximité, lorsque le nombre de Représentants de Proximité sera réduit de plus de la moitié sur le 

périmètre de désignation des Représentants de Proximité. 

Cette disposition n’est pas applicable lorsque ces évènements interviennent moins de 6 mois avant le terme du 

mandat des Représentants de Proximité. 

10.4.5.2.3.1 MEMBRES ELUS TITULAIRES OU SUPPLEANTS DU CSE 

D�ETABLISSEMENT 

Les membres élus titulaires du CSE d’Etablissement ou les éventuels membres élus suppléants du CSE d’Etablissement, 

si des membres élus titulaires n’ont pas souhaité être Représentant de Proximité conformément aux dispositions de 

l’article 7 du présent accord, qui souhaiteraient être Représentants de Proximité au sein du magasin ou du siège 

auquel ils sont rattachés devront le faire savoir expressément et uniquement au cours de la première réunion de 
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désignation des Représentants de Proximité par le CSE d’Etablissement (ce qui sera acté dans le procès-verbal de 

ladite réunion) faisant suite aux élections des membres des CSE d’Etablissement. 

Ainsi, s’ils sont présents à ladite réunion du CSE d’Etablissement, ils l’exprimeront verbalement et s’ils sont absents à 

ladite réunion, ils auront pris le soin de transmettre par écrit leur souhait au Président et au Secrétaire du CSE 

d’Etablissement, qui sera alors lu en séance. 

La mutation d’un « Représentant de Proximité de droit » (membre élu titulaire du CSE d’Etablissement ou membre élu 

suppléant du CSE d’Etablissement, conformément aux dispositions de l’article 7 du présent accord) en dehors de son 

périmètre (magasin ou siège) entraîne alors la perte du mandat de Représentant de Proximité au sein de son magasin 

ou siège. Dans une telle hypothèse, il ne sera pas remplacé et il ne pourra exercer le mandat de « Représentant de 

Proximité de droit » au sein de son nouveau magasin ou siège d’affectation. 

10.2.5.2.4. MODALITES DE FONCTIONNEMENT DES 

REPRESENTANTS DE PROXIMITE 

Chaque Représentant de Proximité pourra bénéficier d’un crédit d’heures de délégation de 10 heures par mois. Il 

s’agit d’un crédit individuel, non cumulable d’un mois sur l’autre. Le temps passé par les Représentants de Proximité 

aux réunions mensuelles ne s’impute pas sur le crédit d’heures des Représentants de Proximité. 

Il est précisé que pour les membres titulaires du CSE d’Etablissement exerçant les fonctions de Représentants de 

Proximité, ce crédit d’heures de délégation se cumule avec le crédit d’heures attribué en leur qualité d’élu titulaire du 

CSE d’Etablissement. 

Les Représentants de Proximité devront transmettre le document de suivi de leurs heures de délégation (ou tout 

autre dispositif équivalent) au Directeur de magasin/ au représentant de la DRH compétente pour les sièges des 

Directions Opérationnelles et pour le Siège national. 

Le financement des formations des Représentants de Proximité pourra être assuré par une délibération du CSE 

d’Etablissement visant à consacrer une partie de son budget de fonctionnement à cette fin. 

 

Le Directeur de magasin ou le représentant de la DRH compétente pour les sièges des Directions Opérationnelles et 

pour le Siège national remettra, une fois par an, aux Représentants de Proximité la Convention d’entreprise CSF mise à 

jour. 
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Article 10.3. Avenant de renouvellement de l’accord du 21 décembre 

2011 relatif à l’institution de Délégués Syndicaux Groupe France du 9 

décembre 2014 (Avenant de renouvellement d’une durée déterminée de 

3 ans à compter du 1
er

 janvier 2018) du 20 décembre 2017 
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Article 10.4. Accord collectif de Groupe sur la valorisation des 

parcours professionnels des élus et des titulaires d’un mandat syndical 

(Accord à durée indéterminée en date du 7 juillet 2017) 
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Article 10.5. Accord collectif de Groupe relatif à la création de 

l’Observatoire Paritaire de la Transformation sociale « Carrefour 2022 » 

du 7 juin 2018 
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Article 10.6. Accord collectif de Groupe sur la création d’une instance 

paritaire de dialogue et de concertation sur la location-gérance et la 

franchise chez Carrefour du 4 juillet 2018 
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Article 10.7. Accord relatif au renouvellement du Comité de Groupe 

Français Carrefour du 11 juin 2020 
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